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Vous le voyez, 
2021 illustre 
parfaitement notre 
volonté de faire 
de Saint-Quentin-
en-Yvelines une 
terre d’innovations 
et de progrès.

Au moment de refermer le chapitre d’une année  
2021 bien remplie, ce sont les trois mots  

qui me viennent spontanément à l’esprit.

Fierté. Je suis fier et nous pouvons tous l’être collectivement, de l’exemple que 

notre territoire a donné au niveau national et international : en janvier 2021, 

notre Vélodrome National s’est transformé en vaccinodrome, le premier 

en  France. Un  pari osé, à rebours de la tendance gouvernementale, 

mais un choix payant : 400 000 injections en un an et des Saint-Quentinois 

protégés. Couverture vaccinale et couverture médiatique exceptionnelles,  

Saint-Quentin-en-Yvelines s’est illustré et notre territoire a été récompensé 

par les Trophées des Territoires et le prix Territoria.

Résilience, car cette crise sanitaire, humaine, économique, sociétale 

nous a autant marqués qu’elle nous a appris : nous avons testé nos limites 

et découvert que notre créativité, notre agilité, notre adaptabilité étaient 

bien plus importantes que nous ne l’imaginions. Nous avons dépassé nos 

différences pour trouver des solutions et agir ensemble : c’est ce qui donne 

son sens et sa force au concept de territoire. SQY a uni ses forces comme 

jamais auparavant ; cette expérience nous inspire désormais chaque jour 

dans l’ensemble de nos actions.

Performance, enfin, car elle est dans notre ADN, une performance à 360°. 

La performance économique tout d’abord, nous sommes le deuxième 

territoire français par son PIB par habitant, toujours du côté et aux côtés 

des 17  000 entreprises implantées sur notre territoire qui représentent 

145  000 emplois. Les fleurons de l’économie française et mondiale 

comme les  meilleures start-ups innovantes sont à Saint-Quentin-en-

Yvelines, territoire plus que jamais attractif ! La performance sportive nous 

enthousiasme : collectivité hôte des JOP 2024, SQY, avec ses quatre sites 

olympiques, réaffirme son enthousiasme et se prépare à accueillir bientôt 

les athlètes et les visiteurs du monde entier. Performance écologique avec 

des actions concrètes comme la navette autonome, la construction d’éco-

quartiers, le développement de l’agriculture péri-urbaine… La Performance 

numérique avec des projets pionniers comme le commissariat du futur et 

l’Hôpital numérique, conçus dans des logiques d’efficacité et de proximité.

Et demain ? Nous portons des projets audacieux pour l’avenir, avec entre 

autres les aménagements des quartiers de l’Hypercentre ou de SQY High-

Tech ; nous dessinons le nouveau visage de SQY, un smart territoire où il fait 

bon travailler, entreprendre, apprendre, innover et tout simplement vivre 

ensemble ! 

JEAN-MICHEL FOURGOUS 
Président de Saint-Quentin-en-Yvelines

2021 : 
Fierté, Résilience  
et Performance.



Après une année 2020 dédiée à la gestion 

de la pandémie, notre territoire a fait preuve  

d’une capacité de résilience hors norme en 2021.  

Je retiens de cette année une belle énergie  

de tous les acteurs et tous secteurs confondus  

pour redémarrer encore plus fort.

Le développement économique est le moteur 

de SQY. Le projet de restructuration du pôle Gare  

et de l’Hypercentre a connu des avancées 

significatives en 2021. Grâce aux investissements 

mobilisés auprès d’un vivier performant de 

partenaires publics et d’acteurs privés, SQY va 

poursuivre la rénovation de l’immobilier tertiaire 

et continuer à bien accueillir les entreprises. 

Le développement économique passe aussi par 

un enseignement d’excellence avec l’Université  

de Paris-Saclay. En 2021, nous avons créé un fonds 

dédié pour accompagner des projets innovants 

et favoriser les passerelles entre les laboratoires 

universitaires et les entreprises. Je salue également 

l’arrivée de deux belles écoles qui se sont  

implantées à SQY en 2021 : l’École 2600,  

spécialiste de la cybersécurité et l’École Supérieure 

des Agricultures d’Angers, qui a choisi SQY  

pour son campus en Île-de-France.

Sur le plan financier, nous sommes solides.

Une PPI1, créée avec nos 12 communes,  

donne de la visibilité sur plusieurs années  

à des projets communs d’intérêt local :  

voiries, éclairages publics, espaces verts...  

Par ailleurs, la maîtrise de nos équilibres  

financiers nous a permis de confirmer notre 

excellente notation auprès de l’agence 

indépendante Standard & Poor’s.

Les mobilités sont au cœur de l’attractivité et de la vie à SQY : 

avec 46 millions d’euros investis par Île-de-France Mobilités, 

la rénovation du Pôle Gare de Montigny débutée en 2021 

va bientôt changer la vie de ses 70 000 voyageurs quotidiens. 

Les mobilités vertes sont aussi à l’honneur avec l’optimisation 

du réseau de pistes cyclables, l’un des premiers d’Île-de-France, 

et l’expérimentation réussie de l’offre de trottinettes électriques 

déployée en 2021 qui, avec 4 000 usagers par jour, va au-delà 

de nos espérances. La navette autonome offre aussi des résultats 

très encourageants… Ces dispositifs confirment l’importance 

de solutions pragmatiques pour une mobilité optimale  

au sein de SQY.

En matière d’innovation, nous poursuivons nos démarches 

volontaristes dans différents domaines, par exemple 

l’amélioration de la performance énergétique de nos bâtiments 

publics, le développement de l’agriculture péri-urbaine ou 

un plan d’action pour une agriculture locale en partenariat 

avec la Chambre d’agriculture d’Île-de-France.

SQY, acteur essentiel du logement en Île-de-France,  

a rempli les objectifs de son PLH2 conclu avec l’État et produit 

2 000 logements en 2021 en créant des éco-quartiers et des 

ZAC innovantes. Le renouvellement urbain est une autre priorité 

dans trois secteurs : Trappes, Plaisir et La Verrière vont bénéficier 

d’un accompagnement national pour améliorer leur habitat.

Enfin, je conclurai sur la Culture, élément très structurant 

pour notre territoire. Nous avons la chance d’avoir une Scène 

nationale et avons lancé en 2021 une réflexion sur le Théâtre 

National ; 8 millions d’euros sont prévus pour le rendre encore 

plus accueillant et performant. Et réunir toujours plus de Saint-

Quentinois... Comme dans les deux nouvelles médiathèques  

que nous allons construire, confortant ainsi notre place 

de meilleur réseau de lecture publique d’Île-de-France !

ARI BENHACOUN
Directeur général des services

1 - Programmation Pluriannuelle d’Investissement
2 - PLH : Plan Local de l’Habitat

Économie, mobilité, culture, 
innovation, enseignement... 
En 2021, notre territoire 
a débordé d’initiatives 
et de projets conduits avec 
un véritable engouement 
collectif, dans une dynamique 
très positive et durable !
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SQY
Notre territoire.  
12 communes sur 120 km2

Source : INSEE 2019

LES CLAYES-
SOUS-BOIS

17 722 
habitantsPLAISIR

31 303 
habitants

VILLEPREUX
11 208 
habitants

ÉLANCOURT
25 868 
habitants

TRAPPES
32 759 
habitants MONTIGNY-LE-

BRETONNEUX
32 741 habitants

VOISINS-LE-
BRETONNEUX

11 209 habitants

MAGNY-LES-HAMEAUX
9 588 habitants

GUYANCOURT
29 932 
habitants

MAUREPAS
17 931 
habitants

COIGNIÈRES
4 396 

habitants

LA VERRIÈRE
6 465 

habitants
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cléschiffres 

4
sites olympiques

60%
d’espaces verts et bleus

2e PIB
par habitant de France

91 000
logements

145 000
emplois

7 

17 000 entreprises
dont les sièges et centres R&D de Renault, Bouygues, Safran, Thalès, Airbus, 
JCDecaux, Mercedes, BMW, Crédit Agricole, Saïpem, Egis…

231 000 
habitants

423 km 
d’itinéraires cyclables

gares 
ferroviaires

1 université et  
19 000 étudiants

17 salles  
de spectacles

12 
médiathèques
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Le bureau communautaire 2021

5e Vice-président
Nicolas Dainville

Maire de La Verrière

Vice-président 
CD 78

Délégué à l’emploi, 
à la formation 
professionnelle 
et l’apprentissage

1er Vice-président
Lorrain Merckaert

Maire de Montigny-
le-Bretonneux

Conseiller CD 78

Délégué à 
l’urbanisme et 
à l’aménagement 
du territoire

2e Vice-présidente
Joséphine 
Kollmannsberger

Maire de Plaisir

Vice-présidente 
CD 78

Déléguée à 
l’environnement 
et à la transition 
écologique

3e Vice-présidente
Alexandra Rosetti

Maire de  
Voisins-le-Bretonneux

Conseillère CD 78

Déléguée au 
développement 
économique et 
à l’attractivité 
du territoire

4e Vice-président
Grégory Garestier

Maire de Maurepas

Conseiller CD 78

Délégué à l’habitat

Gouvernance 

SQY

Jean-Michel 
FOURGOUS,
PRÉSIDENT DE  
SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES
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9e Vice-président
François Morton

Maire de Guyancourt

Délégué à 
la politique de 
la ville, à la santé 
et à la solidarité

13e Vice-président
Laurent Mazaury

Délégué aux sports

6e Vice-président
Bertrand Coquard

Conseiller CD 78

Délégué à la Smart 
City, à l’énergie et 
à l’éclairage public

10e Vice-président
Ali Rabeh

Maire de Trappes

Délégué à 
l’économie sociale 
et solidaire

14e Vice-président
Éric-Alain Junes

Délégué à la culture

15e Vice-président
Bernard Meyer

Délégué au 
patrimoine bâti

7e Vice-président
Thierry Michel

Délégué aux 
finances et aux 
ressources humaines

11e Vice-président
Didier Fischer

Maire de Coignières

Délégué au 
commerce

Conseillère 
communautaire
Affoh Marcelle 
Gorbena

Déléguée 
à l’insertion 
professionnelle

Conseiller 
communautaire
Philippe Guiguen

Maire des  
Clayes-sous-Bois

Délégué à 
l’enseignement 
supérieur et aux 
marchés publics

Conseiller 
communautaire
François Liet

Délégué à la voirie

Conseillère 
communautaire
Eva Roussel

Déléguée au cycle 
de l’eau

Conseiller 
communautaire
Jean-Michel 
Chevallier

Délégué à la collecte 
et à la valorisation 
des déchets

8e Vice-président
Jean-Baptiste 
Hamonic

Maire de Villepreux

Délégué aux 
transports et aux 
mobilités durables

12e Vice-président
Bertrand Houillon

Maire de  
Magny-les-Hameaux

Délégué aux  
espaces verts  
et à l’agriculture
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SQY Cub
faciliter 
l’entrepreneuriat, 
accélérer 
l’innovation
Terre d’entrepreneurs, Saint-Quentin-

en-Yvelines soutient depuis toujours 

les dirigeants et les créateurs d’entreprises. 

L’incubateur SQY Cub a pour vocation 

de booster l’émergence de start-ups 

sur le territoire. Cet espace dédié 

à l’entrepreneuriat et à l’innovation 

propose gratuitement des services concrets, 

des outils à la carte et des conseils. SQY Cub, 

c’est aussi un hébergement, en open 

space ou en bureau fermé, et la possibilité 

de participer à tous ses ateliers, conférences, 

et afterworks. En 2021, les conseillers de 

SQY Cub ont accompagné individuellement 

443 dirigeants d’entreprises et 792 porteurs 

de projets. Un quart d’entre eux ont créé 

leur entreprise sur le territoire notamment 

grâce au soutien de l’incubateur.

SQY, un soutien  
sans précédent  
pour les entreprises
Deuxième pôle économique de l’Ouest parisien, 
et deuxième PIB par habitant en France, SQY se 
devait d’être à la hauteur pour aider les entreprises 
du territoire durant la crise. Pour faire face 
à cette situation économique sans précédent, 
SQY s’est mis en ordre de bataille pour construire 
un puissant plan de relance : 2,2 millions d’euros 
en faveur des TPE et des PME. Avec ses partenaires 
institutionnels, SQY a pu actionner 3 leviers 
de performance : le fonds Résilience de la Région 
Île-de-France, le renforcement du fonds Initiative 
SQY et l’exonération des loyers et redevances pour 
les structures occupant des locaux de SQY. Ce plan 
a permis de soutenir efficacement et concrètement 
les entreprises et, ainsi, de sauver des emplois.
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SQY aime les entreprises et sait les accueillir...  
et cela se voit, entre autres, à la dynamique 
du marché de l’immobilier d’entreprise qui ne 
se dément pas en 2021, bien au contraire.  
Avec près de 175 000 m2 de transactions,  
SQY affiche un dynamisme remarquable en  
matière d’immobilier d’entreprise, au cœur du pôle  
Paris-Saclay. Un bilan immobilier hors norme compte 
tenu de la période avec 2 fois plus de transactions 
réalisées en 2021 qu’en 2020. Avec 5 fois plus  
de demandes de bureaux à SQY qu’en Île-de-France, 
notre territoire confirme son niveau d’attractivité 
élevé et durable. Les perspectives sont excellentes 
pour l’année prochaine : les 300 000 m2 de projets  
de construction en développement montrent  
la confiance des promoteurs dans notre territoire et 
son exceptionnelle capacité d’attraction et d’accueil.

En 6 ans, SQY a diminué son endettement de 114 millions d’euros, tout en refusant 
d’augmenter la fiscalité et en conduisant des projets ambitieux et structurants 
pour l’avenir en matière d’aménagement du territoire, de soutien aux entreprises 
et à l’emploi, d’environnement ou d’éducation. Le budget 2021 ne déroge pas 
à la règle ; STANDARD & POOR’S a confirmé la note de référence de SQY « AA- », 
associée à une perspective stable, qui conforte l’agglomération dans sa gestion 
budgétaire. Selon l’agence, SQY a affiché une performance budgétaire solide 
en 2021 et confirme sa capacité à résister à la crise.

Immobilier 
d’entreprise 
la performance au rendez-vous

En 2021, le Vélodrome National a testé 

les usages de la 5G dans le cadre des 

futurs JOP 2024. Nokia, Qualcomm, 

Airbus et France TV, diffuseur exclusif 

des Jeux olympiques 2024, sont les 

partenaires de ce projet de plateforme 

ouverte d’expérimentations 5G. Cette 

plateforme permettra aux partenaires 

et start-ups sélectionnées, de développer 

des usages 5G innovants au service 

du sport, des spectateurs et téléspectateurs 

en amont des Jeux olympiques de 2024 

pour une durée de 3 ans. Les cas d’usages 

concerneront la diffusion innovante 

d’événements sportifs notamment 

par le suivi personnalisé d’athlètes 

(vitesse, position, caméras embarquées, 

etc.), les interactions numériques avec 

le public (solutions de réalité augmentée, 

expérience sonore interactive, etc.), 

la sécurité et la cybersécurité  

du Vélodrome National.

Budget 2021
le parti pris de la maîtrise 
et de l’investissement 
d’avenir récompensé

La 5G 
à SQY
une expérimentation 
unique
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L’emploi
à SQY
agir à 360°  
pour développer  
les opportunités
Dédié aux entreprises et aux entrepreneurs,  

Saint-Quentin-en-Yvelines se mobilise 

pour soutenir la dynamique de l’emploi 

et faire se rencontrer l’offre et la demande 

sur tout le territoire. Indispensables pour 

les 17 000 entreprises qui y sont implantées 

et pour les Saint-Quentinois à la recherche 

d’un emploi en ligne avec leurs aspirations, 

les actions concrètes déployées par SQY 

ont fait leurs preuves en 2021 : le portail 

sqyemploi.fr permet aux entreprises de 

déposer leurs offres d’emploi locales 

et d’accéder à plus de 25 000 profils 

de candidats. Saint-Quentin-en-Yvelines 

et ses partenaires ont proposé « SQY 

Emploi fait sa rentrée », une quarantaine 

d’événements, à la fois en présentiel et 

en distanciel, qui ont rassemblé plus de 

900 participants. SQY a également créé  

une Task Force RH qui permet aux DRH  

des entreprises du territoire de développer 

des échanges réguliers et opérationnels 

autour de 3 axes : l’optimisation de la 

mobilité inter-entreprises, la dynamisation 

des relations écoles-entreprises et le 

renforcement de l’attractivité des talents.

Le 13 janvier 2021, Jean-Michel Fourgous, 
Président de Saint-Quentin-en-Yvelines, 
et Raphaël Sodini, Préfet délégué pour 
l’égalité des chances, ont officiellement 
lancé la Cité de l’Emploi de Saint-Quentin-
en-Yvelines. Les Cités de l’Emploi proposent 
une collaboration renforcée des opérateurs 
de l’emploi, afin de garantir aux résidents 
des quartiers prioritaires de la politique 
de la ville, un meilleur accès à l’emploi  
et à la formation professionnelle. 

Cité de l’Emploi
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L’École 2600 et l’ESA
les talents de demain sont  
à Saint-Quentin !
Terre d’innovations, au cœur du pôle technologique 

et scientifique de Paris-Saclay, SQY est aujourd’hui 

un écosystème reconnu des grandes entreprises  

et des PME-TPE innovantes. Elles bénéficient directement 

d’un important vivier de futurs collaborateurs qualifiés 

qui répondent à leurs besoins. En septembre 2021,  

en plus de ses 40 écoles et organismes de formation  

et de leurs 19 000 étudiants, SQY a accueilli l’École 2600, 

1re école française dédiée à la cybersécurité, qui a formé 

sa 1ère promotion de 120 « cyberdéfenseurs » en alternance. 

Autre preuve de l’attractivité de notre territoire,  

l’École Supérieure des Agricultures a choisi SQY en 2021 

pour installer son campus en Île-de-France ; il a ouvert 

ses portes en septembre 2022.

Tout le monde peut réussir !
Initié et piloté par un consortium d’acteurs 

reconnus pour leur expertise en matière 

d’inclusion (l’agglomération de Saint-

Quentin-en-Yvelines, Pop Idf, O’Clock, 

la Cité des Métiers, SQY Way 16/25, 

Club FACE Yvelines), « Ensemble à 100 % » 

est un parcours sur mesure qui s’appuie sur 

le numérique, pour remobiliser les personnes 

éloignées de l’emploi. Ce dispositif s’adresse 

à 2 publics prioritaires : les femmes 

des quartiers prioritaires de la politique 

de la ville, les jeunes de 16 à 30 ans, 

en difficulté d’insertion, issus de ces 

mêmes quartiers. « Ensemble à 100 % », 

c’est la garantie d’être accompagné 

individuellement et collectivement pendant 

5 mois pour se remobiliser et trouver sa voie 

professionnelle.

Ensemble
100%
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Saint-Quentin-en-Yvelines est, en Île-de-France,  

l’un des rares territoires disposant d’une véritable filière 

experte en cybersécurité, grâce à une concentration 

unique d’acteurs du secteur composée à la fois 

de leaders mondiaux et de pépites françaises.  

Face aux nombreux défis liés à la protection 

des données, en matière de politiques publiques, 

d’organisation de grands événements sportifs 

internationaux et enfin de développement de filières 

stratégiques comme l’automobile ou l’aéronautique, 

SQY organise et anime sa filière cyber en créant 

des interactions entre les entreprises du secteur, 

les futurs talents (École 2600), et lors du colloque 

« Territoires de confiance ».

développer la confiance numérique 
Filière CYBER 

Moment clé de valorisation 
et d’animation de la dynamique 
économique de notre territoire, 
le SQY Business Day a confirmé 
avec sa 6e édition de novembre 2021 
entièrement numérique, l’importance 
de ce moment d’échange, de partage 
d’expériences et de networking fructueux. 
Plus de 400 entreprises, 600 participants, 
1 200 rendez-vous, des web conférences 
thématiques sur la digitalisation, 
la stratégie, le management,  
des mini-vidéos d’experts… C’est la 
recette réussie du SQY Business Day, 
au plus près des besoins des entreprises 
et des entrepreneurs de notre territoire.

SQY  
Business  
Day l’accélérateur 
de performance 

16
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Fonds  
de soutien
pour la Recherche 
et l’Innovation

SQY
high
tech
The place to be  
de la haute 
technologie 

Zone d’activité stratégique à l’échelle francilienne,  
le pôle « SQY High-Tech » s’étend sur 300 hectares au 
nord-ouest de l’agglomération, répartis sur 4 communes 
de Saint-Quentin-en-Yvelines (Élancourt, Plaisir,  
Trappes et les Clayes-sous-Bois). Il concentre 17 000 
emplois hautement qualifiés et près de 600 entreprises 
dont les sièges, ou centres de recherche et développement, 
sont des fleurons internationaux, notamment dans 
les filières aéronautiques / défense / sécurité.  
SQY et les 4 communes directement concernées ont 
décidé d’agir pour renforcer l’homogénéité, la visibilité 
et l’accessibilité de ces activités, et amplifier sur le long 
terme l’attractivité et la compétitivité du secteur. 

17

Afin de conforter l’excellence académique et scientifique 

du territoire, Saint-Quentin-en-Yvelines a lancé en 2021 

un fonds de soutien dédié au développement des établissements 

d’enseignement supérieur et à l’émergence de projets de recherche. 

Ce fonds vise à accompagner des projets structurants et 

différenciants et à accroître ainsi l’attractivité et la visibilité 

du territoire. L’enveloppe budgétaire commune consacrée au fonds 

s’élève à 500 000 € par an. Le dispositif de soutien fonctionne 

sous forme d’appels à projets et s’adresse aux organismes publics 

de recherche, aux établissements d’enseignement supérieur publics 

ou privés, aux entreprises, associations ou fondations, porteurs 

de projets de recherche, d’innovation ou de formation.

L’UNIVERSITÉ PARIS-SACLAY SE CLASSE EN 2021 

13e
  

meilleure université 
du monde dans  
le classement  
de Shanghai.

1er
  

en mathématiques.
9e

 
en physique.

17
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Pôle  
gare de 
La Verrière 
un futur hub  
des mobilités 

Avec ses 5,7 millions de voyageurs annuels et ses connections avec La Défense, 

Montparnasse et Rambouillet, la gare de La Verrière est stratégique pour les 

déplacements et l’attractivité du territoire de SQY. Le projet de « pôle gare » 

visant à améliorer les transports en commun, la circulation automobile et à 

favoriser la circulation des modes actifs de déplacement prévoit, entre autres, 

la réalisation d’une nouvelle gare routière moderne, la construction d’un 

parking relais et l’aménagement d’itinéraires cyclables. En 2021, les travaux 

se sont poursuivis avec pour objectif de faire de La Verrière un véritable hub 

des mobilités du territoire.

Apporter une vraie réponse pour parcourir le « dernier kilomètre » et faciliter les mobilités 

au sein d’un territoire urbain et péri-urbain étendu, tel était l’enjeu de l’expérimentation 

lancée par SQY avec Tier Mobility, jeune entreprise novatrice. Avec 1 000 trottinettes 

électriques déployées avant l’été 2021, SQY est devenue la 1re agglomération française 

en territoire péri-urbain, à proposer un tel service pour ses habitants, salariés et 

visiteurs. En 5 mois, plus de 300 stations ont été installées et maillent tout le territoire ; 

ce déploiement s’est fait avec l’appui des équipes techniques de SQY et de ses 

12 communes. Et c’est un succès ! Avec plus de 4 000 trajets par jour (entre le domicile 

et le lieu de travail ou d’étude ou dans un cadre de loisirs, en journée ou le soir) 

et 30 000 abonnés, cette expérimentation prouve l’engagement de SQY à soutenir 

son tissu économique grâce à des services de mobilité innovants et performants.

Trottinettes 
électriques
Essai transformé pour l’expérimentation 
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Un nouveau  
schéma directeur cyclable 
ambitieux

Mobilité du futur
la navette autonome, ça roule

Terre de passion pour l’innovation, engagée de longue date 

pour développer les mobilités du futur, il était logique que 

Saint-Quentin-en-Yvelines soit l’un des territoires pionniers 

à tester la navette autonome (avec La Défense) et qu’il 

soit le tout premier à le faire dans des conditions réelles 

de circulation. C’est chose faite depuis mars 2021 ; grâce 

au travail conjoint d’Île-de-France Mobilités, de SQY et  

de Keolis, trois navettes autonomes desservent la zone 

d’activité du Pas-du-Lac depuis la gare de SQY sur 1,6 km, 

avec un niveau de service de ligne de bus régulière. 

Avec cette expérimentation, SQY confirme une fois encore 

sa réputation d’expert des mobilités du futur et de terre 

d’accueil de l’innovation en actions.

SQY a voté en 2021  
son nouveau schéma 
directeur cyclable pour 
planifier les futures  
actions communautaires  
en faveur du vélo et  
des modes actifs.  
Fruit d’une étude associant  
les 12 communes, la Région  
Île-de-France, le Département 
et le milieu associatif, 
le nouveau schéma propose 
un large panel d’actions 
en faveur du vélo et des 
autres modes actifs, pour 
faciliter les déplacements 
du quotidien des habitants 
de l’agglomération.  
Il prévoit 36,6 millions d’euros 
et le maintien, la création 
ou l’amélioration de quelque 
246 km de voies cyclables 
à l’horizon 2031.

21
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Rénovation 
énergétique  
des logements
performance 
et sobriété
En 2021, SQY s’est de nouveau mobilisée pour soutenir 

la rénovation énergétique des logements du parc 

privé avec pour objectif d’atteindre une plus grande 

sobriété énergétique, garantie d’une meilleure 

qualité de vie et d’économies pour ses habitants. 

Pour les encourager à faire diagnostiquer leurs 

logements, l’agglomération s’est associée au 

dispositif DEPAR de La Poste qui permet à certains 

propriétaires de réaliser gratuitement un diagnostic 

énergétique. SQY participe également au PIG 

(Programme d’Intérêt Général) « Habiter Mieux » 

qui aide les propriétaires à bénéficier des différentes 

aides publiques dont 500 € subventionnés par SQY, 

d’un accompagnement et de conseils gratuits pour 

la rénovation énergétique de leur logement.

Agriculture 
péri-urbaine 
et circuits courts
Consommer mieux et local, gaspiller moins, 

limiter l’impact environnemental… En 2021, 

SQY a initié une étude sur l’approvisionnement 

local de la restauration collective publique de 

ses 12 communes. Parallèlement, SQY a permis 

l’installation de la ferme-école Graine d’Avenir. 

Ce centre de production maraîchère, qui prône 

la pédagogie du faire pour apprendre, va former 

12 élèves en rupture scolaire. 

Le 27 mai 2021, les élus adoptent le PCAET (Plan Climat Air Energie Territorial). Ce plan déploie une politique transversale d’atténuation 
et d’adaptation au changement climatique, de maîtrise des consommations d’énergie, de développement des énergies renouvelables 
et d’amélioration de la qualité de l’air. Il s’applique à l’échelle de l’ensemble du territoire, et concerne tous les acteurs : les entreprises, 
les habitants, les associations et les collectivités.
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Territoire durable



Nouvelle 
collecte 
des déchets
du sur-mesure à SQY
En janvier 2021, SQY a optimisé la collecte des déchets avec pour objectifs 

de les gérer plus efficacement, d’optimiser les circuits de collecte  

et de réduire ses impacts sur l’environnement. Une démarche didactique  

a été mise en place pour impliquer les Saint-Quentinois et faire de  

ce changement une réussite collective. Livret d’information, planning 

personnalisé de collecte via le site Internet, carte Déchets : tout a été  

mis en place pour faciliter le tri et la vie des habitants ! 

Pépinière de Villepreux
quand la forêt rencontre la ville
Depuis début 2021, les Saint-Quentinois et tout particulièrement les Villepreusiens peuvent profiter pleinement 

d’un nouvel espace forestier de 8 hectares préservés et aménagés. Les travaux d’aménagement ont été réalisés 

par SQY et la commune afin de valoriser le site et de préserver sa biodiversité : une voie verte a été créée,  

ainsi qu’une clairière de 6 000 m2 à l’intérieur de la forêt, des chemins forestiers ont été dessinés afin de faciliter  

les liaisons « douces » avec le reste de la ville – le V-Park, le collège, le complexe du Jeu de Paume, le Trianon et  

les Hauts du Moulin. Le territoire de SQY avec ses 10 sites boisés d’un total de 60 hectares et 92 500 arbres, confirme avec 

la pépinière de Villepreux l’importance d’une vision intégrée et durable de la cohabitation entre la forêt et la ville.  

C’est un facteur d’attractivité pour le territoire, de qualité de vie pour ses habitants et de préservation pour la planète.

23
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Plaisir centre-ville... 
un projet de grande envergure

Après une première phase de concertation qui 

s’est déroulée en 2019 et a fixé les orientations 

d’aménagement, les habitants ont à nouveau 

été sollicités pour imaginer le Plaisir de demain. 

En février 2021 a eu lieu une 2e phase de consultation 

lors de laquelle plusieurs scenarii de ce projet 

d’envergure ont été présentés aux habitants.

Ils ont pu s’exprimer sur des sujets tels que la 

mobilité, l’habitat, la place de la nature en ville, 

les commerces, les équipements publics...

Il fait 
bon vivre 
à SQY

Embellir le cadre de vie des Saint-Quentinois, le rendre toujours 

plus accueillant et agréable au quotidien est un objectif constant 

de notre territoire. 2021 n’a pas dérogé à la règle ; après une année 

de pandémie où les habitants confinés avaient moins profité de leurs 

installations, SQY a déployé de nombreux travaux d’embellissement 

floral, de plantation, de déminéralisation, de rénovation des parcs 

et jardins et des aires de jeux, ainsi que des espaces fitness. De même, 

d’importants travaux d’assainissement, d’éclairage, de rénovation 

des voiries (campagne des enrobés, mise aux normes PMR des arrêts 

de bus…) ont été conduits cette année par les services de SQY.

50 ans après la création de la ville nouvelle, 

SQY se développe et se réinvente constamment, 

en reconstruisant la ville sur la ville. En témoigne 

le projet Hypercentre. Ce quartier rassemble des 

équipements phares : le pôle gare, le Théâtre Scène 

nationale, le centre commercial régional, l’Université… 

et le site olympique du Vélodrome National. L’ambition 

est de faire de l’hypercentre une véritable vitrine pour 

SQY mais aussi pour la ville de demain, une centralité 

résiliente, exemplaire, et capable de répondre aux 

grands enjeux à venir, tant climatiques qu’économiques. 

Un formidable défi consistant à rééquilibrer les 

fonctions urbaines, à favoriser les mobilités actives, 

à redonner de la vie à un espace public partagé par 

tous, et à réintroduire la nature en ville. L’immobilier 

d’entreprise y a entamé sa mue depuis quelques 

années : réhabilitations, restructurations et opérations 

de démolition-reconstruction permettent d’offrir aux 

salariés des espaces de travail modernes et attractifs, 

et participent à la démarche de renouvellement urbain.

L’hypercentre  
continue sa mue 
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Les NPNRU (Nouveau Programme National 
de Renouvellement Urbain) prévoient la 
transformation de plus de 450 quartiers prioritaires 
de la politique de la ville en intervenant fortement 
sur l’habitat et les équipements publics, afin de 
favoriser la mixité dans ces secteurs. Sur son 
territoire, SQY accompagne plusieurs NPNRU* qui 
ont connu des avancées significatives en 2021 : 
le NPNRU du Valibout à Plaisir consiste en un vaste 
projet de réhabilitation de ce quartier qui a vocation 
à devenir un véritable écoquartier. Le NPNRU 
du Bois-de-l’Etang à La Verrière a lui connu sa 
première phase de concertation lancée en octobre 
2021. Dans le cadre du projet de rénovation 
urbaine de Trappes, la nouvelle résidence 
intergénérationnelle de la ville a été finalisée 
en 2021 et accueillera la quinzaine de locataires 
de l’ancienne « Résidence Autonomie ». 

C’est la logique participative et la concertation 
entre habitants et décideurs qui prédominent 
en cette année 2021. Ateliers et balades urbaines 
sont venus nourrir la réflexion autour d’un PLU 
intercommunal qui pourrait voir le jour en 2023. 
Dans cette perspective, 4 communes ont entamé 
la révision de leur PLU en profondeur et peuvent 
compter sur l’appui des urbanistes de SQY dans 
ce travail. 

Révision 
des PLU 
le travail  
se poursuit

Politique de 
renouvellement 
urbain : 
les NPNRU en action

L’hypercentre  
continue sa mue 

*Soit un montant total de 295 millions d’euros HT pour le territoire. 25
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Un nouvel élan 
pour le Réseau des médiathèques 
2021 est l’année de l’élargissement du Réseau des médiathèques, le premier réseau de lecture publique  

d’Île-de-France, avec la décision de créer 2 nouveaux équipements et d’intégrer 3 nouvelles médiathèques.  

Véritable service public gratuit de proximité, ce réseau dynamique est aussi un lieu de sorties en famille ou entre 

amis, qui propose une vraie politique d’actions culturelles pour apprendre, s’informer, se cultiver, se distraire 

et découvrir… Pour faire perdurer le service public en période de pandémie, durant toute l’année 2021, le Réseau 

des médiathèques de SQY a développé un service de drive pour garantir l’accès aux offres culturelles appréciées 

des Saint-Quentinois. Ce dispositif temporaire et complexe à mettre en place a été rendu possible grâce  

à la structuration solide du réseau et à la mobilisation des équipes : système de réservation en ligne,  

dépôt et collecte, modification des horaires, coordination du réseau, etc.

Née dans le contexte du COVID-19 en 2020, la plateforme « Culture en ligne » 

avait pour vocation initiale de maintenir l’attractivité des programmations 

de SQY pendant la fermeture du Musée de la ville, de La Commanderie et 

du Réseau des médiathèques. Au fil des mois, cette contrainte est devenue 

une opportunité : « Culture en ligne », en démultipliant l’accès d’une plus 

grande diversité de publics à une offre culturelle au sens large, a joué le rôle 

d’un véritable accélérateur de transformation digitale, en cohérence avec 

l’évolution des usages. En septembre 2021, la nouvelle formule de « Culture 

en ligne » s’est enrichie d’une programmation trimestrielle et de contenus 

toujours plus attractifs : interviews, podcasts, coulisses des événements… 

Ce dispositif innovant est accessible et adapté à tous, grâce à ses contenus 

conçus pour une consommation numérique ; il valorise les compétences  

et les ressources culturelles de SQY dans nos territoires et bien au-delà.

Culture 
en ligne
... avec les attentes 
des Saint-Quentinois
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En 2021, le Musée de la ville a initié 

l’opération « Un mois, une commune » 

qui valorise le patrimoine architectural 

du territoire, au travers de nombreuses 

activités : visites, expositions, publications, 

ateliers pédagogiques, conférences. 

Un formidable levier pour sensibiliser 

les habitants à l’histoire et au patrimoine 

de SQY et enrichir ainsi leur connaissance 

du territoire.

Nouvelle 
saison 
foisonnante 
pour La Commanderie

Musée de la ville
« Un mois, une commune » : 
un autre regard sur 
nos territoires

Lieu de patrimoine, La Commanderie est 
aussi un lieu d’imagination, de découvertes 
et de convivialité. Entre des temps forts  
et des événements réguliers, La Commanderie 
a offert à son public un foisonnement 
de rendez-vous : stages de pratique, ateliers 
en famille, rencontres, expositions, bals, 
spectacles… La configuration du lieu a permis 
également de créer des projets atypiques : 
spectacles dans la chapelle, ateliers en pleine 
nature, installations autour de la mare, 
visite dansée… En 2021, les Saint-Quentinois 
ont été nombreux à participer aux temps forts 
de la programmation : Printemps des Poètes, 
Ciné plein air, Fête de la science, Noël décalé 
et le lancement de saison, des moments  
festifs et inventifs.

29
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Drapeaux 
olympiques
Étape inaugurale  
à SQY
SQY a eu l’honneur d’être choisie 
par Paris 2024 pour être la première 
collectivité hôte à accueillir  
la tournée des drapeaux olympiques  
et paralympiques. Cet événement  
festif a eu lieu le 18 septembre 2021  
au Vélodrome National de SQY en 
présence de Thierry Rey, Conseiller 
spécial du COJO 2024 pour les 
territoires, ancien judoka champion  
du monde et médaillé olympique,  
ainsi que de nombreux athlètes 
olympiques Saint-Quentinois partis 
défendre les couleurs de la France  
aux JOP de Tokyo dont Florian 
Grengbo, médaillé de bronze.  
Ouvert au grand public venu  
en nombre saluer les performances 
des athlètes lors de la séance 
de dédicaces, cet événement démontre 
l’engagement et la ferveur des  
Saint-Quentinois pour les Jeux.

SQY, Collectivité hôte des Jeux de Paris 2024, est convaincue 

que le sport change les vies, qu’il est un vecteur incomparable 

de cohésion et qu’il est un formidable outil d’éducation 

et d’inclusion grâce aux valeurs qu’il véhicule. C’est pourquoi, 

notre territoire associe les jeunes Saint-Quentinois à l’aventure 

des Jeux grâce à des événements fédérateurs. La « Semaine 

Olympique et Paralympique » organisée en février et la 

« Journée Olympique » de juin 2021 visaient à développer 

la pratique sportive des jeunes et à diffuser l’esprit olympique.  

Découverte des disciplines olympiques, rencontres avec 

des sportifs Saint-Quentinois et des athlètes médaillés, 

show et démonstrations sportives, ces événements ont permis 

à près d’un millier de jeunes venus des 44 établissements 

du territoire, de la maternelle au lycée, de « bouger,  

apprendre et découvrir ».

l’Olympisme  
au cœur de SQY

JOP 
2024 

30
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Sports & loisirs 

Terre d’accueil de la Ryder Cup, site officiel 

des JOP 2024, SQY et son Golf National font 

vibrer et rêver tous ceux qui aiment ce sport 

et le pratiquent… et tous ceux qui souhaitent 

le découvrir. Organisé en octobre 2021 la 

vocation de l’événement  « Golf Expérience » 

était bien de faire « vivre le golf autrement » 

aux golfeurs confirmés comme aux débutants 

et de le rendre accessible au plus grand 

nombre. Dans une ambiance festive et très 

détendue, des parcours nocturnes inédits 

et des initiations pour petits et grands,  

ont réuni plus de 500 personnes.

Handisport 
international 
SQY accueille le Tournoi 
International de Tennis  
de Table
SQY aime le sport et a démontré une fois encore 

cette année sa capacité à accueillir de grands 

événements sportifs en organisant son premier 

tournoi international de tennis de table handisport 

en novembre 2021 à Voisins-le-Bretonneux. 

Cet événement handisport de premier plan, 

largement couvert par les médias, a tenu 

toutes ses promesses en réunissant 250 athlètes 

et 1 200 spectateurs. Localement, les écoliers 

des établissements scolaires des 12 communes 

de l’agglomération ont pu faire le déplacement 

pour assister à des matchs, rencontrer des sportifs 

et s’initier à la pratique du tennis de table  

avec SQY Ping : une expérience inoubliable  

pour les jeunes Saint-Quentinois.

Vivre le golf 
autrement 
à SQY 

GOLF 
expé-
rience 
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En 2021, SQY soutient fortement la création artistique au sein de la Scène nationale. Au total, 51 spectacles  

et deux expositions ont pu être accueillis, en salle ou hors les murs, en 2021. C’est aussi en 2021 que le projet 

de faire entrer le théâtre dans une nouvelle ère est acté. La Scène nationale va faire l’objet d’un ambitieux projet 

d’aménagement consistant à créer une nouvelle « façade-accueil » pour l’édifice. L’objectif est de proposer 

un nouveau pôle d’accueil et de convivialité tout en étendant la zone du parvis pour offrir plus d’ouverture  

sur la place Georges-Pompidou. La petite salle située à l’étage du théâtre ainsi que les 1 042 fauteuils  

et les sols de la grande salle seront rénovés. Ce projet d’aménagement s’inscrit dans celui, plus global,  

de requalification du quartier hypercentre de Montigny-le-Bretonneux.

La Scène 
nationale

Au service de la créativité et de l’apprentissage, 

l’innovation a pris en 2021 la forme d’une aventure 

artistique et culturelle inédite pour 300 élèves 

du territoire de SQY, du CP au CM2, grâce au 

dispositif « Culture Open Classe ». Cette approche, 

mixant présentiel et distanciel, s’appuie sur la 

rencontre des élèves avec des artistes et des 

professionnels de la culture pour mettre en œuvre 

des connaissances pédagogiques, culturelles, 

artistiques et numériques. En rassemblant des 

enfants de quartiers et milieux sociaux différents, 

la classe digitale fédère les élèves dans une 

nouvelle dynamique et les rassemble dans un 

espace virtuel. Cette approche hybride originale 

permet des échanges nouveaux et très créatifs ; 

elle réduit également la fracture numérique en 

garantissant un accès égal aux outils pour tous. 

Culture en open classe 
apprendre autrement
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Vaccinodrome SQY
Territoire gagnant !

SQY a été primé à l’unanimité du jury, dans la catégorie « solidarité/santé publique » pour la qualité de sa gestion de la crise sanitaire. 
Son choix de créer dès janvier 2021 le 1er vaccinodrome de France et son soutien massif aux entreprises et aux commerces, ont été 
salués par le jury. Le « Trophées des Territoires » est un événement national qui décerne chaque année 50 trophées d’excellence, 
sur 35 000 territoires nationaux.

SQY primé aux Trophées 
des Territoires 2021

En installant le premier vaccinodrome 

de France au Vélodrome National, 

dès janvier 2021, Saint-Quentin-en-Yvelines 

s’est illustré par sa détermination,  

son agilité et son expertise pour faire face 

à une situation pandémique inédite. 

Avec le soutien de ses Agences Régionales 

de Santé Île-de-France et le département 

des Yvelines, SQY a déployé un dispositif 

puissant et efficace, moteur d’une 

solidarité hors-norme. Plus d’une dizaine 

de corps de métiers – agents communaux 

et intercommunaux, personnels de santé, 

pompiers… – ont travaillé ensemble,  

fédérant chaque jour une centaine 

d’infirmiers, de médecins, de personnels 

technique, administratif et de sécurité. 

Au total en 2021, 600 personnes se sont 

mobilisées pendant près de 300 jours pour 

vacciner 400 000 personnes, faisant de 

ce centre XXL une référence nationale et 

stratégique de la vaccination en France. 

Cette expérience unique donne tout son sens 

au concept du « territoire » de Saint-Quentin-

en-Yvelines, qui dans sa diversité a su unir 

toutes ses forces pour réaliser cette prouesse.
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Introduction

Un cadre légal et réglementaire renforcé.

Comme l’a rappelé le législateur lorsqu’il a adopté la loi n°2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes, les
politiques susceptibles d’être initiées par l’Etat, les collectivités territoriales et EPCI en matière de promotion de l’égalité entre les femmes et
les hommes peuvent prendre de très nombreuses formes : actions destinées à prévenir et à lutter contre les stéréotypes sexistes, à lutter
contre la précarité des femmes, à garantir l’égalité professionnelle et salariale et la mixité des métiers, à favoriser une meilleure articulation
des temps de vie et un partage équilibré des responsabilités parentales, ou encore à favoriser l’égal accès des femmes et des hommes aux
mandats électoraux et aux fonctions électives ainsi qu’aux responsabilités professionnelles et sociales.

Cette diversité des champs couverts par le sujet implique donc pour les collectivités d’inscrire leur action dans un cadre afin d’en assurer la
cohérence, d’en mesurer l’efficacité et d’offrir une visibilité à leurs efforts.

La structuration des politiques d'égalité femmes-hommes menées à l’échelle communale s'est longtemps faite sur une base essentiellement
volontaire et non contraignante dans le cadre de la Charte européenne pour l'égalité des femmes et des hommes dans la vie locale (CEEFHVL).
Au 8 décembre 2021, 307 collectivités françaises ont décidé de signer la CEEFHVL dont la ville de Guyancourt. En effet, François MORTON,
Maire de Guyancourt, a signé la Charte le 17 septembre 2021 après avoir été autorisé par l’unanimité des membres du Conseil municipal.

Le législateur a décidé d'introduire des dispositions contraignantes pour les collectivités territoriales lors de l'adoption de la loi n°2014-873 du
4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les femmes et les hommes.

Précisément, son article 1er dispose que « L’État et les collectivités territoriales, ainsi que leurs établissements publics, mettent en œuvre une
politique pour l'égalité entre les femmes et les hommes selon une approche intégrée. Ils veillent à l'évaluation de l'ensemble de leurs
actions. (...) ».

Par opposition à l’approche spécifique qui consiste à mettre en place des actions correctives (manifestations ponctuelles visant à sensibiliser
les populations, dispositifs d’appui aux femmes victimes de violences…), l’approche intégrée ici préconisée par le législateur suppose de
prendre en compte de façon transversale et structurelle la question de l’égalité femmes-hommes tout au long du processus de définition et de
mise en œuvre d’une politique publique et d’en mesurer les effets.
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Introduction

Cette approche intégrée amène l'ensemble des personnes morales de droit public à incorporer la perspective de l’égalité entre les femmes
et les hommes dans tous les domaines et à tous les niveaux de leurs interventions. C’est dans cette perspective que la ville de Guyancourt
s’est résolument inscrite depuis de nombreuses années, sans attendre la loi, en érigeant l’égalité entre les femmes et les hommes au rang
de politique publique.

A ce titre et très symboliquement, François MORTON, Maire de Guyancourt, a souhaité conserver cette délégation pleine et entière. En
tant que Vice-président de Saint-Quentin-en-Yvelines délégué à la politique de la ville, à la santé et à la solidarité, François MORTON a
promu également en 2021 l’adhésion de la Communauté d’agglomération au Centre Hubertine Auclert. Cet organisme réunit plus de 200
collectivités, associations, syndicats et institutions engagées pour l’égalité entre les femmes et les hommes sur le territoire d’Île-de-France.

Rappelons à juste titre l'introduction de dispositions prévoyant l’interdiction de soumissionner aux contrats publics des entreprises
sanctionnées pénalement pour avoir violé des dispositions garantissant l’égalité entre les femmes et les hommes. La loi du 4 août 2014 a
également inséré un nouvel article L. 2311-1-2 au sein du CGCT :

« Dans les communes de plus de 20 000 habitants, préalablement aux débats sur le projet de budget, le maire présente un rapport sur la
situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes intéressant le fonctionnement de la commune, les politiques qu'elle mène
sur son territoire et les orientations et programmes de nature à améliorer cette situation. (...) ».

L'élaboration annuelle d'un diagnostic de la situation de l'égalité professionnelle interne à la collectivité ainsi que le recensement des
politiques qu'elle mène en cette matière constituent donc désormais des obligations légales. La présente version 2022 du rapport complète
et actualise les données présentées dans l’édition 2021.

Précisions conceptuelles et méthodologiques

Juridiquement, l’application pratique du principe d’égalité n’est pas toujours aisée car le principe d’égalité ne dit pas ce qui est égal, mais
définit seulement ce qui est semblable et qui doit être traité de manière similaire. Ce sont donc les normes en vigueur principalement
législatives, constitutionnelles et conventionnelles, qui lui donnent sa substance.

En matière d'égalité femmes-hommes, il a fallu attendre la Libération pour que les femmes acquièrent, par la loi, le droit de voter et d’être
éligibles et que le principe obtienne une première consécration constitutionnelle à l'alinéa 3 du préambule de la Constitution du 27 octobre
1946, lequel affirme que La loi garantit à la femme, dans tous les domaines, des droits égaux à ceux de l'homme.
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En droit, l'affirmation de l'égalité entre les femmes et les hommes est donc relativement récente et a été progressivement déclinée dans
de nombreux champs par la loi et la Constitution. Elle constitue également l'un des principes fondateurs de l'Union Européenne, le traité de
Rome intégrant dès 1957 le principe de la rémunération égale pour un travail de valeur égale.

Le principe posé est celui d'une égalité par indifférenciation entre les sexes. Ainsi, concernant plus particulièrement la Fonction Publique
Territoriale, la loi n°83‐634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires prévoit qu'« aucune discrimination, directe ou
indirecte, ne peut être faite entre les fonctionnaires en raison de leur sexe ».

La création de cette nouvelle obligation d'édiction annuelle d'un rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les
hommes s'inscrit dans une approche plus soucieuse d'égalité concrète visant à faire évoluer les choses face, notamment, à la persistance
de stéréotypes sexués.

Partant du constat que les politiques publiques peuvent réduire ou au contraire renforcer les inégalités femmes-hommes, le législateur
entend, par ce nouvel outil, amener l'ensemble des collectivités territoriales à prendre systématiquement en compte cette question et à
mettre en place les outils d'évaluation leur permettant de mesurer l'impact de leurs actions en cette matière.

Le décret d'application de la loi du 4 août 2014 a introduit dans la partie réglementaire du CGCT un nouvel article D. 2311-16 qui donne des
indications quant à la structuration et au contenu du rapport annuel. Celui-ci doit comporter un volet interne relatif à l'état de la politique
de ressources humaines de la commune en matière d'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes (I) et un volet externe,
présentant les politiques menées par la commune sur son territoire en faveur de l'égalité entre les femmes et les hommes (II).

Ce même décret précise que les données alimentant le volet interne sont celles qui sont compilées à l'occasion de la réalisation du rapport
social unique (RSU) devant être présenté tous les deux ans en Comité Technique. S'agissant de données brutes, elles sont ici retravaillées afin
d'en extraire des taux de féminisation permettant de présenter un instantané de la situation de la commune, d'en suivre l'évolution et
d'établir des comparaisons avec les moyennes nationales.

Introduction
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Ce rapport présente donc les données du Rapport Social Unique 2021.

À terme, l’uniformisation progressive des documents produits par les collectivités étant soumises à cette nouvelle obligation légale,
devrait permettre de comparer aisément les situations respectives de communes de même strate.

Concernant le volet externe, le décret d'application laisse une plus grande latitude quant à la définition du contenu. Le fait que le décret
renvoie explicitement à l'article 1er de la loi n°2014-873, lequel pose le principe de l'évaluation de l'ensemble de leurs actions par les
collectivités, suppose toutefois que le recensement réalisé à l'occasion de la rédaction du rapport soit aussi exhaustif que possible.

Aussi, et ainsi que cela était déjà le cas dans les précédentes éditions du rapport, la seconde partie présente, successivement, la situation
du territoire au moyen d'une sélection d'indicateurs de l'INSEE puis un recueil de données qualitatives et quantitatives actualisées et
collectées auprès des différents services de la commune.

Introduction
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1ère Partie

I/ Égalité professionnelle dans la
gestion des ressources humaines de
la collectivité
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I. Égalité professionnelle dans la gestion des ressources humaines de la collectivité

501

212

Répartition femmes-hommes en  
2021

Mairie de Guyancourt

Femmes Hommes

Soit :

70%

30% 

150

334

484

167

229

62

 Répartition des effectifs par sexe, tous 
statuts confondus

 Répartition des effectifs par sexe et par statut

TITULAIRES CONTRACTUELS

En 2021, la Ville comptait 713 agents.
Les femmes représentent une grande partie des
effectifs (70%), ce qui est supérieur à la situation
des 3 fonctions publiques (63%).

Sur les 16 directeurs de la Ville, 62,5% sont des
femmes. (chiffres au 31/12/2021)

Au sein de la Direction Générale des Services, on
compte également 60 % de femmes.
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I. Égalité professionnelle dans la gestion des ressources humaines de la collectivité

 Répartition des effectifs par catégorie (en 
nombre)

2021 Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Femmes 51 65 385

Titulaires 43 46 245

Contractuelles 8 19 140

Hommes 18 49 145

Titulaires 13 32 105

Contractuels 5 17 40

 Répartition des effectifs par sexe, par statut et par 
catégorie 

13% 14%

73%

5% 11%

84%

0%

50%

100%

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Répartition des Femmes en %

Femmes titulaires Femmes contractuelles

9%
21%

70%

8%
27%

65%

0%

50%

100%

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Répartition des Hommes en %

Hommes titulaires Hommes contractuels

Les femmes sont fortement représentées dans les agents
de catégorie C. La ville dispose en effet de nombreux
équipements dédiés à la petite enfance employant du
personnel féminin et le service Vie des écoles comprend
majoritairement du personnel technique féminin (agents
d’entretien et de restauration).
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 Pyramide des âges au 31 décembre 2021 

I. Égalité professionnelle dans la gestion des ressources humaines de la collectivité
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33
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Moins de 25 ans

25 à 29 ans

30 à 34 ans

35 à 39 ans

40 à 44 ans

45 à 49 ans

50 à 54 ans

55 à 59 ans

60 à 64 ans

65 ans et plus

Femmes Hommes

Chiffres de 2021 au niveau national dans la FPT 
(hommes et femmes confondus)  :

La FPT reste le versant le plus âgé de la 
fonction publique (45,5 ans). La part des moins 
de 30 ans y est particulièrement faible 
(10,3 %).

Source: https://www.fonction-
publique.gouv.fr/files/files/statistiques/rapports_annuels/2021

A Guyancourt, la majorité des agents ont entre 40 et 49 ans.
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 Rémunération

I. Égalité professionnelle dans la gestion des ressources humaines de la collectivité

 Accidents du travail, accidents de trajet et maladies 
professionnelles (en 2021)

47 15

12 1

4 1

Accidents de travail

Accidents de trajet

Maladies professionnelles

€

€
2 957,00 

2 205,00 

1 467,00 

2 201,00 

3 091,00 

2 405,00 

2 414,00 

2 519,00 

2 247,00 

1 475,00 

2 514,00 

2 946,00 

2 945,00 

1 979,00 

Administrative

Animation

Culturelle

Médico-Sociale

Police Municipale

Sportive

Technique

Moyenne des salaires (montant brut, en €)

Femmes

Hommes

Ce tableau retrace la moyenne des rémunérations mensuelles des femmes et des
hommes en neutralisant les effets des arrivées et départs en cours d’année ainsi que
les temps partiels.
Le comparatif s’effectue dès lors qu’il y a au moins une femme ou un homme sur le
grade.
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I. Égalité professionnelle dans la gestion des ressources humaines de la collectivité
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 Répartition des effectifs permanents par filière et par sexe, tous statuts confondus (en nombre)

Quatre filières sont fortement féminisées :

 Technique (nombre de femmes important 
au service vie des écoles)

 Administrative
 Sociale
 Médico-sociale

A l’inverse, deux filières sont fortement 
masculines :

 Police Municipale 
 Sport

Sans aucune surprise, les métiers les plus féminisés
ou les plus masculinisés suivent les stéréotypes
sexués et les représentations professionnelles, à
Guyancourt comme dans les autres collectivités.
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I. Égalité professionnelle dans la gestion des ressources humaines de la collectivité

2021 TOTAL Femmes Hommes

Nommés stagiaires 16 11 5

Agents titularisés 21 19 2

Promotion interne 2 2 0

Avancement de grade 20 12 8

Avancement d’échelon 215 150 65

 Répartition des effectifs selon titularisation, 
avancement et promotion (en nombre)

 Répartition du nombre d’agents ayant participé au 
moins à une action de formation en 2021 (en nombre)

35 33

170

6

24

99

0

20

40

60

80

100

120

140

160

180

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Femmes Hommes

Il est à noter une proportion nettement plus importante de
femmes bénéficiant d’un avancement de grade et d’échelon. Ceci
s’explique par la forte représentation des femmes au sein des
effectifs communaux.
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I. Égalité professionnelle dans la gestion des ressources humaines de la collectivité

11

1

Femmes

Hommes

13

1

Femmes

Hommes

 Organisation du temps de travail : agents en temps

partiel sur autorisation
 Organisation du temps de travail : agents en

temps partiel de droit

Il est à noter que le recours au temps partiel est très peu mobilisé à Guyancourt.

90% des agents à temps partiel sur un emploi permanent sont des femmes. Cette proportion reste tout

aussi significative pour les agents occupant un emploi avec un statut contractuel.
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I. Égalité professionnelle dans la gestion des ressources humaines de la collectivité

Expérimenté lors de la crise sanitaire (2020/2021), le télétravail s’inscrit
dans la modernisation du service public et la transition écologique. Il
entre dans le quotidien des agents dont les missions le permettent. Pour
le pérenniser, en 2022, la Ville a décidé d’adopter une charte l’encadrant.

2 formules ont été choisies pour sa réalisation :
 1 à 2 jours fixes par semaine

OU
 Une forfait de jours flottants à l’année dans la limite de 50 jours

annuels

 La mise en place du télétravail permet de favoriser l’articulation de la
vie professionnelle et personnelle autant pour les femmes que pour
les hommes.
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Les inégalités entre les femmes et les hommes sont systémiques et visibles dans tous les domaines de la vie personnelle et de la carrière
professionnelle. Elles sont la conséquence de stéréotypes, de sexisme et de discriminations directes et indirectes.

Bien que plus qualifiées, les femmes font face à davantage de freins dans l’accès aux postes à responsabilité, elles ont des salaires moins
élevés, sont plus employées à temps partiel, et ce, quel que soit le secteur d’activité… Ces inégalités se reflètent alors jusqu’à la retraite
où les différences de revenus sont marquantes.

Les employeurs territoriaux doivent donc porter une attention particulière aux disparités pouvant exister dans les parcours
professionnels des femmes et des hommes et veiller à ce que les procédures permettant d’apprécier la manière de servir (évaluation,
réduction d’ancienneté, attribution des primes) ne pénalisent pas les agents concernés, du fait de l’absence liée à un congé.

En conformité avec les dispositions de la loi de transformation de la Fonction Publique du 6 août 2019 et les précisions apportées par le
décret du 4 mai 2020, les collectivités territoriales de plus de 20 000 habitants ont l’obligation de produire avant le 31 décembre 2020, un
plan d’actions en faveur de l’égalité professionnelle femmes-hommes.

Le plan d’actions en matière d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes de la ville de Guyancourt est établi pour une
durée de 3 ans. Un bilan annuel des mesures conduites et restant à porter sera présenté annuellement au Comité Technique.

Ce plan d’actions vise 4 objectifs :

 Evaluer, prévenir, traiter les écarts de rémunération

 Garantir l’égal accès des femmes et des hommes aux corps, cadres d’emplois, grades et emplois

 Favoriser l’articulation entre activité professionnelle et vie personnelle

 Prévenir et traiter les discriminations, les actes de violence, de harcèlement moral ou sexuel et les agissements sexistes

Ce plan d’actions a été présenté aux membres du Comité Technique le 10 février 2021 et transmis à Monsieur le Préfet des Yvelines.

1ère Partie
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2ème Partie

II/ Égalité Femmes Hommes
dans les politiques publiques
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L'approche intégrée que promeut la loi sur l'égalité réelle vise à amener les collectivités territoriales soumises aux dispositions
de l’article L. 2311-1-2 du CGCT à généraliser progressivement le recensement d'informations relatives au sexe des usagers et à
se doter d'outils susceptibles de les aider à identifier les besoins, définir des priorités d’action et mesurer l’impact de leurs
politiques sur l'égalité entre les femmes et les hommes. À terme, la systématisation du recueil de ces informations doit
permettre à celles qui le souhaiteraient de s'engager dans des démarches plus complexes telles que la budgétisation sensible au
genre. C'est ce qui implique que le recensement soit exhaustif et ne se limite pas aux seuls domaines (activités collectives
sportives ou culturelles notamment) où la mixité de la pratique est un enjeu en soi.

Outre l’actualisation des chiffres, l’édition 2022 a été rédigée avec le souci de renforcer l’aspect qualitatif du rapport, lequel
repose sur une sensibilisation des collègues des différents services aux finalités de la démarche. Les services ont également été
sensibilisés sur l’approfondissement d’un dialogue visant à les associer à l’analyse de leurs données au prisme des objectifs fixés
par l’article 1er de la loi du 4 août 2014 aux collectivités territoriales en matière d’égalité femmes-hommes.

Enfin, et à l’instar de ce qui avait déjà été fait au cours des années précédentes, une action de sensibilisation doit être poursuivie
à destination des services communaux pour renforcer la production des données sexuées, ce qui nous permettra de continuer à
enrichir le contenu du rapport au cours des prochaines années.

2ème Partie
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Charte européenne pour l’égalité entre les Femmes et les Hommes dans la vie locale

Le 17 septembre 2021, François MORTON, Maire de Guyancourt, a signé la Charte européenne
pour l’égalité entre les Femmes et les Hommes dans la vie locale, après avoir été autorisé par
l’unanimité des membres du Conseil municipal.

Suite à la signature de la Charte Européenne, la Ville
s’engage à établir dans un délai de 2 ans un plan
d’actions promouvant l’égalité Femmes Hommes dans
l’ensemble de ses politiques publiques.

Ce plan est actuellement en cours d’établissement, il
sera soumis au vote des membres du Conseil Municipal
au plus tard en décembre 2023.
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Les actions de communication de la Ville

Pour affirmer davantage l’engagement
de l’équipe municipale à garantir
l’égalité entre les femmes et les
hommes, la Direction de la
Communication de la Ville a conçu un
logo dédié à ce sujet.

Il est apposé sur tous les supports de
communication de la Ville à l'occasion
de l’organisation de tout événement
participant à promouvoir l’égalité entre
les femmes et les hommes à
Guyancourt. Un sticker a également été apposé dans les

toilettes des équipements publics pour
permettre aux femmes victimes de violences
de s’informer, en toute discrétion, sur les
possibilités d’aides mises à leur disposition.

La Ville a également proposé aux
restaurateurs de Guyancourt d’apposer le
sticker dans leurs toilettes. Le QR code
renvoie à une page du site de la Ville où les
femmes violentées ou les témoins de ces
violences, peuvent y retrouver tous les
dispositifs d’aides.

Les élus de la Ville ont également
tourné une vidéo dénonçant les
violences. Celle-ci a été diffusée sur
les réseaux sociaux le 25 novembre
et est disponible sur la chaine
YouTube de la Ville.
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25 novembre : Journée internationale de lutte contre les violences faites aux femmes

A l’occasion de la journée internationale de lutte contre les violences faites aux femmes le 25 novembre, des
actions de sensibilisation ont été mises en place : distribution de rubans blancs, installation de la bâche
apposée sur la façade de l’Hôtel de Ville, sac à pain dans les boulangeries et supermarchés comportant le
« violentomètre », une campagne d’affichage a été effectuée chez tous les commerçants et une importante
communication relayée sur les réseaux sociaux et site internet de la Ville.
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2ème Partie

II/ A. Analyse de la situation
économique et sociale en matière
d’inégalités entre les femmes et les
hommes sur le territoire de la
collectivité
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II. Égalité femmes-hommes dans les politiques publiques

 Dénominations des voiries et des infrastructures

(Source guide pratique pour une communication publique sans stéréotype de sexe (Haut Conseil à l’égalité entre les femmes et les hommes)

En France, 6 % des rues seulement arborant des noms de personnalités portent le nom d’une femme.

A Guyancourt, sur le nombre de dénominations adoptées depuis 2010, 14 se référent à un nom de femme et 12 à celui d’un homme.

2010

MAIL DU PETIT PRINCE 
et 

SENTE FREDERIC 
JOLIOT-CURIE

RUE JACQUES & 
CHRISTIAN MENGET 

et RUE VASSILY 
KANDINSKY

RUE CAROLINE AIGLE

ROSERAIE ANNE-
MARIE DOUX

RUE ROSA 
LUXEMBURG2010

2011

RUE OSCAR 
NIEMEYER -

ALLEE CHRISTINE 
DE PIZAN

PLACE GEORGES 
FOLAIN

CHEMIN DE LA 
LAICITE

2012

RUES JACQUES 
PREVERT & 

AIME CESAIRE

SENTE GEORGES 
SAND

2013

PLACE MARC 
CHAGALL

ALLEE FRANCE 
BLOCH

2014

ALLEE FLORA 
TRISTAN

CLOS DE LA 
FERME DE 
BOUVIERS

2015
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II. Égalité femmes-hommes dans les politiques publiques

 Dénominations des voiries et des infrastructures

PLACE 
CHARLOTTE 

PERRIAND

PARVIS ROLAND 
NADAUS

2016

PROMENADE 
ZAHA HADID

2017

RUE DE LA FERME 
DE BLEMY

MAIL MISSAK ET 
MELINEE

MANOUCHIAN

RUE BORIS VIAN 
ET ALLEE 

RAYMOND 
QUENEAU

2018

2019

RELAIS 
D’ASSISTANTS 

MATERNELS 
MADELEINE BRES

LIEU D’ACCUEIL 
ENFANTS 
PARENTS 

JOSEPHINE 
BAKER

ALLEE 
THÉROIGNE DE 

MÉRICOURT

Au total :

54 équipements, rues, places 
… portent des noms de 

femmes

DONT

4 Guyancourtoises (Gabrielle 
Bénier, Anne-Marie Doux, 

Carmen Célerier et Jacqueline 

Laparra)

2020

2021

VILLA DU BREUIL

VILLA DU CLOS

SALLE D’ARTS 
MARTIAUX

CLARISSE
AGBEGNENOU

Un sondage est lancé auprès des 
Guyancourtois afin de choisir le futur nom 

du parc urbain du Quartier des Savoirs. 
2 noms sont ressortis :

Marie Curie et Simone Veil.

Lors de la réunion publique du 21 janvier 
2023, le nom de Marie Curie a été choisi. 

Il sera proposé au Conseil Municipal 
prochainement.
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2ème Partie

II/ B. Bilan des actions menées pour
l’égalité dans la conception, la mise
en œuvre et l’évaluation des
politiques publiques de la collectivité
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II. Égalité femmes-hommes dans les politiques publiques

SUR LE PLAN ARTISTIQUE

Les programmations 2021-2022 du théâtre et de l’Auditorium de La Batterie sont demeurées globalement paritaire, avec autant d’auteurs que d’autrices,
de metteuses en scènes que de metteurs en scène, de compositeurs que de compositrices. La question de la parité a également commencé à influencer
la programmation en musiques actuelles amplifiées de La Batterie.
Le Théâtre de la Ferme de Bel Ébat a poursuivi son travail de valorisation de l’héritage culturel féminin à travers le projet Édifier notre
matrimoine (soutenu par le Ministère de la culture, DRAC Île-de-France, Service du Développement et de l’Action Territoriale).

1 déambulation sonore, 2 films documentaires, 1 exposition et 6 spectacles consacrés au matrimoine ont été programmés :

La Ferme de Bel Ébat-Théâtre de Guyancourt inscrit la question de l’égalité entre les femmes et les hommes au cœur de son projet
artistique et culturel, dans le fond comme dans la forme.

création collective sous la direction 
d’Aurore Evain

3e déambulation le 18 septembre 
2021 en collaboration avec le 
Service des Archives et Patrimoine

Jean-Sébastien ou Anna Magdalena 
Bach / Emmanuelle Bertrand

1 concert

Julie Guilbert.

Installation sonore en collaboration
avec le service Arts visuels (à l’Hôtel
de Ville, les maisons de quartier
Auguste Renoir et Théodore Monod
et à la Maison de l’Étudiant·e Marta
Pan)
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II. Égalité femmes-hommes dans les politiques publiques

Madame Leprince de Beaumont, 
Diane Baysang et Frédéric 
Unterfinger

3 représentations dont 2 séances 
scolaires

Film de Martin Jarvis et 
Alex McCall

2 séances

de Mary Shelley – Florian Goetz
et Jérémie Sonntag

4 représentations dont 2 séances 
scolaires annulées et reportées à 
janvier 2023

Hélène de Montgeroult / Marielle Le 
Monnier

1 concert précédé de la projection du 
film documentaire « Hélène de 
Montgeroult, compositrice et 
pédagogue » de Florence Badol-Bertrand

Aurore Evain

2 représentations

Marie-Catherine d’Aulnoy – Aurore Evain

5 représentations dont 4 séances 
scolaires
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II. Égalité femmes-hommes dans les politiques publiques

 9 spectacles afin de sensibiliser les spectatrices et les spectateurs de tous les âges à la question des droits des femmes et de l’égalité entre les
femmes et les hommes, les filles et les garçons :

Molière / Alain Batis

4 représentations dont 2 
séances scolaires

Émilie Rousset et Maya Bocquet

2 représentations en partenariat 
avec le Théâtre de Saint-Quentin-

en-Yvelines, scène nationale

Séverine Coulon

5 représentations dont 4 
séances scolaires

Catherine Anne

1 représentation

Guillaume Mazeau et Pauline Susini

3 représentations dont 2 séances 
scolaires

Claire Diterzi

5 représentations dont 4 
séances scolaires
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II. Égalité femmes-hommes dans les politiques publiques

Sarah Pèpe / Aurore Evain

1 représentation

Estelle Meyer

1 concert dans le cadre de la Journée 
internationale des Droits des Femmes

Johanny Bert, Judith Rémy, Prunella
Rivière et Delphine Simon

1 représentation



31

II. Égalité femmes-hommes dans les politiques publiques

La Ville, à travers la Ferme de Bel Ébat, a mené plusieurs actions d’Éducation
Artistique et Culturelle en lien avec la question des droits des femmes, de
l’égalité femmes-hommes ou du matrimoine.

Autour des droits des femmes et de l’égalité femmes-hommes :

• « Femmes debout » au Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale 
L’Équinoxe : 

 Chorale Voix chantée, voie en chantier – 60 heures d’ateliers de chant et de 
musique dirigée par Isabelle Olivier (report de la saison 20/21) ayant 
débouché sur une restitution en public lors du spectacle Smile.

 Atelier de théâtre dirigé par Pauline Susini (report de la saison 20/21) – 24 
heures, ayant donné lieu à une restitution en public durant la représentation 
de Des Vies Sauvages.

• Atelier slame dirigé par Miss Kaëly – 30 heures à destination d’une classe de 
seconde

• Atelier dans le cadre de la Web Radio portant sur la création d’une chanson sur 
le thème de la parité dirigé par Madeleine (enregistrement dans les studios de  
La Batterie),  13h à destination d’une classe de 5e.

• Action de sensibilisation à l’égalité filles – garçons par Aurore Evain – 2 heures, 
auprès du Conseil Municipal des Enfants

• Représentations en milieu scolaire

 Le Processus Catherine Verlaguet / Johanny Bert. 3 représentations en lycée

DANS LE DOMAINE DE L’EDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE

Autour du Matrimoine :

Ateliers « Une histoire de la grammaire » dirigé par Aurore Evain auprès
de 7 classes de seconde.

Représentations en milieu scolaire :

Les Pionnières du cinéma (ciné-
concert) Alice Guy / Isabelle Olivier

3 représentations en lycée.

La Supercherie réciproque Françoise-
Albine Benoist / Les Herbes Folles

4 représentations en lycée.
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II. Égalité femmes-hommes dans les politiques publiques

 Développer la prévention en direction des JEUNES

Accès à la culture :

Soirée plein Phare spécial « femmes en lumière » - programmation uniquement avec des artistes féminines dans le domaine de la musique et
du stand up.

Accès à l’information:
• Temps d’échanges en direction des jeunes sur l’accès à la bonne utilisation des écrans et des réseaux sociaux (droits et devoirs),

notamment sur les relations filles-garçons. Alerte sur les dérives liées au harcèlement sur les réseaux sociaux.
• Mise à disposition du « violentomètre » sur les structures Jeunesse - outil de prévention simple qui permet de mesurer si sa relation

amoureuse est basée sur le consentement et ne comporte pas de violences.

L’égalité Femmes/Hommes se décline également au quotidien dans nos structures Jeunesse :
• Mixité des équipes encadrantes
• Proposition de débats sur les temps d’accueil
• L’ensemble des actions proposées sont mixtes : activités, sorties, soirées et séjours
• Mise en place d’un règlement intérieur fondé autour du « vivre ensemble »

Vacances d’été 2022:

 Séjour mixte en Dordogne, en Vendée et dans les Vosges : 65 jeunes âgés de 11 à 17 ans ont
participé à des séjours multiactivités. Expérience forte en émotions axée sur le vivre ensemble.

 Prev’Action: Action de prévention en direction des 6e-5e axée sur la découverte de métiers dits
« genrés » comme policier municipal ou sapeur pompier, afin d’en faire la promotion pour les filles.
Groupe mixte de 20 jeunes (13 garçons et 7 filles).

 Soirées au Point Jeunes dédiées aux filles: repas, échanges et jeux collectifs.
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II. Égalité femmes-hommes dans les politiques publiques

Accueils de loisirs :

• Formation « Playdagogie » suivie par un certain nombre d’animateurs. Elle leur permet d’avoir une boîte à outils sur diverses 
situations liées au vivre ensemble. 

• Organisation de temps de jeux et débats pour sensibiliser les enfants à l’égalité filles-garçons, aux questions d’inclusion et en 
utilisant les malles pédagogiques Playdagogie disponibles dans chaque accueil de loisirs.

• Association des filles dans des temps de jeux extérieurs pour montrer qu’elles y ont toute leur place. Les salles d’activités en
intérieur se veulent mixtes avec la proposition des différents jeux d’imitation en évitant l’aspect trop genré des modèles choisis.

• Sensibilisation du personnel des accueils de loisirs et les encourager à être eux-mêmes actifs dans la lutte contre les préjugés
lors de projets pédagogiques, par le biais de formation-action.

• L’ensemble des actions proposées sont mixtes : activités, sorties, mini camps.

Service périscolaire :

• Constitution mixte des équipes dans le cadre des recrutements des nouveaux animateurs permanents et cadres intermédiaires.

• Positionnement d’au moins un animateur masculin dans les équipes qui encadrent les enfants d’âge maternel.

• Composition des équipes étudiée de manière à permettre le choix des activités. Même si le respect du choix de l’enfant est un
principe fondamental du fonctionnement des accueils de loisirs, il est proposé régulièrement aux enfants d’être sensibilisés à la
découverte de nouvelles activités afin qu’ils ne restent pas dans ce qu’ils connaissent déjà. Les animateurs cherchent au
maximum à renforcer la mixité dans les groupes (actions de rappel que les jeux extérieurs ne sont pas réservés aux garçons, ou
que les activités manuelles ne sont pas réservées aux filles).
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II. Égalité femmes-hommes dans les politiques publiques

Service Conseil Municipal des Enfants (CME):

En juin 2022, les élus du CME ont rencontré Aurore EVAIN, comédienne et metteuse en scène, qui travaille avec le théâtre de
Guyancourt, La Ferme de Bel Ebat. Elle s’applique à redonner la place aux femmes dans le théâtre d’hier et d’aujourd’hui. Ils ont
pu échanger autour du matrimoine : héritage et mémoire culturels des femmes et transmission de leurs œuvres.

Les conseillers du 16e mandat du CME souhaitent réduire les inégalités et combattre les stéréotypes de genre. Pour cela, ils sont en
train de créer, avec les enfants de la ville, des planches de bande dessinée pour favoriser l’égalité entre les filles et les garçons.
Des affiches complèteront les planches de BD afin d’apporter des données chiffrées pour montrer les inégalités et faire prendre
conscience des différences.

Les planches de BD et les affiches formeront une exposition qui sera remise aux établissements scolaires. Des sensibilisations
auront lieu avec les équipes des accueils de loisirs. L’exposition pourra également être valorisée dans les Maisons de Quartier et
Centres Sociaux de la Ville.

Afin de faire participer les enfants de la ville, le CME a proposé ce projet à 3 classes (2 de CM1 et 1 de 6e) et finance pour ces
classes des ateliers BD avec un intervenant afin que les enfants créent différentes histoires. Il y aura 3 séances de 2 heures avec
l’intervenant sur 2022 et 2023. Chaque groupe travaille sur une sous thématique différente pour les histoires des planches de BD:
les métiers, les jouets et jeux d’enfant, les tâches ménagères et le sport.

En amont une sensibilisation à la thématique de l’égalité filles-garçons a été faite par le service CME en s’appuyant sur la méthode
« Playdagogie » ainsi qu’un jeu de société « C’est cliché », réseau Canopé. Ces jeux coopératifs permettent de sensibiliser les
élèves aux stéréotypes de genre, en les amenant à se questionner sur les différences, les points communs entre les filles et les
garçons, la notion de cliché, la différence, les discriminations en général et le respect de l'autre.

Suite à des demandes des établissements scolaires, le service CME animera également cette sensibilisation auprès de 3 autres
classes de CM1 et CM2.
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II. Égalité femmes-hommes dans les politiques publiques

Quotient familial :

L’application du quotient familial permet à chaque famille de payer selon ses ressources.

La ville prend en charge entre 15% et 80% du coût réel de l’activité. Cela permet aux familles les plus modestes de bénéficier de
tarifs attractifs dans le cadre de l’utilisation des modes de garde.

En plus de ces mesures, un abattement de 2342€ sur le calcul de la tranche de revenus est prévu pour les foyers monoparentaux
afin de permettre aux familles modestes d’accéder aux modes d’accueil, en particulier les mères de famille isolées.

Scolarisation des 2 ans :

• A Guyancourt, toutes les familles qui le désirent doivent pouvoir scolariser leur enfant dès l’âge de 2 ans. Pour cela, l’enfant doit
avoir acquis la propreté et doit avoir 2 ans le jour de la rentrée scolaire.

• Les enfants de 2 et 3 ans représentent environ 45% de la population scolaire des écoles maternelles.

Ce dispositif est avant tout mis en place pour favoriser la socialisation des enfants mais a un effet induit sur la reprise de l’activité
professionnelle des mères de famille et favorise ainsi l’égalité femmes-hommes.
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II. Égalité femmes-hommes dans les politiques publiques

 Développer la prévention en direction des FAMILLES

 Actions de sensibilisation menées par l’Ecole des Parents

L’Ecole des Parents est un lieu d’accueil, d’écoute, d’information, d’accompagnement et d’orientation ouvert à tous les parents de Guyancourt.

LES ENTRETIENS INDIVIDUELS

Ils ont été réalisés par une psychologue et ont eu lieu sur rendez-vous deux jeudis par mois de 16h à 19h et le deuxième samedi du mois de 9h à 12h.

Les familles ont pu bénéficier, au choix, d’entretiens téléphoniques sur RDV ou en présentiel à l’Ecole des Parents.
De septembre 2021 à septembre 2022, 38 familles ont été reçues :

• 60 entretiens dont 14 téléphoniques
• 38 familles différentes ont été reçues (de un à trois entretiens par famille)

Typologie du public accueilli
81 personnes dont :
- 39 entretiens en famille
- 1 couple parental
- 20 mères seules
- Aucun père seul cette année
- 9 familles sont déjà venues précédemment soit pour le même

enfant, soit pour un autre.
- 19 parents sont séparés (familles monoparentales, recomposées,

parents séparés, veufs) : 50% des familles reçues.
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II. Égalité femmes-hommes dans les politiques publiques

Aujourd’hui, le mode de garde alternée se développe de plus en plus et conduit à ce que le parent (père ou mère) se retrouve seul avec les enfants 1
semaine sur 2. L’Ecole des Parents a donc proposé à ces mères et pères de participer en visioconférence (pour simplifier le problème de garde des
enfants) à un temps d’échange mené par une psychologue et ainsi les aider à trouver un équilibre entre vie professionnelle et vie de famille, leur
apprendre à faire des pauses et à prendre du recul.

 D’autres problématiques sous-jacentes ont été évoquées dans le cadre de ces entretiens :

• un besoin de réassurance, un épuisement maternel et/ou paternel

• une fragilité psychologique et ou physique d’un parent (dépression, maladie…)

• des conflits parentaux parfois majeurs, de la violence dans le couple ou intrafamiliale

• une rupture complète avec un des deux parents

• une difficulté à gérer seul(e) les enfants

• une instabilité générant une grande insécurité pour l’enfant

• des difficultés à poser des règles et des limites, à les tenir et à être cohérent

• une pression, des exigences trop importantes.

Il est apparu, pour de nombreuses familles, une fragilité particulièrement importante sur un plan psychologique et social. Notamment, les répercussions 
du contexte sanitaire et social ont été, cette année encore, sources de beaucoup d’anxiété pour les familles et leurs enfants. 

Du fait de la complexité et/ou de la fragilité de ces situations, plusieurs familles ont été recontactées.

Par ailleurs, certaines se sont vues proposées un deuxième, voire un troisième entretien téléphonique ou en présentiel..

1 GROUPE DE PARENT « J’ELEVE MON ENFANT SEUL(E) » 
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II. Égalité femmes-hommes dans les politiques publiques

 Centre Social Joseph KOSMA :

 Action : Atelier « Sport et remise en forme »

Le Centre Social propose tous les vendredis matins un atelier de
remise en forme par la danse.

L’atelier affiche complet, soit une vingtaine d’inscrites. Plusieurs de
ces femmes disent y vivre une « parenthèse enchantée », l’ambiance
y est incroyable. C'est un véritable exutoire, mais aussi un moment de
partage culturel à travers la danse et la musique. De forts liens se
sont créés entre les participantes.

 Centre Social du Pont du Routoir : 

 Action : Activité Marche

Le Centre Social propose un lundi matin sur deux de la marche douce.

La mise en place de cette activité en octobre 2022 a répondu à un

besoin exprimé par certaines femmes qui souhaitaient se remettre à

une pratique sportive. L’idée était également de pouvoir s'aérer, de

rencontrer d'autres personnes. Les participantes ont ainsi pu créer

des liens à travers leurs échanges, mieux se connaitre. Les

thématiques de la définition de la famille, l’alimentation, l’éducation

des enfants et la charge mentale ont notamment été évoquées, en

présence de la Référente-Familles du Centre Social, experte dans le

domaine de la parentalité.

Dans les pratiques sportives Dans les pratiques éducatives

 Actions menées par la Direction de l’Engagement Citoyen et de la Pratique Sportive

 Maison de quartier Théodore-Monod

 Action : les ateliers et stage scientifiques

La thématique des sciences est proposée tout au long de l’année à la maison de
quartier. A travers des ateliers et/ou des stages aux thèmes différents (chimie,
robotique, anatomie, nature, etc.), l’accent est mis sur la sensibilisation des filles par
rapport à ce monde souvent « masculinisé » et ce dès 5 ans. Ce sont au total une
trentaine d’enfants touchés chaque trimestre, parmi eux une dizaine sont des filles.

 Centre Social Joseph KOSMA, CLAS (accompagnement à la scolarité) :

Les intervenantes du CLAS sont très vigilantes à de trop réguliers propos stéréotypés.
Elles reprennent systématiquement le propos en question et en échangent avec le, la
ou les concerné(e)s. Un jeu de sensibilisation aux stéréotypes va prochainement leur
être proposé.

 Centre Social du Pont du Routoir

 Action : Initiation à la robotique éducative et à la programmation informatique

Sensibilisation d’un public féminin à la robotique et à la programmation informatique.

Les participantes ont pu se familiariser avec le logiciel LEGO WEDO 2.0. Elles ont

appris les bases de la programmation et notamment ce qu'était un programmateur,

un-e ingénieur-e et un robot.
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II. Égalité femmes-hommes dans les politiques publiques

 Actions menées par la Direction de l’Engagement Citoyen et de la Pratique Sportive

 Centre Social du Pont du Routoir

 Action : Des livres à soi

Il s’agit d’un programme de médiation en littérature jeunesse,
qui recourt au livre jeunesse comme vecteur d'inclusion sociale
et de soutien à la parentalité. L’action a atteint son objectif de
favoriser l'usage du livre jeunesse dans la relation
parent(s)/enfant(s), former les parents et aider les enfants des
familles éloignées du livre à se familiariser avec la lecture. Les 10
parents du projet sont des mères de famille. Ciblées avec des
freins dans la maitrise de la langue française et donc en
difficulté de lecture, elles ont participer à six ateliers leur
permettant de se familiariser à l'usage du livre jeunesse. Trois
sorties ont aussi été organisées en bibliothèque, en librairie et
au salon du livre. À l’issue du projet, chaque famille a bénéficié
de 80 € de chèque-lire et le Centre Social d'une dotation de 600
€ pour enrichir en son sein un "espace lecture".

Cette action est étendue à présent au Centre Social Joseph
Kosma.

Dans les pratiques éducatives Dans les activités manuelles

 Les 2 Centres Sociaux et les 2 Maisons de Quartier : 

Les 4 équipements proposent tout au long de l’année des ateliers manuels (couture, tricot) et
de pratique artistique. Bien que ne leur étant pas réservés, ces ateliers ne sont fréquentés que
par des femmes.
Ce temps est pour elles un exutoire, un moment pendant lequel elles peuvent créer du lien
social, échanger sur leur quotidien parfois compliqué, trouver du réconfort, de la solidarité.
Les femmes sont aussi valorisées dans leur pratique, les intervenants et les professionnels
mettent en valeur le travail effectué à travers des expositions au sein du centre social, mais
aussi en se saisissant de l’exposition « Sortie d’ateliers » à la salle d’exposition proposée par le
service arts visuels de la ville. A titre d’exemple, près de 20 œuvres du Centre Social Joseph
Kosma ont ainsi été exposées à l’édition 2022. Un défilé de mode des productions des ateliers
couture a aussi été organisé, les participantes défilaient avec leurs propres créations.

Des ateliers socio esthétiques sont aussi proposés chaque trimestre. Essentiellement axée sur
les soins du visage et du corps, la socio-esthétique apporte une réponse personnalisée aux
personnes fragilisées, en leur permettant de retrouver une image positive d’elles-mêmes.
L’objectif est de rétablir l’estime de soi et la dignité de la personne. Ces ateliers affichent
complets très vite.
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Maison de quartier Théodore MONOD:

 Action: Atelier de collage poétique – 8 mars
Nous souhaitions parler et valoriser des femmes marquantes de l’histoire
pour les faire découvrir au public et notamment Clara Zetkin, la femme à
l’origine de la journée internationale des droits de la femme, à travers un
atelier créatif de collage poétique. Sous forme de portraits, ces femmes
seraient ensuite valorisées sur le mur d’expression dans le hall.

 Maison de quartier Auguste RENOIR :

 Action: Atelier d’écriture et réalisation d’un journal créatif – 3,4 et 7,8
février

En partenariat avec l’association « Tisseurs d’énergie », les participants
devaient décrire ce que le mot « femme » évoquait pour eux à travers
l’écriture et à travers différentes techniques de calligraphie afin de réaliser
un journal créatif individuel. De l’individuel est né le collectif et avec les
journaux créatifs réalisés, une œuvre collective a été créée et installée
dans le hall jusqu’à la fin du mois de mars.

Dans les activités manuelles

II. Égalité femmes-hommes dans les politiques publiques

Dans les activités culturelles

Centre Social Joseph KOSMA :

 Action : « fête par elles »

Le 13 mai le centre social Joseph KOSMA a organisé la première édition de
« Fête par elles », une journée autour des arts urbains ouverte à toutes et
tous mais animée uniquement par des femmes : graffeuses, danseuses, DJ,
chanteuse et cascadeuse. L’évènement a réuni environ 200 personnes et a
été plébiscité, tant par les intervenantes que les spectateurs.

Des sorties culturelles sont proposées tout au long de l’année, au cinéma
ou à la Ferme de Bel Ebat (en collaboration avec ces derniers). Des séances
de cinéma sur grand écran dans le centre sont aussi proposées.
En plus d’offrir une ouverture culturelle et une découverte des lieux
culturels de la ville et des environs, ces moments sont l’occasion de
renforcer encore les liens entre les habitantes du quartier.

Maison de quartier Théodore MONOD:

Action: Spectacle Seules sur scène « Les Reines de la comédie »

Nous avons accueilli la « Bibliothèque des femmes », un projet proposé par la
Ferme de Bel Ebat, qui mettait à l’honneur de célèbres autrices. Au regard de ce
projet, nous avons proposé un spectacle qui rendait hommage aux femmes
humoristes de Sylvie Jolie à Blanche Gardin.
Cette comédie a eu lieu en partenariat avec le Hall de la chanson. Elle est
interprétée par la comédienne Amandine Gay.
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 Centre Social Joseph KOSMA :

Tout au long de l’année la référente famille propose des ateliers
divers, sorties, cafés papote… Ces temps sont des supports au travail
autour de la parentalité. Ils offrent de plus aux mamans du quartier
des moments de complicité avec leur(s) enfant(s), mais aussi de
précieux temps juste pour elles, d’échange et de réflexion sur le
quotidien, parfois difficile.

II. Égalité femmes-hommes dans les politiques publiques

Dans la parentalité

Autour d’un dispositif scénique très simple, un lit qui tour à tour peut devenir
navire, cabane, tapis volant, une jeune fille de 8 ans raconte les mondes qu’elle
fabrique la nuit avec sa tête pour échapper à la violence de son environnement.
Avec cette pièce, l’auteur et metteur en scène Baptiste Amann rend hommage à
l’imaginaire, aux petites filles qui débordent, à la nuit et à son pouvoir
fantasmagorique. Un récit frondeur et aventurier, comme un échantillon des
mille vies qui se réinventent dans le secret des chambres d’enfants que la
souffrance a conduits à produire de la beauté. 55 spectateurs ont assisté à la
représentation, de tous les âges et genres.

Action : Ciné-discussion autour du documentaire « Woman »

Pour la Journée Internationale des Droits des Femmes, nous avons choisi de
diffuser le film-documentaire "Woman". 20 personnes ont pu assister à cette
projection. Chaque femme présente a pu se reconnaître dans les portraits
dressés par ce documentaire et constater, qu'à travers le monde, les femmes
passent par des étapes de vie similaires, entre bonheur et épreuves. Ce
documentaire a permis de souligner un certains universalisme de la condition
des femmes. Suite à la projection, certaines ont pu rester un moment et
partager leurs ressentis.

Dans les activités culturelles

 Centre Social du Pont du Routoir :

Action : Spectacle « Jamais dormir », partenariat avec la Ferme de Bel Ebat 
(théâtre de Guyancourt), dans le cadre du festival « Odyssées en Yvelines »
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II. Égalité femmes-hommes dans les politiques publiques

Dans la participation citoyenne

Centres Sociaux du Pont du Routoir et Joseph KOSMA : 

Action : Les café-habitants

Le café-habitant est une instance nouvelle des deux centres sociaux.
Il se réunit 2 fois par mois, il est ouvert à l’ensemble des habitants du quartier du Pont du Routoir. Ils sont des temps de paroles réservés aux habitants et sont
investis massivement par les femmes. Les thèmes abordés sont divers et peuvent provenir d’une demande des habitantes (accompagner son enfant dans ses
devoirs, comprendre le fonctionnement du Centre Social), d’un constat des professionnels de l’équipe (café-habitants sur les écrans). Ils prennent également la
forme d’un lieu de socialisation et d’interconnaissance notamment pour les personnes isolées ou les nouveaux habitants du quartier.
Ils permettent au Centre Social de jouer son rôle majeur dans la remontée d’information, dans le diagnostic territorial. Les parents ont exprimé le besoin d'avoir
des espaces de loisirs, de discussions, de projet sans les enfants (ateliers d'apprentissage de l'anglais, cuisine, sorties culturelles…).
Sur le volet parentalité, différents thèmes ont été abordés pour mieux accompagner leurs enfants. Les habitants ont souligné un besoin d'activités sur la
confiance en soi et l’expression en groupe (enfant timide, introverti...) avec l'objectif que leurs enfants se sentent pleinement à l’aise. Ils ont pu discuter de l'aide
aux devoirs à la maison, certains s'en sortent très bien quand d'autres ont peur d'avoir perdu des connaissances et aimeraient se remettre à niveau (atelier
écriture notamment et espace d'échange avec d'autres parents). En famille, le public souhaite découvrir de nouveaux univers de vacances (ski, campagne...).
Ces retours sont extrêmement intéressants et vont nous permettre de réajuster nos actions.
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2ème Partie

II/ C. Promouvoir l’égalité
professionnelle au bénéfice des
Guyancourtoises et des Guyancourtois
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II. Égalité femmes-hommes dans les politiques publiques

 Statistiques – Service Emploi

Nombre de personnes inscrites et/ou venues 
au service emploi sur les 24 derniers mois 

(File active)

368 182

550 personnes

Répartition des personnes inscrites par sexe et par niveau 
scolaire

La majorité des personnes inscrites auprès du service sont des femmes.

Légende :
Niveau 6 : sans qualification
Niveau 5 : niveau CAP
Niveau 4 : Niveau Bac
Niveau 3 : Bac +2
Niveau 2 : Bac + 3 et +4
Niveau 1 : Bac + 5 et au-delà
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II. Égalité femmes-hommes dans les politiques publiques

185 sorties positives(*) => 120 femmes et 65 hommes
Les femmes sont majoritairement présentes dans les domaines : 
 Administratif,
 Nettoyage et restauration,
 Aide à la personne,
 Petite enfance, animation
 Paramédical ou l’Education

Pour les hommes, les métiers physiques et techniques sont toujours 
les plus occupés :
 BTP,
 Transports, logistique et manutention,
 Maintenance BTP et industrie,
 Espaces verts.

Les clivages sur les métiers dits féminisés ou masculinisés perdurent
d’année en année.
On constate cependant certains domaines assez équilibrés
(l’hôtellerie ou l’informatique). Il y a un peu plus d’hommes dans le
nettoyage et plus de femmes dans les métiers de la sécurité cette
année.

(*) Sorties Positives : reprise d’activité (CDI, CDD, Formation)
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II. Égalité femmes-hommes dans les politiques publiques

Répartition par sexe et par type de sorties positives

On constate qu’une majorité de femmes a repris une activité via le service emploi cette année.
Cela est à mettre en perspective avec le fait que nous avons accueilli au service 67% de
femmes pour 33% d’hommes.
On observe qu’elles ont encore bénéficié de plus de formations que les hommes cette année.
Le ratio de CDD et CDI signés par rapport à la typologie du public est cette année équilibré.
Si l’on compare avec l’année 2020, les chiffres de répartition sont restés relativement stables.

33%

67%

CDI

Hommes Femme

33%

67%

CDD

Hommes Femme

25%

75%

FORMATION

Hommes Femme

Région Ile-
de-France

73,8 %

Guyancourt 75,8%

Comparaison du taux 
d’activité féminin 

(année 2019)
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 Statistiques – Service Social

Actuellement, le service recense 1 169 dossiers actifs

(célibataires, couple, famille monoparentale)

II. Égalité femmes-hommes dans les politiques publiques

53%

47%

Répartition Femmes-Hommes par dossier 
actif en %  

Femmes Hommes

Le public féminin fait davantage appel au service social. En effet,
les femmes sont plus souvent en difficulté lors des situations de
séparation ou divorce.
Par ailleurs, l’espérance de vie plus longue chez les femmes
explique le nombre important de veuves.

Données ciblées sur les 
aides sollicitées

Femmes Hommes

Inscription animation 
retraite

675 469

Aides facultatives 
accordées

572 275

Suivis référente PA/PH 114 23

Réajustement de quotient 
familial

26 0
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II. Égalité femmes-hommes dans les politiques publiques

 Favoriser l’emploi des femmes pour un accès à des modes de garde

diversifiés et largement ouverts

La moyenne d’âge à Guyancourt avoisinant les 35 ans, les jeunes parents y sont
nombreux. La ville a alors mis en place plusieurs modes de garde, offrant au total 342
places en crèche en 2021 (hors offre des 5 crèches privées) :

• 8 Multi Accueils Collectifs et Familiaux (342 places en tout)

• Relais petite enfance: 126 assistantes maternelles de secteur libre en activité
représentant 376 places.

L’objectif est de proposer la plus grande souplesse dans l’accueil des tout-petits. Cette
démarche a valu à la ville de se voir décerner le label “Petite Enfance” par le secrétariat
d'État à la Famille, aux Affaires sociales et à l'Intégration.

Par ailleurs, Guyancourt propose un accès sans restriction à la restauration scolaire et
aux accueils de loisirs, permettant aux 2 parents de bénéficier d’un mode de garde dans
le cadre de la poursuite de leur activité professionnelle.

L’accès à ces services est favorisé par la politique des quotients familiaux. (la facturation
en petite enfance n’est pas définie par des tranches de quotients déterminés par la ville,
mais par un barème national décidé par la CAF et que les villes doivent appliquer ; les
quotients s’appliquent pour les services de la direction de l’éducation).

Un travail a été fait sur la refonte des quotients afin de permettre une baisse du coût des
prestations pour de nombreuses familles, notamment pour celles ayant des revenus
modestes et pour les 628 familles monoparentales qui ont fait calculer leur quotient
cette année.
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2ème Partie

II/ D. L’accès des femmes à la pratique
sportive
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II. Égalité femmes-hommes dans les politiques publiques

 Les associations sportives de la ville de Guyancourt

CLUBS GUYANCOURTOIS

Sexe Nombre

Filles 1 679

Garçons 3 313

Total 4 992

34%

66%

% Adhérents CLUBS 
GUYANCOURTOIS / Sexe

Filles Garçons

CLUBS SQY

Sexe Nombre

Filles 446

Garçons 952

Total 1 398

32%

68%

% Adhérents CLUBS SQY / 
Sexe

Filles Garçons

Répartition des adhérents – Saison 2021-2022

Taux de féminisation dans les associations sportives à 
Guyancourt (année 2022)

Sur un total de 28 associations :

 6 femmes sont Présidentes (sur 28 postes)

 3 femmes sont Vice-Présidentes (sur 7 postes)

 12 femmes sont Trésorières (sur 28 postes)

 13 femmes sont Secrétaires (sur 27 postes)

Soit un total de 34 femmes pour 90 postes et un taux de 
féminisation global à 38%.

21.5%

43%

42%

48%
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 L’école municipale des sports (EMS) de la ville de Guyancourt

 Les activités sportives de la ville de Guyancourt

Filles Garçons Total

Groupe 5 à 6 ans 33 52 85

Groupe 7 à 8 ans 30 27 57

Total 63 79 142

44%
56%

% Adhérents / Sexe

Filles Garçons

33%

67%

Répartition des adhérents
Saison 2021-2022 

Filles Garçons

 Légère baisse de la proportion de femmes par rapport au nombre total d’adhérents 
sportifs à Guyancourt (33.25% en 21-22, 34,75% en 20-21 - 35,17% en 19-20)

Sur un total de 6 390 adhérents (5 797 en 20-21) :

2 125(2 015 en 20-21) 4 265 (3 782 en 20-21)

pratiquent du sport à l’année

ET

II. Égalité femmes-hommes dans les politiques publiques

Une vraie progression au niveau du 
nombre d’adhérentes par rapport aux 

saisons précédentes …

Saison 2020-2021 :
60% de garçons

40% de filles

Saison 2019-2020 :
73% de garçons

27% de filles
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II. Égalité femmes-hommes dans les politiques publiques

 Comparatif du sport scolaire de la ville de Guyancourt et de la Fédération Nationale

UNSS – Collèges et Lycées

Sexe Nombre

Filles 214

Garçons 292

Total 506

42%

58%

% UNSS – Collèges et Lycées

Filles Garçons

USEP Ecoles

Sexe Nombre

Filles 54

Garçons 40

Total 94

57%

43%

% USEP Ecoles

Filles Garçons
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Définitions
Egalité :
Principe constitutionnel selon lequel chaque individu est investi des mêmes droits et des mêmes obligations. Elle n’implique pas que les femmes et les
hommes soient identiques mais qu’ils aient des possibilités égales.
« Il s’agit d’un droit fondamental pour tous et toutes qui constitue une valeur capitale pour la démocratie. Afin d’être pleinement accompli, ce droit ne doit
pas être seulement reconnu mais il doit être effectivement exercé et concerner tous les aspects de la vie : politique, économique, sociale et culturelle. »
(Charte européenne pour l’égalité entre les femmes et les hommes dans la vie locale) Distinction existante entre égalité formelle et égalité réelle. L’égalité
femmes - hommes s’oppose à l’inégalité et non à la différence. Être égaux ne signifie pas être identiques.

Discrimination :
Inégalité de traitement fondée sur un critère prohibé. Elle peut notamment porter sur le sexe. Considérée comme un délit par le droit français. Elle peut être
directe (délibérée) ou indirecte (mesure apparemment neutre mais écarte une personne ou un groupe d’un droit ou d’un service).

Disparité :
Écart dans tout domaine. Se dit en particulier en termes de rémunération.

Equité :
Principe selon lequel tous les individus sont traités de manière juste, ce qui n’implique pas d’être traités de la même manière (notion d’inégalités justes, de
discrimination positive...)

Mixité :
Elle suppose la présence ou la participation de personnes des deux sexes sans que la répartition en soit obligatoirement égale.

Parité :
Elle suppose une répartition égale entre le groupe des hommes et celui des femmes. Elle a été instituée dans le domaine politique dans le cadre de la loi sur
la parité. En soi, elle représente une forme de discrimination positive.

Quota :
Détermination d’une proportion ou d’un nombre défini de postes ou de sièges réservé à un groupe particulier pour corriger un déséquilibre antérieur.
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Définitions

Stéréotypes :
Croyances partagées, et très souvent négatives à propos des caractéristiques, compétences et comportements de groupes d’individus. Les stéréotypes
filtrent notre perception de la réalité en nous amenant à croire que l’appartenance à un groupe (sexe, nationalité, couleur de peau, professions, pratiques
alimentaires, vestimentaires, lieu d’habitation…) réduit les individus aux caractéristiques de ces groupes.

Préjugés :
Jugement sur quelqu’un, quelque chose, qui est formé à l’avance selon certains critères personnels et qui oriente en bien ou en mal les dispositions
d’esprit à l’égard de cette personne, de cette chose

Agissement sexiste :
L’article L. 1142-2-1 du code du travail est ainsi libellé : « Nul ne doit subir d’agissement sexiste, défini comme tout agissement lié au sexe d’une personne,
ayant pour objet ou pour effet de porter atteinte à sa dignité ou de créer un environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant »
Les trois éléments qui doivent être réunis sont :
1. L’existence d’un élément ou de plusieurs éléments de fait, pouvant prendre différentes formes (comportement, propos, acte, écrit), subi(s) par une
personne, c’est-à-dire non désiré(s) ;
2. L’agissement, doit avoir pour objet ou pour effet de porter atteinte à la dignité du/de la salarié(e) ou créer un environnement de travail intimidant,
hostile, humiliant ou offensant.
3. L’existence d’un lien entre les agissements subis et le sexe de la personne : un ou une salariée subit ces agissements de manière répétée parce qu’elle
est une femme, ou parce qu’il est un homme.

Les agressions sexuelles :
Constitue une agression sexuelle pénalement répréhensible tout atteinte sexuelle commise avec violence, contrainte, menace ou surprise (Art. 222-22 du
code pénal).Ces agressions sont punies de cinq ans de prison et de 75 000 € d’amende. Il peut s’agir, par exemple, d’attouchements, de caresses de nature
sexuelle ou de viol (qui fait l’objet d’une incrimination spécifique, art 222-23 du code pénal). Le viol est puni de 15 ans de réclusion criminelle.
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Définitions

Le harcèlement sexuel :
Depuis la loi n° 2012-954 du 6 août 2012, le harcèlement sexuel est visé dans les mêmes termes dans le code pénal et dans le code du travail (article 222-
33 du code pénal et article L. 1153-1 du code du travail). L’article L. 1153-1 du Code du travail dispose qu’aucun salarié ne doit subir des faits : 1° Soit de
harcèlement sexuel, constitué par des propos ou comportements à connotation sexuelle répétés qui soit portent atteinte à sa dignité en raison de leur
caractère dégradant ou humiliant, soit créent à son encontre une situation intimidante, hostile ou offensante.
2° Soit assimilés au harcèlement sexuel, consistant en toute forme de pression grave, même non répétée, exercée dans le but réel ou apparent d’obtenir
un acte de nature sexuelle, que celui-ci soit recherché au profit de l’auteur des faits ou au profit d’un tiers. En droit pénal, les faits de harcèlement sexuel,
en tant que tels, sont punis de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende et peuvent donner lieu au versement de dommages et intérêts. En
droit du travail, les faits de harcèlement sexuel peuvent donner lieu au versement par l’employeur de dommages et intérêts à la personne salariée de
l’entreprise ayant subi ce type de comportement afin de réparer son préjudice. La condamnation relative au préjudice moral lié au harcèlement sexuel
oscille généralement entre 3 000 € et 20 000 €.
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RÈGLEMENT INTÉRIEUR COMMUN AUX SALLES DES FÊTES FAMILIALES 
 

VILLE DE GUYANCOURT 
 

 

 
TITRE I – DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 

Article 1 – Objet 
 

Le présent règlement concerne l’ensemble des salles des fêtes proposées à la location des particuliers : 
 

 La salle Louise Labé, la salle André Breton, la salle Degrond et la salle de réunion du Centre Sportif 

Les Trois Mousquetaires, dont la location est possible pour tout foyer, indépendamment de son lieu 

de résidence. 
 

À cet égard, des règles sont établies et s’imposent à tout utilisateur afin d’assurer la sécurité des lieux et des 

locataires, en fixant les modalités d’utilisation des équipements pour en garantir la pérennité. 
 

 

La signature du contrat de location implique l’acceptation des règles fixées dans le présent règlement 
 

 

 

Article 2 – Dénomination 
 

 « L’exploitant » désigne le représentant de la municipalité, responsable de la salle, ou toute autre 

personne chargée de le remplacer. 
 

 « Le locataire » désigne la personne effectuant la réservation de la salle et signant le chèque de 

réservation, le règlement intérieur et le contrat de location. Le locataire est le responsable unique 

de l’évènement et de la sécurité. Il doit être présent dans la salle pendant toute la durée du contrat, 

et s’engage à respecter et à faire respecter le règlement intérieur. 

 

Article 3 – Le service gestionnaire 
 

Le Pôle Vie Associative et Relations Internationales (Pôle VARI) est l’interlocuteur unique pour la gestion des 

salles des fêtes de la commune. Il est joignable par téléphone au 01.30.48.34.24 ou par courriel à l’adresse 

vie.associative@ville-guyancourt.fr.  

 

Article 4 – Règles relatives à la sonorisation 
 

Il appartient au locataire de prendre toutes les précautions nécessaires pour ne causer aucune gêne au 

voisinage sous peine de sanctions prévues à l’article 48-2 du code de la santé publique. Les portes doivent 

être maintenues fermées et la sortie de la salle doit se faire dans le calme. 
 

Un système de sonorisation composé de 4 points de diffusion et d’un caisson de grave équipé d’un limiteur 

de son est installé dans les salles André Breton, Louise Labé et Degrond. Le raccordement au système de 

sonorisation de la salle s’effectue par un double branchement stéréo de type XLR. 
 

Toute utilisation d’un système de son autonome est strictement interdite. 
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Article 5 – Interdictions générales 

 

Dans l’enceinte des salles des fêtes familiales, il est par ailleurs strictement interdit :  
 

o D’installer et d’utiliser du matériel personnel autre que celui pouvant servir au mixage et au nettoyage 

des locaux. À titre indicatif, et sans que la liste ne soit exhaustive, l’utilisation de machines à fumée et/ou 

à brouillard, de lasers et de guirlandes lumineuses n’est pas autorisée. 

o D’effectuer des travaux ou de modifier l’apparence des locaux de quelque façon que ce soit (exemples : 

pose de clous ou de vis, modification des installations électriques, collages/affichages par adhésif, etc.). 

o De fumer et vapoter dans les espaces intérieurs. 

o De laisser pénétrer des animaux, à l’exception des chiens guides d’aveugles et d’assistance.  

o De masquer ou couvrir les sources de lumière et de chaleur. 

o De procéder à l’utilisation de toute flamme nue (feux de Bengale, torches, bougies, etc.). 

o De recourir à l’utilisation d’appareils (réchauds, bouteilles) utilisant le gaz. 

o D’utiliser un barbecue dans l’enceinte et aux abords des Salles des Fêtes Familiales. Seule l’utilisation du 

barbecue aménagé de la Salle des Trois Mousquetaires est autorisée. 

o D’organiser l’installation de Food Trucks et/ou d’autres types de camions aux abords des équipements. 

o D’utiliser des appareils de cuisine extérieurs à ceux mis à disposition du locataire.  

o L’accès aux espaces extérieurs de la salle Degrond est interdit, à l’exception d’une sortie de secours 

justifiée par un élément caractéristique d’une alerte (ex : incendie).   

 

 

TITRE II – UTILISATION DES EQUIPEMENTS 

 

Article 1 – Modalités de réservation 
 

La demande de réservation s’effectue par la rédaction d’un courrier ou d’un courriel à l’attention de 

Monsieur le Maire, précisant notamment la date de réservation et la salle souhaitée, l’objet de la réservation, 

le nombre de personnes attendues, et les coordonnées téléphoniques et de messagerie électronique du 

locataire. Le pôle VARI examine la demande et si la salle souhaitée est disponible sur les horaires indiqués, 

ce dernier invitera le locataire à engager la suite de la procédure de réservation.  
 

La demande de pré-réservation doit être déposée à l’accueil du pôle VARI, accompagnée d’un justificatif de 

domicile, de la copie de la pièce d’identité (recto/verso) du locataire, du règlement du montant de la location, 

et d’une attestation d’assurance en responsabilité civile ou locative couvrant les dégâts matériels et corporels 

dans le cadre de la location, indiquant la date de l’événement et l’adresse de la salle concernée. 
 

A réception du dossier complet et dans un délai d’un mois précédent la location, le locataire est invité par le 

pôle VARI à signer le contrat de location et le règlement intérieur à l’Hôtel de Ville. Il remet à cette occasion 

le chèque de caution ainsi que le règlement du montant de la location.  
 

Pour information : 
 

o Une visite préalable de la salle peut être effectuée sur demande auprès du Pôle VARI. 

o Les salles sont réservées exclusivement à l’usage privé. 

o Il n’est toléré au sein des salles des fêtes familiales aucun commerce, vente ou entrée payante. 

o Un maximum de deux locations par année civile et par foyer est autorisé. 

o En cas de manquement ou de non-respect des conditions de location précisées dans le présent 

règlement, l’accès à la location de ces espaces peut être suspendu à titre temporaire ou définitif. 
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Article 2 – Modalités d’annulation 
 

Toute demande d’annulation devra faire l’objet d’un courrier ou d’un courriel à l’attention de Monsieur le 

Maire. En fonction des situations, la demande d’annulation pourra donner lieu :  
 

 À un remboursement total : 

- Jusqu’à 42 jours calendaires en amont de la date de réservation. 

- En cas d’événement naturel exceptionnel. 

- En cas de force majeure (hospitalisation, décès, etc.) sur présentation d’un justificatif. 

 À un remboursement à hauteur de 70% du montant de la location : entre 41 et 21 jours calendaires 

précédant la date de l’événement impliquant la réservation de la salle concernée. 

 À aucun remboursement : à partir du 20ème jour calendaire précédant la date de réservation. 

 

 

Article 3 – Délais de réservation 

 

Pour les familles guyancourtoises, les réservations s’effectuent entre un an et trois semaines précédant la 

date de l’événement, sous réserve de disponibilité des salles. 
 

Pour les familles non guyancourtoises, les réservations s’effectuent entre trois mois et trois semaines 

précédant la date de l’événement, sous réserve de disponibilité des salles. 

 

 

Article 4 – États des lieux 
 

Un état des lieux est effectué avant et après l’utilisation de la salle, en présence du locataire et d’un agent 

d’astreinte habilité dont les coordonnées sont transmises la semaine précédant la location par le pôle VARI : 
 

o Les clés de la salle, le badge d’accès et la fiche XLR sont à retirer auprès de l’agent d’astreinte lors de 

l’état des lieux entrant, et lui sont restitués lors de l’état des lieux sortant. En cas de perte, de 

détérioration ou de non-restitution de la salle en état, une somme forfaitaire est facturée au locataire 

pour procéder à leur remplacement. 

o La présence des deux parties (locataire et agent d’astreinte) aux états des lieux est obligatoire. En 

cas d’absence du locataire, la réservation est annulée sans possibilité de remboursement. 

 

 

Article 5 - Entretien des locaux et des accès extérieurs 
 

Le locataire procède à la remise en état des locaux (salle, voies de circulation, sanitaires, réserve, espaces 

extérieurs) à l’issue de l’événement, dans le temps d’utilisation accordé, avec une attention particulière pour 

les toilettes et la cuisine. Cette remise en état comprend :  
 

o Le balayage et le nettoyage des sols au moyen d’un balai ou d’un aspirateur. 

o Le nettoyage des vitres, des toilettes, des plans de travail et des réfrigérateurs. 

o Le rangement des tables et des chaises sur les chariots prévus à cet effet dans la salle de stockage. 

o L’évacuation des sacs poubelle et du verre dans les containeurs prévus à cet effet. 
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Il est à noter que : 
 

o Les sacs poubelle, produits et matériel de nettoyage sont à la charge du locataire. 

o Un ménage non réalisé ou insatisfaisant entraîne une retenue de tout ou partie de la caution. 

o Il est interdit de jeter les restes de nourriture dans l’évier ou dans les canalisations (cuisine, WC). 

o Le locataire ne peut quitter les lieux qu’après le départ des derniers convives. 
 

 

Article 6 – Plages horaires d’utilisation des salles des fêtes 
 

La salle Degrond et la salle du Centre Sportif Les Trois Mousquetaires peuvent être utilisées sur les plages 

horaires suivantes : 
 

Salle Lundi - Samedi Dimanche & Jour Férié* 

Degrond 9h – minuit 9h – 22h 

Trois Mousquetaires 9h – 22h 9h – 22h 

 

Les salles Louise Labé et André Breton peuvent être utilisées sur les plages horaires suivantes : 
 

 Lundi – Jeudi Vendredi, Samedi et Veille de Jour Férié Dimanche et Jour Férié 

Journée 9h30 – 18h 9h30 – 18h 9h30 – 20h 

Soirée 16h – minuit 9h30 – 05h 9h30 – 20h 

 

Il est à noter que : 
 

o Compte-tenu de la fréquence des réservations, et par respect de la tranquillité du voisinage, aucune 

dérogation horaire n’est accordée au-delà de ces horaires de référence. 
 

 

Article 7 – Fermeture annuelle des salles des fêtes 
 

Pour permettre le déroulement des opérations d’entretien, les quatre salles des fêtes sont fermées durant 

la deuxième semaine du mois d’août. 
 

Les salles sont par ailleurs indisponibles à la location les 24, 25, 31 décembre, ainsi que le 1er janvier. 
 

 

Article 8 - Conditions financières 

 

Tarifs : ils sont fixés annuellement par délibération du conseil municipal et s’appliquent à compter du 1er 

janvier. Ils sont disponibles sur demande auprès du Pôle VARI, et consultables sur le site internet de la Ville : 

http://www.ville-guyancourt.fr (rubrique Vivre à Guyancourt > Sports-Loisirs-Culture > Salle des fêtes). 

 

Caution 
 

o Montant fixé annuellement par le conseil municipal et applicable à compter du 1er janvier. 

o Les montants correspondants sont disponibles sur demande auprès du Pôle VARI, et consultables sur 

le site internet de la Ville : http://www.ville-guyancourt.fr (rubrique Vivre à Guyancourt > Sports-

Loisirs-Culture > Salle des fêtes). 

o Chèque de caution à remettre au Pôle VARI le jour de la signature du contrat de location. 
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o Chèque de caution restitué au locataire dans le courant de la semaine suivant la réservation, sous 

réserve que la salle soit rendue dans un état satisfaisant à l’issue de l’état des lieux sortant. 

o Dans le cas contraire (dégradations, vol et/ou ménage non satisfaisant), la Ville se réserve le droit de 

procéder à l’encaissement de tout ou partie du chèque de caution, après estimation des réparations 

et/ou remplacements de mobilier nécessaires. 

o En cas de dégradations ou de vol dont l’estimation est supérieure au montant de la location, un titre 

de recettes est émis à l’encontre du locataire. Son paiement est obligatoire. 
 

Paiement 
 

o Le paiement est effectué uniquement par le locataire lors de la signature du contrat de location. 

o Le paiement s’effectue par chèque bancaire à l’ordre de la « Régie de Recettes Vie Associative de 

Guyancourt » (encaissement dès réception) ou par espèces jusqu’à 300 € maximum. 
 

 

TITRE III – SÉCURITÉ 

 

Article 1 – Consignes générales de sécurité 
 

Il appartient au locataire, signataire du contrat de location, d’assurer la sécurité générale dans 

l’établissement. À cet égard, le locataire a notamment pour missions : 
 

o De faire appliquer les consignes en cas d’incendie, notamment pour ce qui concerne les dispositions 

mises en œuvre pour l’évacuation des Personnes à Mobilité Réduite. 

o De prendre les premières mesures de sécurité. 

o D’assurer la vacuité et la permanence des cheminements d’évacuation jusqu’à la voie publique et de 

maintenir dégagées toutes les issues de secours.  

 

En cas de sinistre, la procédure d’évacuation doit se faire suivant les consignes affichées dans l’équipement. 

 

Article 2 – Sécurité alimentaire 
 

Concernant les denrées alimentaires, le locataire doit veiller à ce que leur conservation se fasse dans des 

conditions d’hygiène rigoureuses, conformément à la réglementation en vigueur. 

 

Article 3 – Stationnement 
 

Le locataire doit faire respecter le stationnement sur les places matérialisées à cet effet, en veillant 

notamment aux places réservées aux personnes à mobilité réduite et au maintien dégagé des accès 

permettant l’intervention des services de secours. 

 

Article 4 - Maintien de l’ordre – Police de la salle 
 

Le locataire doit faire appel aux services de police en cas de mise en danger de personnes ou de biens. Il en 

informe immédiatement la Ville en appelant le numéro d’astreinte communiqué lors de la remise des clés. 

Les services de police ont vocation à faire évacuer les publics dans les cas suivants :  
 

o Non-respect de la capacité d’accueil de la salle. 

o Débordements pendant et/ou au sortir de la manifestation. 

o Non-respect de la réglementation relative à toutes les nuisances. 
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TITRE IV – RESPONSABILITÉS 

 

Article 1 – Assurances 
 

En cas d’incidents, d’accidents corporels, de vols ou de dégradations matérielles directement liés aux activités 

et pouvant intervenir pendant la durée d’occupation de la salle, seule la responsabilité du locataire du contrat 

est engagée. Le locataire reconnaît à cet égard que la responsabilité de la Ville de Guyancourt ne saurait en 

aucun cas recherchée. 
 

Lors de sa demande de réservation, le locataire doit fournir une attestation d’assurance couvrant sa 

responsabilité civile pour les éventuels dommages causé au bâtiment ou au matériel appartenant à la Ville 

de Guyancourt et contenu dans ce dernier, pour les éventuels dommages sur ses biens propres, et pour les 

accidents corporels et matériels pouvant survenir à lui-même comme aux tiers. 

 

Article 2 – Autorisations spéciales  
 

Conformément au code de la propriété intellectuelle, le locataire doit déclarer la diffusion d’œuvres 

musicales auprès des services de la S.A.C.E.M. à Saint-Germain-en-Laye, joignables par voie téléphonique au 

01.76.76.75.20 ou à travers sur leur site internet www.sacem.fr 
 

 

 

 

 

TITRE V – SANCTIONS ET DISPOSITIONS FINALES 

                   

En procédant à la réservation d’une salle des fêtes et en signant le contrat de location correspondant et le 

présent règlement intérieur le locataire reconnaît et accepte les dispositions suivantes : 
 

o En cas d’impayés et/ou de comportement inapproprié avant, pendant et après l’évènement dans les salles 

et/ou vis-à-vis des agents de la collectivité, la Ville se réserve le droit d’annuler les réservations de salles, 

voire de refuser temporairement ou de manière définitive, la location des salles des fêtes.  

o Le locataire, les agents de la Ville de Guyancourt et de la force publique sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’application du présent règlement. 

o Toute infraction au présent règlement est poursuivie conformément aux lois et règlements en vigueur. 

o La Ville se réserve le droit de modifier ou compléter ce règlement si besoin est. 

o La signature du contrat de location et du présent règlement intérieur entraîne l’acceptation de l’ensemble 

des dispositions. 

 

 
Lu et accepté à Guyancourt, le :      Signature du locataire :  

  



1/4 

 

DIRECTION DE L’ENGAGEMENT CITOYEN 
ET DE LA PRATIQUE SPORTIVE 
Service des Sports, de la Vie Associative & des Relations Internationales  

Pôle Vie Associative & Relations Internationales 

DV/ND/D-22-«Numéro_OXYAD»  

 

 

CONTRAT CADRE DE LOCATION DES SALLES DES FETES FAMILIALES 
A L'USAGE DES PARTICULIERS 

 
 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

 

La Ville de Guyancourt, représentée par son Maire François Morton, dûment autorisé par délibération n° 

2023-02-** du conseil municipal du 14 février 2023, 

 

Ci-après dénommée « la Ville », 

 

Et 

 

Et «Nom_Locataire» demeurant Adresse : «Adresse_locataire»,  

 

Ci-après dénommé « Le locataire », 

         

 

Il a été exposé et convenu ce qui suit :  

 

 

Article 1er : Objet du contrat 

 

La Ville, propriétaire des salles des fêtes, propose à la location la salle «Lieu_» pour l’organisation 

d’évènements privés. La Ville est propriétaire de la salle et permet la location à titre onéreux et temporaire 

de cet équipement. 

Le locataire est le signataire du contrat de location et du règlement intérieur, il règle le montant de la 

location et établit le chèque de caution. Il est le responsable unique de la sécurité de la salle et des usagers 

sur toute la période couverte contractuellement pour la location. 

 

Article 2 : Lieu, date, horaire et capacité de la salle 

 

Lieu et adresse de la salle : «Lieu_» 

Capacité maximale de la salle : «capacité» 

 

Date et horaire:  du «Jour_entrée» à «Heure_entrée» au «Jour_sortie» à «Heure_sortie» 

 

Nature de l’événement : «Nature» 
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Article 3 : Conditions financières 

 

3.1. Coût de la location 

Pour la location de la salle visée à l’article 2 du présent contrat, le locataire s’engage à prendre en charge 

la redevance de «Coût» € TTC fixée par délibération du conseil municipal et soumise à modification 

annuelle. Le locataire peut s’acquitter du règlement par chèque ou par espèces jusqu’à 300 € maximum.  

 

3.2. Caution 

Un chèque de caution d’un montant de «Caution» € sera remis par le locataire au régisseur du service 

des Sports, de la Vie Associative et des Relations Internationales, lors du rendez-vous de signature de 

contrat.  

 

Le chèque de caution sera restitué au locataire par les services de la ville si l’état des lieux sortant est 

conforme à l’état des lieux entrant, dans les sept jours ouvrés après la fin de la location. La commune a le 

pouvoir de retenir tout ou partie de la caution si des déteriorations de l’espace sont constatées lors de 

l’état des lieux sortant. 

 

En cas de dégradations ou de vols, après estimation : 
 

-  Si le montant des réparations est inférieur au montant de la caution, tout ou partie de celle-ci 

sera retenue.  

-  Si le montant des réparations est supérieur au montant de la caution, un titre de recettes sera 

émis à l’encontre du locataire.  

 

 

 

Article 4 : Annulation de la location 

 

Toute demande d’annulation de la location de la salle visée à l’article 2 devra faire l’objet d’un courrier 

adressé à l’attention de Monsieur le Maire. 

 

L’annulation donnera lieu à un :  

 Remboursement total :  

 En cas de force majeure, après décision de Monsieur le Maire (exemple : hospitalisation, 

décès) sur présentation d’un justificatif, 

 Jusqu’à 42 jours calendaires inclus avant la date de réservation, 

 En cas d’évènement naturel exceptionnel empêchant la réalisation de l’événement privé. 

 Remboursement à hauteur de 70% du montant de la location : 

 A partir de 41 jours calendaires et jusqu’à 21 jours calendaires inclus avant la date de 

l’évènement.  

 Aucun remboursement :  

 A partir de 20 jours calendaires avant l’événement, soit trois semaines. 
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Article 5 : Assurances 

 

Le locataire doit remettre au service des Sports, de la Vie Associative et des Relations Internationales, une 

attestation d’assurance souscrite auprès de la compagnie de son choix, couvrant les risques matériels et 

corporels liés à l’utilisation de la salle. Cette attestation doit être au nom du locataire et doit être remise 

au plus tard le jour de la signature du contrat. 

 

 

 

Article 6 : Arrivée et départ 

 

6.1. Etat des lieux entrant 

La remise des clés au locataire s’effectuera par l’agent d’astreinte de la ville à l’issue de l’état des lieux 

entrant. 

 

L’état des lieux entrant est effectué conjointement par l’agent d’astreinte et le locataire. L’horaire sera 

communiqué le dernier jour ouvré avant la location.  

 

La présence du locataire lors des états des lieux entrant et sortant est obligatoire, sous peine de retenue 

de la caution.  

 

     6.2. État des lieux sortant 

Le locataire remettra les clés à l’agent d’astreinte au début de l’état des lieux sortant.  

Au moment du départ, la salle doit être nettoyée et remise en état.  

 

 

 

Article 7 : Réglement intérieur 

 

7.1. Conditions générales 

Lors de la signature du contrat, le règlement intérieur des salles des fêtes est remis au locataire. Il est 

signé par le locataire et est annexé au contrat.  

 

Le locataire déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur et prend l’engagement de veiller à sa 

bonne application. 

 

7.2. Clauses particulières 

Un point d’attention particulier est porté aux éléments de réglements suivants : 

 

Les salles sont réservées à l’usage privé. Aucun usage commercial n’est autorisé.  

La location de salles sur la commune est limitée au nombre de deux par foyer sur une année civile. 

Il est interdit d’apporter du mobilier extérieur et le mobilier intérieur ne doit pas être démonté ou 

transformé. Son rangement doit correspondre aux images fixées dans la salle prévue à cet effet. 

La salle ne peut être cédée ou sous louée à un tiers au présent contrat. 
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      7.3. Signature du règlement intérieur 

En signant le règlement intérieur, le locataire s’engage à en respecter les dispsoitions. Il est donc 

nécessaire que ce dernier en prenne connaissance et veille à sa bonne exécution, sous peine de 

poursuites. 

 

 

 

Article 8 : Litige 

 

En cas de litige, les deux parties conviennent de s’en remettre à l’appréciation des tribunaux administratifs 

compétents, mais seulement après épuisement des voies amiables (conciliation, arbitrage, recours 

gracieux). 

 

 

 

Article 9 : Durée du contrat 

 

Le présent contrat conclu pour la (les) journée(s) du «Jour_entrée» (au «Jour_sortie»), est établi en deux 

exemplaires originaux. 

 

 

 

  

 

 Fait à Guyancourt, le  Fait à Guyancourt, le 

 

   

 

Le Locataire, Pour la Ville, 

 

   

  

 

 

   

«Nom_Locataire» «Nom_maire_ou_DGA» 

  

  



Immobilisation de faible valeur : 500 euros

Immobilisations Incorporelles

Frais d'études, d'élaboration, de modifications et de révisions des documents d'urbanisme 10 ans

Frais d'études non suivis de réalisations et frais d'insertions 5 ans

Frais de recherche et de développement 5 ans

Logiciels, Concessions et droits similaires, brevets, licences, marques, procédés, droits et 

valeurs similaires 2 ans

Subventions d'équipement versées

Subvention Equipement - Biens mobiliers, Matériel, Etudes 5 ans

Subvention Equipement - Biens immobiliers ou des installations 15 ans

Subvention Equipement - Projets d'infrastructures 30 ans

Immobilisations corporelles

Plantations d'arbres et d'arbustes 15 ans

Autres agencements et aménagements divers 15 ans

Installations de voirie 20 ans

Autre matériel et outillage d'incendie et de secours 10 ans

Installations générales, agencements et aménagements divers 15 ans

Matériel de transport 2 roues 5 ans

Voiture 7 ans

Camions et Véhicules industriels 8 ans

Cars 10 ans

Autres matériels de transport 10 ans

Matériels informatiques 5 ans

Mobiliers 10 ans

Matériels classiques,  de bureau, électronique ou électrique 5 ans

Coffre-fort 20 ans

Appareils de levage - ascenseurs 20 ans

Installations et appareils de chauffage 10 ans

Equipements de garage et ateliers 15 ans

Equipements des cuisines 10 ans

Equipements sportifs 10 ans

Installations de voirie 20 ans

Instruments de musique 7 ans

Cheptel 6 ans

Matériels, outillages, installations techniques 7 ans

Autres immobilisations corporelles 10 ans

Libellé
Durée 

d'amortissement
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Introduction 

 
 
Le Règlement Budgétaire et Financier (RBF) devient obligatoire avec le passage à la 
nomenclature comptable M57. 
 
Celui-ci a pour objectif principal de clarifier et de rationaliser l’organisation financière et la 
présentation des comptes locaux. 

 

Le présent règlement a pour vocation de regrouper en un document unique les règles 
fondamentales qui s’appliquent à l’ensemble de la collectivité en matière de gestion. Il précise 
les dispositions retenues pour la préparation et l’exécution des budgets dans le cadre d’une 
gestion pluriannuelle. 
 
En tant que document de référence, il a pour finalité de renforcer la cohérence et 
l’harmonisation des règles budgétaires et pratiques en matière de gestion. Il a aussi pour objectif 
de faciliter l’appropriation de règles par l’ensemble des acteurs de la Collectivité en dégageant 
une culture commune. 

 
Le RBF est adopté par l’assemblée délibérante de la commune de Guyancourt pour la durée du 
mandat. Ce document évoluera et sera complété en fonction des modifications législatives et 
règlementaires, ainsi que des nécessaires adaptations des règles de gestion. 
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1ère PARTIE : LE REGLEMENT BUDGETAIRE 
 
 

I. LES GRANDS PRINCIPES BUDGETAIRES ET COMPTABLES 

 

1. Le principe de l’unité budgétaire 

 
L’ensemble des recettes et des dépenses du budget sont retracées dans un document unique : 
le budget général de la collectivité. 

 
Au 1er janvier 2023, le budget principal de la Commune de Guyancourt comporte un budget 
principal géré selon le référentiel budgétaire et comptable M57. 

 

2. Le principe de l’universalité budgétaire 
 

L’ensemble des recettes doit servir à couvrir l’ensemble des dépenses. 
 

Il se décompose en deux règles : 
 

 la non-contraction qui interdit la compensation des dépenses et des recettes et qui oblige 
à inscrire dans le budget toutes les dépenses et toutes les recettes ; 

 la non-affectation d’une recette à une dépense déterminée, qui interdit qu’une recette 
soit affectée à une dépense particulière.  
 

Des dérogations prévues par des textes législatifs ou réglementaires existent concernant 
notamment la taxe d’aménagement, le produit des amendes de police affecté aux travaux de 
sécurisation de la voirie, les fonds de concours, les subventions perçues affectées au 
financement d’un équipement, les dépenses et recettes relatives aux opérations pour le compte 
de tiers. 

 

3. Le principe de l’annualité budgétaire 
 

Le principe de l’annualité budgétaire est énoncé par la loi organique relative aux lois de finances 
du 1er août 2001 (LOLF), dans son article 15 : « Les crédits ouverts et les plafonds des 
autorisations d'emplois fixés au titre d'une année ne créent aucun droit au titre des années 
suivantes. »  
 
Le budget prévoit et autorise les dépenses d’un exercice pour chaque année. Dès lors, le budget 
couvre la période du 1er janvier au 31 décembre (Article R3311-2 du CGCT). 

 
Il existe quelques atténuations à cette règle : 

 
 la journée complémentaire : la journée comptable du 31 décembre N se prolonge 

jusqu’au dernier jour du mois de janvier N+1 pour suivre l’exécution d’une part, des 
opérations intéressant la section de fonctionnement afin de permettre l’émission des 
mandats correspondant à des services faits et des titres de recettes correspondant à des 
droits acquis au service au cours de l’exercice N et d’autre part, des opérations d’ordre 
de chacune des deux sections ; 



6  

 le budget supplémentaire : celui-ci reprend les résultats de l’exercice précédent tels 
qu’ils figurent au compte administratif ; 

 
 les décisions modificatives : elles autorisent les dépenses non prévues ou insuffisamment 

évaluées lors des précédentes décisions budgétaires ; 
 

 la gestion pluriannuelle (autorisation de programme / crédits de paiement - autorisation 
d’engagement / crédits de paiement) ; 

 
 les rattachements ; 

 
 les charges et produits constatés d’avance ; 

 
 les restes à réaliser; 

 
Par dérogation à ce principe, le budget peut être adopté avant le 15 avril de l’exercice auquel il 
se rapporte ou, lors du renouvellement de l’assemblée délibérante, jusqu’au 30 avril. 
 

4. Le principe de la spécialité budgétaire 
 

Ce principe implique la spécialisation des crédits par chapitre regroupant des dépenses et des 
recettes en fonction de leur nature ou de leur destination. 
 
Les crédits sont ouverts et votés par chapitre ou par article. Les dépenses et les recettes sont 
ainsi classées, dans chacune des sections, selon leur nature ou leur destination par chapitre et 
par article. 
 

5. Le principe d’équilibre budgétaire 

Le budget doit être voté en équilibre réel, ce qui implique que trois conditions soient remplies : 
 

 les dépenses et les recettes sont évaluées de façon sincère ; 
 les sections d’investissement et de fonctionnement sont votées respectivement en 

équilibre ; 
 le remboursement du capital de la dette doit être assuré par des recettes propres de la 

section d’investissement majorées du prélèvement sur les recettes de la section de 
fonctionnement au profit de la section d'investissement, et éventuellement des 
dotations des comptes d'amortissements et de provisions. 

 
6. Le principe de la séparation de l’ordonnateur et du comptable 

 
L’ordonnateur : le Maire de la Commune de Guyancourt, en charge de l’engagement, de la 
liquidation, du mandatement et de l’ordonnancement des dépenses et des recettes avec l’appui 
des services internes de la ville. 
 
Le comptable : le Service de Gestion Comptable (SGC), agent de la Direction Générale des 
Finances Publiques, en charge de l’exécution du paiement, du recouvrement des recettes ainsi 
que du paiement des dépenses de la commune de Guyancourt. Il contrôle alors les différentes 
étapes concernant les dépenses et les recettes effectuées par l’ordonnateur. 
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Le compte de gestion est produit au plus tard le 1er juin de l’année N+1 (article L. 1612-12 du 
code général des collectivités territoriales), l’Assemblée délibérante débat et arrête le compte 
de gestion du comptable au plus tard le 30 juin de l’année N+1. 

 

II. LA PRESENTATION DES DOCUMENTS BUDGETAIRES ET DES ETATS 
ANNEXES 

 

1. La définition des chapitres et articles par nature 
 

Dans le cadre des budgets votés par nature, les chapitres et articles sont définis par référence 
au plan de comptes par nature. 

 
Toutefois, les chapitres « opération », les chapitres « globalisés » et les chapitres sans exécution 
font l’objet d’une définition spécifique, indépendante du plan de comptes par nature. 

 
2. Les chapitres globalisés 

 
Des regroupements de comptes par nature, présentant entre eux une certaine homogénéité, 
ont été effectués pour constituer des chapitres dits « globalisés », tant en section 
d’investissement qu’en section de fonctionnement. 

 

III. VOTE ET CONTENU DES SESSIONS BUDGETAIRES 
 
 

1. Le Rapport et  Débat d’Orientation Budgétaire 

 
Le débat d’orientation budgétaire (DOB) est obligatoire pour les communes de plus de 3 500 
habitants depuis la loi du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République.  
 
Conformément à l’article L2312-1 du CGCT « Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le 
maire présente au conseil municipal, dans un délai de deux mois précédant l'examen du budget, 
un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que 
sur la structure et la gestion de la dette. Ce rapport donne lieu à un débat au conseil municipal, 
dans les conditions fixées par le règlement intérieur prévu à l'article L. 2121-8. Il est pris acte de 
ce débat par une délibération spécifique. » 

 

Ce rapport comporte les informations suivantes : 
 

1° les orientations budgétaires envisagées portant sur les évolutions prévisionnelles des 
dépenses et des recettes, en fonctionnement comme en investissement. Seront notamment 
précisées les hypothèses d’évolution retenues pour construire le projet de budget, notamment 
en matière de concours financiers, de fiscalité, de tarification et de subventions. 

 
2° la présentation des engagements pluriannuels, notamment les orientations envisagées en 
matière de programmation d’investissement comportant une prévision des dépenses et des 
recettes. Le rapport présente, le cas échéant, les orientations en matière d’autorisation de 
programme. 
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3° des informations relatives à la structure et la gestion de l’encours de dette contractée et les 
perspectives pour le projet de budget. Elles présentent notamment le profil de l’encours de 
dette que vise la collectivité pour la fin de l’exercice auquel se rapporte le projet de budget. 
 
Les orientations visées aux 1°, 2° et 3° devront permettre d’évaluer l’évolution prévisionnelle du 
niveau d’épargne brute, d’épargne nette et de l’endettement à la fin de l’exercice auquel se 
rapporte le projet de budget. 

 
Le rapport présente également l’évolution prévisionnelle de la structure des effectifs et des 
dépenses de personnel pour l’exercice auquel se rapporte le projet de budget et peut détailler 
la démarche de gestion prévisionnelle des ressources humaines. 

 
Cette délibération est également transmise au représentant de l’Etat. 

 
Outre sa transmission au représentant de l’État, le rapport est mis à la disposition du public, 
dans les quinze jours suivants la tenue du DOB, au siège de la collectivité et dans un délai d’un 
mois à compter de son adoption, il est mis en ligne sur le site internet de la collectivité. 

 
Préalablement aux débats sur le projet de budget, le Maire de la Commune de Guyancourt 
présente un rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes 
intéressant le fonctionnement de la collectivité, les politiques qu'elle mène sur son territoire et 
les orientations et programmes de nature à améliorer cette situation. 

 
2. Le Budget Primitif 

 
Le budget primitif est présenté par le Maire de la Commune de Guyancourt à l’Assemblée qui le 
vote au plus tard le 15 avril (ou le 30 avril en cas de renouvellement de l’Assemblée). 

 
Il est présenté par chapitre et article conformément à la nomenclature de l’instruction 
budgétaire et comptable M57 et est assorti d’une présentation croisée par fonction. 

 
Le budget primitif est voté par chapitre. Le vote par chapitre s’applique aux autorisations de 
programmes (AP) et aux autorisations d’engagement (AE) ainsi qu’aux crédits de paiement (CP) 
des sections d’investissement et de fonctionnement, tant en recettes qu’en dépenses. 

 
Les autorisations de programme (AP) et les autorisations d’engagement (AE) sont votées lors de 
délibérations budgétaires distinctes pour répondre aux exigences de la M57. 
 
Le Budget doit être voté en équilibre, tant en dépenses qu’en recettes, pour les sections de 
fonctionnement et d’investissement. 

 
L'équilibre budgétaire des sections d'investissement et de fonctionnement s'apprécie en tenant 
compte des seuls crédits de paiement. 

 
3. Les décisions modificatives 

 
Des décisions modificatives peuvent, en cours d’exercice, modifier les crédits votés dans le cadre 
du budget primitif. 
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Lorsqu’un virement de crédits fait intervenir deux chapitres budgétaires différents, celui-ci 
nécessite alors une inscription en décision modificative (article L.1612-141 du CGCT). Suite à la 
mise en place de la M57, les DM ne seront obligatoires que pour les virements de chapitre à 
chapitre au-delà du seuil autorisé de la fongibilité asymétrique. 
 

La DM fait partie des documents budgétaires votés par le conseil municipal qui modifie 
ponctuellement le budget initial dans le but d’ajuster les prévisions en cours d’année, tant en 
dépenses qu’en recettes. 
 

Le nombre de DM est laissé au libre arbitre de chaque collectivité territoriale. 
 

Le budget supplémentaire fait partie des décisions modificatives ; il a pour particularité de 
reprendre les résultats de l’exercice clos. Il ne peut être adopté qu’après le vote du compte 
administratif de l’exercice précédent dont il intègre les résultats. 

 
4. Exécution des dépenses suivies en AP/AE avant le vote du budget 

Dans le cas où le budget de la Commune de Guyancourt n'aurait pas été adopté avant le 1er 
janvier de l'exercice auquel il s'applique, le Maire de la Commune de Guyancourt est en droit, 
jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de 
liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles 
inscrites au budget de l'année précédente. 

 
Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités 
de la dette venant à échéance avant le vote du budget. 

 
En outre, jusqu'à l'adoption du budget, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur 
autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses de la section 
d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, 
non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 

Concernant les dépenses d’investissement ou de fonctionnement gérées en AP/ CP ou en AE/CP, 
l’ordonnateur peut, jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’à son règlement en cas de non-
adoption du budget, liquider, mandater les dépenses correspondant aux autorisations ouvertes 
au cours des exercices antérieurs, dans la limite d’un montant de CP par chapitre égal au 1/3 des 
autorisations ouvertes au cours de l’exercice précédent. 

 
Les crédits sont inscrits au budget lors de son adoption ou de son règlement. 
 

5. Fongibilité des crédits 

Sur autorisation de l'assemblée délibérante, le Maire de la Commune de Guyancourt a la 
possibilité de procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre au sein de la même 
section dans la limite fixée à l'occasion du vote du budget et ne pouvant dépasser 7,5 % des 
dépenses réelles de la section (hors dépenses de personnel). 
Chaque ajustement effectué entre deux étapes budgétaires est intégré par la Direction des 
Finances à la préparation de l’étape budgétaire suivante et entériné lors du vote de cette étape. 

 
Le Maire de la Commune de Guyancourt informe l'assemblée délibérante de ces mouvements 
de crédits lors de sa plus proche séance. 
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6. Les dépenses imprévues 
 

L’instruction budgétaire et comptable M57 permet à l’assemblée délibérante de voter des 
chapitres de dépenses imprévues comportant uniquement des AP/AE des dépenses imprévues 
dans la limite de 2% des dépenses réelles de chacune des sections. 

 
Ces chapitres budgétaires non dotés de crédits de paiement ne participent pas à l’équilibre 
budgétaire. 

 
En cas de nécessité, l’Assemblée délibérante peut affecter l’AP ou l’AE sur le chapitre concerné 
par la dépense et utiliser les crédits de ce chapitre. Si ces crédits sont insuffisants, le chapitre 
pourra être abondé par le mécanisme de la fongibilité des crédits. 

 
En fin d’exercice, les AP/AE de dépenses imprévues non engagées sont caduques. 

 
7. La gestion budgétaire pluriannuelle 

 
La nomenclature budgétaire et comptable M57 prévoit aussi la possibilité de recourir à la 
procédure de gestion par autorisation de programme pour les dépenses d’investissement. 
Cette modalité de gestion permet à la commune de ne pas faire supporter à son budget annuel 
l’intégralité d’une dépense pluriannuelle, mais les seules dépenses à régler au cours de 
l’exercice. 
 

a. Les autorisations de programme et autorisations d’engagement (AP/AE) 
 

 Autorisations de programme 

Les autorisations de programme constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être 
engagées pour le financement des investissements. Elles permettent la planification financière 
liée à la réalisation d’opérations ou de contrats. 

 
La durée de l’AP (affectation + exécution) correspond à la durée de vie des opérations qui y sont 
rattachées. 

 
Cette durée est fixée par l’Assemblée lors du vote de l’Autorisation de Programme ; elle peut 
être révisée par l’Assemblée en vue d’adapter la planification financière à la durée effective de 
réalisation de l’opération ou du contrat. 

 
 Autorisations d’engagement 

Les autorisations d’engagement sont réservées aux seules dépenses de fonctionnement 
résultant de conventions, de délibérations ou de décisions au titre desquelles la Commune 
s’engage, au-delà d’un exercice budgétaire, dans le cadre de l’exercice de ses compétences, à 
verser une subvention, une participation, ou une rémunération à un tiers à l’exclusion des frais 
de personnel. 

 
Les autorisations d’engagement constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être 
engagées pour le financement des dépenses visées à l’alinéa précédent. 
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La durée de l’AE (affectation + exécution) correspond à la durée de vie des opérations qui y sont 
rattachées. 
Cette durée est fixée par l’Assemblée lors du vote de l’Autorisation d’engagement ; elle peut 
être révisée. 

 
b. Crédits de paiement 

 
Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées 
pendant l’année pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations 
de programme ou des autorisations d’engagement correspondantes. 

 
La situation des autorisations de programme et des autorisations d’engagement, ainsi que des 
crédits de paiement y afférents donne lieu à un état joint aux documents budgétaires. 

 
Lorsque le budget n’est pas voté avant le 1er janvier de l’exercice, le Maire de la Commune de 
Guyancourt, sur autorisation de l’Assemblée délibérante, peut liquider et mandater les dépenses 
d’investissement et les dépenses de fonctionnement correspondant aux autorisations ouvertes 
au cours des exercices antérieurs, dans la limite d’un montant de CP par chapitre égal au 1/3 des 
autorisations ouvertes au cours de l’exercice précédent. Les crédits correspondants sont inscrits 
au budget lors de son adoption. 

 
c. Création des autorisations de programme et d’engagement  

 
Les créations d’autorisations de programme et d’engagement sont votées par l’Assemblée 
délibérante de la Commune, par délibération distincte, prioritairement au cours de l’examen du 
Budget Primitif de la Commune et, si besoin, lors d’une Décision Modificative. 

 
d. Révision d’une AP/AE 

 
Les révisions du montant des autorisations de programme ou d'engagement sont votées par 
l’assemblée délibérante lors de l'adoption du budget de l'exercice ou des décisions 
modificatives. La modification d’une AP ou d’une AE doit entraîner un ajustement de 
l’échéancier des CP. 

 
e. Annulation d’une AP/AE 

 
L’annulation d’une AP ou d’une AE est décidée par l’Assemblée délibérante ; elle peut être totale 
en cas d’abandon des opérations concernées ou partielle si le coût de l’opération est inférieur à 
l’estimation initiale. L’échéancier des CP est adapté en conséquence. 

 
f. Clôture d’une AP/AE 

 
La clôture est prononcée lorsque toutes les opérations concernées sont intégralement soldées.  
 

g. Caducité d’une AP/AE 

Une autorisation engagée est déclarée caduque si aucun paiement n’a été réalisé au 31 
décembre de l’année n+2 suivant l’engagement, sauf cas dûment motivés. 
Les autorisations caduques sont annulées à la première séance budgétaire de l’année suivante. 
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h. Ajustements budgétaires 
 

Les  virements  de  crédits  de  paiement,  tant  en  section  de  fonctionnement  qu’en section 
d’investissement, s’effectuent de la manière suivante : 

 

Modifications budgétaires Procédure 

De chapitre à chapitre, 
d’une autorisation de Programme à une 
autre, ou d’une autorisation d’engagement 
à une autre 

 
par  le  Conseil Municipal,  sous  
forme  d’une délibération 
approuvant la décision modificative 

De chapitre à chapitre au sein de la même 
section dans la limite fixée à l’occasion du 
vote du budget et ne pouvant dépasser 
7,5% des dépenses réelles de la section   
(hors   dépenses   de 
personnel) 

 
par le Maire de la Commune de 
Guyancourt sous la forme d’une 
décision 

Au sein d’un même chapitre,  
et d’une même opération, d’article à 
article, pour une Direction donnée 

par la Direction des Finances sur 
demande des services par le biais 
d’une proposition de virement via 
un courriel ou une note 

Au sein d’une même autorisation de 
Programme ou d’une même autorisation 
d’engagement 
d’un exercice à un autre (sous réserve du 
maintien du montant total de l’AE ou AP) 
ou 
d’une opération à une autre 

 
par la Direction des Finances sur 
demande des services par le biais d’une 
proposition de virement  via d’un 
courriel ou une note 
 

 
 

IV. L’EXECUTION DES DEPENSES 

 

Les opérations de dépenses sont successivement l'engagement, la liquidation, le cas échéant 
l'ordonnancement, ainsi que le paiement. 

 
1. L’engagement 

 
La tenue de la comptabilité d’engagement des dépenses de fonctionnement et d’investissement 
est une obligation réglementaire. 

 
L'engagement est l'acte juridique par lequel la Collectivité crée ou constate à son encontre une 
obligation de laquelle il résultera une dépense. L'engagement respecte l'objet et les limites de 
l'autorisation budgétaire. 

 
La comptabilité d’engagement est généralisée à l’ensemble du budget de la collectivité, hormis 
les lignes concernant les opérations d’ordre, les dépenses imprévues et la dette, et concerne à 
la fois les dépenses et les recettes des sections d’investissement et de fonctionnement. 
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Pour les dépenses d’investissement, qui font l’objet d’AP, l’engagement se fait en référence à 
l’AP concernée. Pour les dépenses de fonctionnement liées à une AE, l’engagement est réalisé 
dans la limite de l’AE votée. 

 
L’engagement comptable 

 

Il consiste à contrôler la disponibilité effective des crédits inscrits et votés et à les réserver dans 
la comptabilité en vue de réaliser une dépense future. 

 
Le montant de l’engagement comptable est le montant prévisionnel maximum des dépenses 
auquel il est probable que conduira l’exécution de l’engagement juridique concerné. 

 
En investissement, l’engagement comptable est effectué sur AP ; le volume des CP nécessaires 
pour couvrir les engagements juridiques sur l’exercice en cours et sur les exercices à venir est 
déterminé selon l’échéancier prévisionnel des opérations. 

 

En fonctionnement en AE, l’engagement comptable est effectué sur AE ; le volume des CP 
nécessaires pour couvrir les engagements juridiques sur l’exercice en cours et sur les exercices 
à venir est déterminé selon l’échéancier prévisionnel des opérations. 

 
Suivant le cas, le contrôle de la disponibilité des crédits est effectué lors de l’engagement 
comptable qui est préalable à l’engagement juridique, au niveau de l’AP pour l’investissement, 
de l’AE pour le fonctionnement en AE ou au niveau des CP pour le fonctionnement hors AE. 

 
L’engagement comptable se fait systématiquement en référence à un tiers. 

 
Lors de la liquidation de la dépense, et si l’engagement comptable initial s’avère insuffisant, il 
est procédé selon le cas, soit à une revalorisation de l’engagement initial, soit à un engagement 
comptable complémentaire permettant le paiement de la dépense, dans la limite des crédits 
ouverts au budget ; si l’engagement comptable initial est supérieur à la dépense liquidée, il est 
réduit à due concurrence. 

 
 

L’engagement juridique 
 

L’engagement juridique est un acte par lequel la Collectivité crée ou constate à son encontre 
une obligation qui entraînera une charge ; il s’agit notamment des documents suivants : bons et 
lettres de commande, marchés, contrats, conventions, arrêtés de nomination, délibérations ou 
décisions portant attribution de subvention, actes de vente, délibérations de l’Assemblée. 

 
Il doit rester dans la limite des autorisations budgétaires et ne peut être pris que par une autorité 
habilitée. 

 
Les engagements juridiques de la Commune de Guyancourt font l’objet d’un engagement 
comptable préalable établi sur la base des documents de saisie suivants : 
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Tableau de saisie des engagements : 
 

Type d’engagement juridique 
 

Fait générateur 

Bon de commande  Notification de la commande 
Marché simple Notificati

on 
du marché    

Marché à bons de commande  Notification des bons de commande 
Marché à tranches conditionnelles  Notification du marché pour la tranche ferme 

et pour les tranches conditionnelles 
Marchés à lots Notificati

on 
du marché    

Contrat ou convention Notification de la convention ou du contrat  

Subvention d’équipement ou de  
fonctionnement 

  Délibération de la Commune 

Les autres cas sont traités par analogie 

 

Annulation d’un engagement sur crédits de paiement 
 

En cas d’annulation d’un engagement, les crédits sont rendus disponibles et viennent abonder 
le montant des crédits de paiement disponibles pour un nouvel engagement avant la fin de 
l’exercice en cours. 

 
2. Constatation du service fait 

 
La constatation du service fait dans la comptabilité des engagements permet de suivre 
l’exécution matérielle de la dépense. 

 
En outre, pour les dépenses de la section de fonctionnement non gérées dans le cadre d’une 
autorisation de programme ou d’engagement, elle permet d’établir en fin d’exercice l’état des 
restes à réaliser. 

 
La constatation du service fait se matérialise par l’enregistrement dans la comptabilité des 
dépenses engagées de la date d’exécution de la prestation. Le service fait doit être porté à la 
connaissance de l’ordonnateur. 
 

3. La liquidation 
 

La liquidation consiste à vérifier la réalité de la dette et à arrêter le montant de la dépense au 
vue des pièces justificatives exigibles. 

Elle comporte : 
1° La certification du service fait, par laquelle l'ordonnateur atteste la conformité à l'engagement 
de la livraison ou de la prestation ; 
2° La détermination du montant de la dépense au vu des titres ou décisions établissant les droits 
acquis par les créanciers. 

Le Maire de la Commune de Guyancourt assure la liquidation et l’ordonnancement des dépenses 
en sa qualité d’ordonnateur. 

Le paiement est réalisé par le SGC, comptable public de la Collectivité, au vu des éléments de 
l’ordonnancement. 
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V. LES ELEMENTS DE CLOTURE DE L’EXERCICE 
 

1. Rattachement des charges et produits de fonctionnement à l’exercice 

En application du principe d’indépendance des exercices, le rattachement est destiné à 
déterminer le résultat comprenant exclusivement les charges et produits relatifs à l’exercice 
concerné. 

La procédure de rattachement consiste à intégrer dans le résultat annuel toutes les charges 
correspondant à des services faits et tous les produits correspondant à des droits acquis au cours 
de l’exercice considéré qui n’ont pu être comptabilisés en raison, notamment pour les dépenses, 
de la non réception par l’ordonnateur de la pièce justificative. 

Le rattachement des charges ne peut être effectué que si les crédits nécessaires ont été inscrits 
au budget et s’ils ont fait l’objet d’un engagement comptable et/ou juridique. 

Les charges et les produits à rattacher sont reportées sur des états séparés, détaillés par 
imputation budgétaire et comptable et rappelant le numéro et le montant de l’engagement, 
avec l’indication du montant estimé de la dépense ou de la recette.  

 
2. Les charges et produits constatés d’avance 

Parallèlement aux rattachements des charges et des produits, les charges et les produits 
constatés d’avance qui ont donné lieu à émission d’un mandat de paiement ou d’un titre de 
recettes mais se rapportant partiellement ou totalement à l’exercice suivant sont exclus du 
résultat annuel. 

A la clôture de l’exercice, les charges constatées d’avance donnent lieu à émission d’un mandat 
d’annulation ou de réduction sur l’article budgétaire et sur le compte de classe 6 initialement 
mouvementés. Au début de l’exercice suivant, l’ordonnateur établit un nouveau mandat 
correspond à la dépense. Il en est de même pour les produits constatés d’avance. 

Les dépenses concernées par ce type de traitement sont périodiques, à l’instar des 
abonnements, etc… 

Les mandats étant ordonnancés durant l’exercice, il convient aux services gestionnaires de les 
identifier et de répartir la dépense sur le ou les exercices concernés. 

 
3. Etablissement de l’état des restes à réaliser 

 
Les restes à réaliser (RAR) correspondent : 

– En investissement, pour des crédits de paiement non compris dans une autorisation de 
programme, aux dépenses engagées non mandatées et aux recettes certaines n’ayant pas donné 
lieu à l’émission d’un titre de recette au 31 décembre de l’exercice N telles qu’elles ressortent 
de la comptabilité des engagements. 

Les RAR en dépenses sont justifiés par un état détaillé des dépenses engagées non mandatées 
établi au 31 décembre de l’année N ; 

En recettes, ils sont justifiés par un état faisant apparaître les recettes certaines n’ayant pas 
donné lieu à émission de titres. 
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L’ordonnateur transmet un exemplaire signé de cet état au comptable assignataire qui vaut 
ouverture de crédits budgétaires pour les dépenses qui y sont mentionnées permettant ainsi 
leur exécution avant l’adoption du budget primitif de l’exercice N+1. 

L’ordonnateur joint un exemplaire de cet état au compte administratif pour justifier le solde 
d’exécution de la section d’investissement à reporter. Les RAR constatés au compte administratif 
N doivent être repris à l’identique dans le budget primitif N+1 ou dans le budget supplémentaire 
en même temps que les résultats budgétaires cumulés de l’année N. 

Ils sont pris en compte dans l’affectation des résultats. 

En effet, le besoin de financement de la section d’investissement intègre les RAR en dépenses 
et en recettes. 

- En fonctionnement, aux dépenses engagées n’ayant pas donné lieu à rattachement en raison 
d’une absence de service fait au 31 décembre de l’exercice N ou d’une faible incidence sur 
le résultat de l’exercice. 

- En recettes, ils correspondent aux recettes certaines au 31 décembre N et non mises en 
recouvrement à l’issue de la journée complémentaire. 

Les RAR sont repris dans le budget primitif de l’exercice N+1, ou dans le budget supplémentaire 
en même temps que les résultats budgétaires cumulés de l’année N. 
Ils sont pris en compte dans l’affectation des résultats. 

Le montant des RAR en section d’investissement comme en section de fonctionnement, est 
déterminé à partir de la comptabilité d’engagement. 

La définition des RAR s’applique indifféremment que les crédits de paiement soient ou non 
compris dans une autorisation d’engagement ou une autorisation de programme. 

Dans un cadre pluriannuel, la constitution des RAR porte sur les crédits de paiement afférents à 
une autorisation de programme ou d’engagement votée, affectée et engagée (adossés à un 
engagement juridique). En principe, les crédits de paiement compris dans une autorisation 
d’engagement ou une autorisation de programme non engagés en fin d’exercice doivent être 
réinscrits au budget suivant. 
 

4. La journée complémentaire du 1er au 31 janvier de l’année N+1 

La M57 offre la possibilité de prolonger fictivement la journée comptable du 31 décembre N 
jusqu’au dernier jour du mois de janvier de l’année N+1 pour suivre l’exécution des opérations 
intéressant la section de fonctionnement, afin de permettre l’émission des mandats 
correspondant à des services faits au cours de l’exercice considéré et des titres de recettes 
correspondants à des droits acquis au cours dudit exercice, ainsi que l’exécution des opérations 
d’ordre de chacune des deux sections. 

Elle ne s’applique pas aux crédits de la section d’investissement pour régler les dépenses 
engagées non mandatées avant le 31 décembre N. 

Les crédits affectés aux dépenses de chaque exercice ne peuvent être employés pour un exercice 
ultérieur. Dans la limite des restes à réaliser de l’exercice N, les dépenses, de fonctionnement 
comme d’investissement, engagées non mandatées à la clôture de l’exercice N sont reportées 
au budget de l’exercice N+1. Elles peuvent être mandatées dans la limite des restes à réaliser de 
l’exercice N. 
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À cet effet, l’exécutif fait établir au 31 janvier de l’exercice N+1 l’état des dépenses qui, engagées 
avant le 31 décembre de l’année N dans la limite des crédits inscrits au budget, n’ont pas donné 
lieu à mandatement avant la clôture de l’exercice N. Cet état vaut ouverture provisoire des 
crédits jusqu’à la reprise de ces derniers au budget N+1. 

Après le dépôt du projet de budget N+1, les créances qui ne figuraient pas sur cet état ne 
peuvent être payées qu’au moyen de crédits nouveaux votés par l’assemblée délibérante 

 
5. Le compte de gestion 

Avant le 1er juin de l'année qui suit la clôture de l'exercice, le comptable établit un compte de 
gestion par budget voté. 

Le compte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une 
présentation analogue à celle du compte administratif. 

Il comporte une balance générale de tous les comptes tenus par le trésorier (comptes 
budgétaires et comptes de tiers notamment correspondant aux créanciers et débiteurs de la 
collectivité), le bilan comptable de la collectivité, qui décrit de façon synthétique l’actif et le 
passif de la collectivité. 

Le compte de gestion est également soumis au vote de l’assemblée délibérante qui peut 
constater la stricte concordance des deux documents (compte administratif et compte de 
gestion). 

 
6. Le compte administratif 

L'ordonnateur rend compte annuellement des opérations budgétaires qu’il a exécutées. 

A la clôture de l’exercice budgétaire, qui intervient au 31 janvier de l’année N+1, il établit le 
compte administratif du budget principal ainsi que les comptes administratifs correspondant aux 
différents budgets annexes. 

Le compte administratif rapproche les prévisions ou autorisations inscrites au budget (au niveau 
du chapitre ou de l’article selon les dispositions arrêtées lors du vote du budget primitif) des 
réalisations effectives en dépenses (mandats) et en recettes (titres), il présente les résultats 
comptables de l’exercice. 

Le compte administratif est soumis par l'ordonnateur, pour approbation, à l’assemblée 
délibérante qui l’arrête définitivement par un vote avant le 30 juin de l’année qui suit la clôture 
de l’exercice. 

 
7. Le compte financier unique (CFU) 

Le compte financier unique (CFU) a vocation à devenir, à partir de 2024, la nouvelle présentation 
des comptes locaux pour les élus et les citoyens. Sa mise en place vise plusieurs objectifs : 

- favoriser la transparence et la lisibilité de l’information financière 

- améliorer la qualité des comptes 

- simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable, sans remettre en 
cause leurs prérogatives respectives. 

 

https://www.collectivites-locales.gouv.fr/compte-administratif-0
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/budgets-annexes-et-budgets-autonomes-0
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VI. Les provisions et dépréciations 

En application des principes de prudence et de sincérité, toute entité publique locale appliquant 
l'instruction budgétaire et comptable M57 a l'obligation de constituer une provision dès 
l'apparition d'un risque avéré et une dépréciation dès la perte de valeur d'un actif. 

Le montant de la provision/dépréciation doit être enregistré dans sa totalité sur l'exercice au 
cours duquel le risque ou la perte de valeur est constaté. 

Conformément à l’article R2321-2 du CGCT, une provision doit être constituée par le maire dans 
les cas suivants : 

« 1° Dès l'ouverture d'un contentieux en première instance contre la commune, une provision est 
constituée à hauteur du montant estimé par la commune de la charge qui pourrait en résulter en 
fonction du risque financier encouru ; 

2° Dès l'ouverture d'une procédure collective prévue au livre VI du code de commerce, une 
provision est constituée pour les garanties d'emprunts, les prêts et créances, les avances de 
trésorerie et les participations en capital accordés par la commune à l'organisme faisant l'objet 
de la procédure collective. Cette provision est constituée à hauteur du risque d'irrécouvrabilité 
ou de dépréciation de la créance ou de la participation, estimé par la commune. La provision pour 
participation prend également en compte le risque de comblement de passif de l'organisme. Pour 
les garanties d'emprunts, la provision est constituée à hauteur du montant que représenterait la 
mise en jeu de la garantie sur le budget de la commune en fonction du risque financier encouru ; 

3° Lorsque le recouvrement des restes à recouvrer sur compte de tiers est compromis malgré les 
diligences faites par le comptable public, une provision est constituée à hauteur du risque 
d'irrécouvrabilité estimé par la commune à partir des éléments d'information communiqués par 
le comptable public. 

En dehors de ces cas, le maire peut décider de constituer des provisions dès l'apparition d'un 
risque avéré.  

Pour l'ensemble des provisions prévues aux alinéas précédents, le maire peut décider de 
constituer la provision sur plusieurs exercices précédant la réalisation du risque. » 

Traitement budgétaire et comptable des provisions et dépréciations : 

→ Régime de droit commun : les provisions et dépréciations sont semi-budgétaires. 

Les opérations semi-budgétaires sont celles qui, sans donner lieu à encaissement ou 
décaissement, se traduisent par une dépense ou une recette de fonctionnement sans 
contrepartie budgétaire 

On distingue les provisions pour dépréciation d’élément d’actif et les provisions pour risque et 
charge sans lien avec un élément d’actif : 

- les provisions pour risque et charge sont constituées dès la constatation d’un risque dont la 
réalisation est incertaine, mais que des évènements survenus ou en cours rendent probables 
ou d’un risque certain mais dont le montant exact n’est pas connu ; 

- les provisions pour dépréciation d’élément d’actif procèdent de la constatation d’un 
amoindrissement non irréversible de la valeur d’un élément d’actif. Elles peuvent être 
constituées pour les immobilisations dès que des moins-values comptables peuvent être 
raisonnablement évaluées et, pour les comptes de tiers, dès l’ouverture d’une procédure 
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collective. 

Les provisions ont un caractère provisoire et leur reprise doit être effectuée dans un délai 
raisonnable après la survenance du sinistre ou en cas de disparition du risque. Ce principe 
conduit à réajuster les provisions au fur et à mesure de la variation des risques. 

L'article 11 du décret n°2022-1008 du 15 juillet 2022 a mis fin à l'obligation de produire une 
délibération du conseil municipal à l'appui de la constitution, de l’ajustement, de la reprise des 
provisions et dépréciations. Le Maire de la Commune de Guyancourt peut décider de constituer 
des provisions dès l'apparition d'un risque avéré pour répondre au principe de prudence 
comptable. 

La production au budget d’un état des dépréciations et provisions constituées à la date du 1er 
janvier de l’exercice est obligatoire. Cet état est destiné à permettre à l’assemblée délibérante 
d’apprécier l’opportunité de maintenir, compléter ou reprendre les provisions déjà constituées 
en fonction de l’existence et du niveau du risque ou de la dépréciation provisionnée. Un second 
tableau présente les nouvelles provisions constituées (leur nature, leur objet et leur montant). 

 
VII. L'EXECUTION DES RECETTES 

 

En application du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique, l’ordonnateur prescrit l'exécution des recettes. 

A ce titre, il constate les droits et les obligations, liquide les recettes et émet les ordres de 
recouvrer. 

 
Le comptable est chargé : 

 

 de la prise en charge des ordres de recouvrer et de payer qui lui sont remis par la 
Collectivité ; 

 du recouvrement des ordres de recouvrer et des créances constatées par un contrat, un 
titre de propriété ou tout autre titre exécutoire ; 

 de l'encaissement des droits et des recettes liées à l'exécution des ordres de recouvrer : 
encaissement du règlement du débiteur par remise d’espèces, d’un chèque bancaire ou 
postal, d'un TIP (Titre Interbancaire de Paiement), par prélèvement ou, pour certaines 
collectivités, par carte bancaire. 

 
La tenue d’une comptabilité d’engagement au sein de la comptabilité administrative est un 
principe qui a vocation à s’appliquer aussi bien en dépenses qu’en recettes. 

 
Il s’agit d’un véritable outil d’aide à la gestion et au suivi des recettes. 
 
 

2ème PARTIE : LA GESTION PATRIMONIALE 
 

Afin de produire une image fidèle de l’état patrimonial de la Commune de Guyancourt, 
l’instruction budgétaire et comptable M57 impose la tenue régulière d’un inventaire de ce 
patrimoine et introduit des changements de pratiques en matière d’amortissement des 
immobilisations. 

 
L’objectif de ces amortissements est de réserver et d’anticiper les moyens budgétaires à 
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l’entretien lourd ou au renouvellement de ce patrimoine. 

 
La gestion de l’inventaire correspond au recensement des biens et à leur identification. 

 
Le Maire de la Commune de Guyancourt, en sa qualité d’ordonnateur, est autorisé à traiter 
toutes les questions relatives à la gestion de l’inventaire et procéder aux ajustements dans le 
cadre de la mise à jour de l’inventaire. 

 
1. Suivi des immobilisations 

 
a. Tenue de l’inventaire 

 
La gestion de l’inventaire, registre justifiant la réalité physique des biens, est de la responsabilité 
de l’Ordonnateur, chargé de recenser les biens et de les identifier. 
 
L’obligation de tenir un inventaire, découlant de l’Instruction Budgétaire et Comptable M57, 
porte sur les biens acquis par la collectivité. 
Elle concerne : 
- Les biens incorporels 
- Les biens corporels 
- Les immobilisations non financières destinées à servir de façon durable l’activité de la 

Collectivité. 
 

Les informations concernant les entrées et les sorties des biens de l’inventaire figurent en 
annexe du Compte Administratif. 

 
 

b. Etat de l’actif 
 
Le Comptable Public est responsable de l’enregistrement des biens et de leur suivi à l’actif du 
bilan. A ce titre, il tient l’état de l’actif ainsi que le fichier des immobilisations, documents 
comptables justifiant des soldes des comptes apparaissant à la balance et au bilan. 
L’inventaire et l’état de l’actif doivent correspondre. 
 
L’inventaire comptable de la Commune de Guyancourt est mis à jour en fonction des acquisitions 
et des cessions en section d’investissement dès l’ordonnancement des dépenses ou des 
recettes. Un numéro d’inventaire comptable est attribué. Il permet une identification et un suivi 
de l’immobilisation dans sa consolidation comme dans sa dépréciation, de l’entrée dans le 
patrimoine de la Collectivité jusqu’à sa sortie (cession, réforme, vol, destruction…) 

 
2. Les amortissements 

 
Les amortissements sont la constatation d’un amoindrissement de la valeur d’un élément d’actif 
résultant de l’usage, du temps ou de l’évolution des techniques. 
 
Les amortissements permettent d’obtenir une meilleure appréciation du coût des biens amortis 
tout en assurant une partie du financement de leur renouvellement au terme de la période 
d’utilisation. 
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L’obligation de sincérité des comptes exige que cette dépréciation soit constatée. 
 

a. Champ d’application 
 

Les dotations aux amortissements des immobilisations constituent pour la Collectivité une 
dépense obligatoire et se traduisent par des écritures d’ordre budgétaire, constituées par une 
charge de fonctionnement et une recette d’investissement. 

 
L’obligation d’amortissement s’applique aux immobilisations acquises, reçues en affectation ou 
au titre d’une mise à disposition, à l’exception : 
 

– des œuvres d’art ; 
– des terrains (autres que les terrains de gisement) ; 
– des frais d’études et d’insertion suivis de réalisation ; 
– des immobilisations remises en affectation ou à disposition ; 
– des agencements et aménagements de terrains (hors plantation d’arbres et 

d’arbustes) ; 
– des immeubles non productifs de revenu. 

        
       L’amortissement des réseaux et installations de voirie est facultatif. 
 

b. Cas particulier de l’amortissement des subventions d’équipement versées 
 

Le référentiel M57 implique le suivi individualisé des subventions d’investissement versées. 
Ainsi, ces dernières devront obligatoirement être amorties. 
 
 
 
En M57, lorsqu’une entité publique locale verse une subvention d’équipement, elle l’enregistre 
au chapitre 204 si et seulement si elle contrôle l’utilisation qui doit être faite de la subvention et 
qu’elle est en capacité de suivre le lien entre la subvention octroyée et l’immobilisation acquise 
ou créée par le bénéficiaire. 
 
Dans le cas contraire la subvention est considérée comme non affectée et doit être 
comptabilisée en charge. 
L’application de cette règle n’est pas rétroactive. 
Ces subventions sont nécessairement individualisées et amortissables (aucun régime 
dérogatoire), le point de départ de l’amortissement est la mise en service chez le bénéficiaire, la 
durée d’amortissement est identique à celle de l’immobilisation financée. 
 

c. Durée d’amortissement 

 
Les durées d’amortissement sont fixées, par catégorie de biens, en fonction de leur rythme de 
dépréciation technique et en référence aux barèmes préconisés par l’instruction budgétaire et 
comptable M57 conformément aux dispositions de l’article R.2321-1 du CGCT et sont adoptées 
par l’assemblée délibérante. 

 
d. Modalités d’amortissement 

 
Conformément aux nomenclatures appliquées, le mode d’amortissement de droit commun est 
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de type linéaire. 
 
En M57,  un prorata temporis est appliqué à compter de la date de mise en service du bien. Par 
mesure de simplification, ce changement de méthode comptable relatif au prorata temporis 
s’applique uniquement sur les nouveaux flux réalisés à compter du 1er janvier 2023, sans 
retraitement des exercices clôturés. 

 
e. La notion de biens de faible valeur 

 
Conformément à l’instruction budgétaire et comptable M57, la Collectivité a la faculté de fixer 
un seuil unitaire en dessous duquel les immobilisations acquises s’amortissent sur un seul 
exercice. 
S’agissant des budgets relevant de l’Instruction Budgétaire et Comptable M57 (Budget Principal,) 
la Collectivité a fixé à 500€ le seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations qui ont peu de 
valeur ou dont la consommation est très rapide s’amortissent en un an. 

 
f. La notion d’acquisition par lots 

 
Le lot se définit comme une catégorie homogène de biens dont le suivi comptable individualisé 
ne présente pas d’intérêt, puisque ayant, à la fois, une même durée d’amortissement, une même 
imputation comptable, et acquis par le biais d’une commande unique. Le principe de lot est 
appliqué dès lors que les trois conditions sont remplies. Un numéro d’inventaire est attribué par 
lot. 

 
Ce mode de gestion ne doit pas faire obstacle à la possibilité par la suite de procéder à une sortie 
partielle au sein d’un lot. 

 
3. Neutralisation de la charge de l’amortissement 
 

a. La reprise des subventions transférables 
 

 Subventions d’investissement et fonds affectés à l’équipement 

 
Les subventions d’investissement (compte 131) et les fonds affectés à l’équipement (compte 
133) sont reçus par la Collectivité pour financer un bien amortissable. Leur reprise au compte de 
résultat permet d’atténuer la charge de la dotation aux amortissements de ces biens. 
 
Cette reprise constitue une opération d’ordre budgétaire, se traduisant par : 

 une dépense de la section d’investissement, imputée au compte 139, 
 une recette de la section de fonctionnement, imputée au compte 777. 

 
La reprise de la subvention est effectuée sur le même rythme que l’amortissement du bien. 
 
 

3ème PARTIE : LES REGIES 
 
Seul le comptable de la Direction générale des finances publiques est habilité à régler les dépenses 
et recettes de la ville. 
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Ce principe connaît un aménagement avec les régies d’avances et de recettes qui permettent, pour 
des motifs d’efficacité du service public, à des agents placés sous l’autorité de l’ordonnateur et la 
responsabilité du comptable public, d’encaisser certaines recettes et de payer certaines dépenses. 
 
La création d’une régie est de la compétence du conseil municipal mais elle peut être déléguée au 
Maire. Lorsque cette compétence a été déléguée au Maire, les régies sont créées par décision du 
Maire. 
 
L’avis conforme du comptable public est une formalité substantielle préalable à la décision de 
création de la régie. 
 

a. La régie d’avance 
 
La régie d’avance permet au régisseur de payer certaines dépenses, énumérées dans l’acte de 
création de la régie. Pour cela, il dispose d’avances de fonds versées par le comptable public de la 
collectivité. Une fois les dépenses payées, l’ordonnateur établit un mandat au nom du régisseur et 
le comptable viendra ensuite s’assurer de la régularité de la dépense présentée au regard des pièces 
justificatives fournies par le régisseur et reconstituera l’avance qui a été faite au régisseur à hauteur 
des dépenses validées. 
 

b.  La régie de recettes 
 

La régie de recettes permet au régisseur d’encaisser les recettes réglées par les usagers des services 
de la collectivité et énumérées dans l’acte de création de la régie. Le régisseur dispose pour se faire 
d’un fond de caisse permanent dont le montant est mentionné dans l’acte de régie. Le régisseur 
verse et justifie les sommes encaissées au comptable public au minimum une fois par mois et dans 
les conditions fixées par l’acte de régie. 

c.  Le suivi et le contrôle des régies 
 
L’ordonnateur, au même titre que le comptable public, est chargé de contrôler le fonctionnement 
des régies et l’activité des régisseurs. Il peut s’agir d’un contrôle, sur pièces et ou sur place. 
 
Afin d’assurer leur fonctionnement correct et régulier, un référent « régies » est désigné et est 
chargé de coordonner le suivi et l’assistance des régies, ainsi que l’organisation des contrôles 
conjoints avec le comptable assignataire. 
 
Les régisseurs sont tenus de signaler sans délai au référent «régies» des difficultés de tout ordre 
qu’ils pourraient rencontrer dans l’exercice de leur mission. 
 
En sus des contrôles sur pièces qu’il exerce lors de la régularisation des écritures, le comptable public 
exerce ses vérifications sur place avec ou sans le service des finances. Il est tenu compte, par 
l’ensemble des intervenants dans les processus, de ses observations contenues dans les rapports de 
vérification. 
 
 

4ème PARTIE : LA GESTION DE LA DETTE 

 
1. Les Garanties d’emprunt 
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Une garantie d’emprunt est un engagement par lequel la commune accorde sa caution à un 
organisme dont elle veut faciliter les opérations d’emprunt en garantissant aux prêteurs le 
remboursement de l’emprunt en cas de défaillance du débiteur. 
Conformément à l’article L.2313-1 du CGCT, la commune communique, en annexe des documents 
budgétaires, les informations suivantes concernant les garanties d’emprunt : 
 
    • La liste des organismes au bénéfice desquels la commune a garanti un emprunt, 
    • Le tableau retraçant l’encours des emprunts garantis. 
 
 
La commune est informée annuellement par les établissements de crédit du montant principal et 
des intérêts restant à courir sur les emprunts qu’elle garantit. 
La redéfinition de conditions financières d’un contrat initial garanti entraine la nécessité d’une 
nouvelle garantie et son approbation par une nouvelle délibération. 
 

2. La gestion de la dette et de la trésorerie 
 

a. Gestion de la dette 
 

Aux termes de l’article L.2337-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, les communes 
peuvent recourir à l’emprunt. 
 
Le recours à l’emprunt est destiné exclusivement au financement des investissements, qu’il s’agisse 
d’un équipement spécifique, d’un ensemble de travaux relatifs à cet équipement ou encore 
d’acquisitions de biens durables considérés comme des immobilisations. 
 
Les emprunts peuvent être globalisés et correspondre à l’ensemble du besoin en financement de la 
section d’investissement. 
 
En aucun cas l’emprunt ne doit combler un déficit de la section de fonctionnement ou une 
insuffisance des ressources propres pour financer le remboursement en capital de la dette. 
 
Le recours à l’emprunt relève en principe de la compétence de l’Assemblée délibérante. Toutefois, 
cette compétence peut être déléguée au Maire (selon l’article L. 2122 – 22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales). La délégation de cette compétence est encadrée.  
 
Le Maire de la commune de Guyancourt peut, dans la limite des emprunts prévus aux budgets, ainsi 
conformément à la délibération adoptée par le conseil municipal: 
 

- lancer des consultations auprès de plusieurs établissements financiers dont la compétence 
est reconnue pour ce type d’opérations ; 

- retenir les meilleures offres au regard des possibilités que présente le marché à un instant 
donné, du gain espéré et des primes et commissions à verser ; 

- passer les ordres pour effectuer l’opération arrêtée ; 
- résilier l’opération arrêtée ; 
- signer les contrats répondant aux conditions posées ; 
- définir le type d’amortissement et procéder à un différé d’amortissement ; 
- recourir, pour les réaménagements de dette, à la faculté de passer du taux variable au taux 

fixe ou du taux fixe au taux variable, de modifier une ou plusieurs fois l’index relatif au calcul 
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du ou des taux d’intérêt, d’allonger la durée du prêt, de modifier la périodicité et le profil de 
remboursement ; 

- conclure tout avenant destiné à introduire dans le contrat initial une ou plusieurs des 
caractéristiques ci-dessus. 

 
Le Conseil Municipal est tenu informé des emprunts contractés dans le cadre de cette délégation. 
Le montant maximum de l’emprunt  
 

b. Gestion de la trésorerie 
 

Chaque collectivité territoriale dispose d’un compte au Trésor Public. Ses fonds y sont 
obligatoirement déposés. 
 
Des disponibilités peuvent apparaître (excédents de trésorerie). Il est interdit de les placer sur un 
compte bancaire, y compris de la Caisse des Dépôts. 
 
A l’inverse, des besoins de trésorerie peuvent apparaître. Il revient alors à la collectivité de se doter 
d’outils de gestion de sa trésorerie, afin d’optimiser au mieux l’évolution de celle – ci (son compte 
au Trésor ne pouvant être déficitaire). 
 
Des lignes de trésorerie permettent de financer le décalage dans le temps entre le paiement des 
dépenses et l’encaissement des recettes. 
 
Les crédits concernés par ces outils de gestion de trésorerie ne procurent aucune ressource 
budgétaire. Ils n’ont pas vocation à financer l’investissement. Ils ne sont donc pas inscrits dans le 
budget de la collectivité et gérés par le Comptable public sur des comptes financiers de classe 5. 
 
 
Néanmoins, le recours à ce type d’outils de trésorerie doit être autorisé par le Conseil Municipal, qui 
doit préciser le montant maximal qui peut être mobilisé. 
 
Le Maire de la commune de Guyancourt a reçu délégation du Conseil Municipal pour contractualiser 
l’utilisation d’une ligne de trésorerie. 
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Introduction 

 

 
Le Règlement Budgétaire et Financier (RBF) devient obligatoire avec le passage à la 
nomenclature comptable M57. 
 
Celui-ci a pour objectif principal de clarifier et de rationaliser l’organisation financière et la 
présentation des comptes locaux. 

 

Le présent règlement a pour vocation de regrouper en un document unique les règles 
fondamentales qui s’appliquent à l’ensemble de la collectivité en matière de gestion. Il précise 
les dispositions retenues pour la préparation et l’exécution des budgets dans le cadre d’une 
gestion pluriannuelle. 
 
En tant que document de référence, il a pour finalité de renforcer la cohérence et 
l’harmonisation des règles budgétaires et pratiques en matière de gestion. Il a aussi pour objectif 
de faciliter l’appropriation de règles par l’ensemble des acteurs de la Collectivité en dégageant 
une culture commune. 

 
Le RBF est adopté par l’assemblée délibérante de la commune de Guyancourt pour la durée du 
mandat. Ce document évoluera et sera complété en fonction des modifications législatives et 
règlementaires, ainsi que des nécessaires adaptations des règles de gestion. 
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1ère PARTIE : LE REGLEMENT BUDGETAIRE 

 

 

I. LES GRANDS PRINCIPES BUDGETAIRES ET COMPTABLES 

 

1. Le principe de l’unité budgétaire 

 

L’ensemble des recettes et des dépenses du budget sont retracées dans un document unique : 
le budget général de la collectivité. 

 
Au 1er janvier 2023, le budget principal de la Commune de Guyancourt comporte un budget 
principal géré selon le référentiel budgétaire et comptable M57. 

 

2. Le principe de l’universalité budgétaire 

 

L’ensemble des recettes doit servir à couvrir l’ensemble des dépenses. 
 

Il se décompose en deux règles : 
 

• la non-contraction qui interdit la compensation des dépenses et des recettes et qui oblige 
à inscrire dans le budget toutes les dépenses et toutes les recettes ; 

• la non-affectation d’une recette à une dépense déterminée, qui interdit qu’une recette 
soit affectée à une dépense particulière.  
 

Des dérogations prévues par des textes législatifs ou réglementaires existent concernant 
notamment la taxe d’aménagement, le produit des amendes de police affecté aux travaux de 
sécurisation de la voirie, les fonds de concours, les subventions perçues affectées au 
financement d’un équipement, les dépenses et recettes relatives aux opérations pour le compte 
de tiers. 

 

3. Le principe de l’annualité budgétaire 

 

Le principe de l’annualité budgétaire est énoncé par la loi organique relative aux lois de finances 
du 1er août 2001 (LOLF), dans son article 15 : « Les crédits ouverts et les plafonds des 
autorisations d'emplois fixés au titre d'une année ne créent aucun droit au titre des années 
suivantes. »  
 
Le budget prévoit et autorise les dépenses d’un exercice pour chaque année. Dès lors, le budget 
couvre la période du 1er janvier au 31 décembre (Article R3311-2 du CGCT). 

 
Il existe quelques atténuations à cette règle : 

 
• la journée complémentaire : la journée comptable du 31 décembre N se prolonge 

jusqu’au dernier jour du mois de janvier N+1 pour suivre l’exécution d’une part, des 
opérations intéressant la section de fonctionnement afin de permettre l’émission des 
mandats correspondant à des services faits et des titres de recettes correspondant à des 
droits acquis au service au cours de l’exercice N et d’autre part, des opérations d’ordre 
de chacune des deux sections ; 
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• le budget supplémentaire : celui-ci reprend les résultats de l’exercice précédent tels 
qu’ils figurent au compte administratif ; 

 
• les décisions modificatives : elles autorisent les dépenses non prévues ou insuffisamment 

évaluées lors des précédentes décisions budgétaires ; 
 

• la gestion pluriannuelle (autorisation de programme / crédits de paiement - autorisation 
d’engagement / crédits de paiement) ; 

 
• les rattachements ; 

 
• les charges et produits constatés d’avance ; 

 
• les restes à réaliser; 

 
Par dérogation à ce principe, le budget peut être adopté avant le 15 avril de l’exercice auquel il 
se rapporte ou, lors du renouvellement de l’assemblée délibérante, jusqu’au 30 avril. 
 

4. Le principe de la spécialité budgétaire 

 
Ce principe implique la spécialisation des crédits par chapitre regroupant des dépenses et des 
recettes en fonction de leur nature ou de leur destination. 
 
Les crédits sont ouverts et votés par chapitre ou par article. Les dépenses et les recettes sont 
ainsi classées, dans chacune des sections, selon leur nature ou leur destination par chapitre et 
par article. 
 

5. Le principe d’équilibre budgétaire 

Le budget doit être voté en équilibre réel, ce qui implique que trois conditions soient remplies : 
 

• les dépenses et les recettes sont évaluées de façon sincère ; 
• les sections d’investissement et de fonctionnement sont votées respectivement en 

équilibre ; 
• le remboursement du capital de la dette doit être assuré par des recettes propres de la 

section d’investissement majorées du prélèvement sur les recettes de la section de 
fonctionnement au profit de la section d'investissement, et éventuellement des 
dotations des comptes d'amortissements et de provisions. 

 
6. Le principe de la séparation de l’ordonnateur et du comptable 

 

L’ordonnateur : le Maire de la Commune de Guyancourt, en charge de l’engagement, de la 
liquidation, du mandatement et de l’ordonnancement des dépenses et des recettes avec l’appui 
des services internes de la ville. 
 
Le comptable : le Service de Gestion Comptable (SGC), agent de la Direction Générale des 
Finances Publiques, en charge de l’exécution du paiement, du recouvrement des recettes ainsi 
que du paiement des dépenses de la commune de Guyancourt. Il contrôle alors les différentes 
étapes concernant les dépenses et les recettes effectuées par l’ordonnateur. 
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Le compte de gestion est produit au plus tard le 1er juin de l’année N+1 (article L. 1612-12 du 
code général des collectivités territoriales), l’Assemblée délibérante débat et arrête le compte 
de gestion du comptable au plus tard le 30 juin de l’année N+1. 

 

II. LA PRESENTATION DES DOCUMENTS BUDGETAIRES ET DES ETATS 

ANNEXES 

 

1. La définition des chapitres et articles par nature 

 

Dans le cadre des budgets votés par nature, les chapitres et articles sont définis par référence 
au plan de comptes par nature. 

 
Toutefois, les chapitres « opération », les chapitres « globalisés » et les chapitres sans exécution 
font l’objet d’une définition spécifique, indépendante du plan de comptes par nature. 

 
2. Les chapitres globalisés 

 

Des regroupements de comptes par nature, présentant entre eux une certaine homogénéité, 
ont été effectués pour constituer des chapitres dits « globalisés », tant en section 
d’investissement qu’en section de fonctionnement. 

 

III. VOTE ET CONTENU DES SESSIONS BUDGETAIRES 

 

 

1. Le Rapport et  Débat d’Orientation Budgétaire 

 

Le débat d’orientation budgétaire (DOB) est obligatoire pour les communes de plus de 3 500 
habitants depuis la loi du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République.  
 
Conformément à l’article L2312-1 du CGCT « Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le 
maire présente au conseil municipal, dans un délai de deux mois précédant l'examen du budget, 
un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que 
sur la structure et la gestion de la dette. Ce rapport donne lieu à un débat au conseil municipal, 
dans les conditions fixées par le règlement intérieur prévu à l'article L. 2121-8. Il est pris acte de 
ce débat par une délibération spécifique. » 

 

Ce rapport comporte les informations suivantes : 
 

1° les orientations budgétaires envisagées portant sur les évolutions prévisionnelles des 
dépenses et des recettes, en fonctionnement comme en investissement. Seront notamment 
précisées les hypothèses d’évolution retenues pour construire le projet de budget, notamment 
en matière de concours financiers, de fiscalité, de tarification et de subventions. 

 
2° la présentation des engagements pluriannuels, notamment les orientations envisagées en 
matière de programmation d’investissement comportant une prévision des dépenses et des 
recettes. Le rapport présente, le cas échéant, les orientations en matière d’autorisation de 
programme. 
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3° des informations relatives à la structure et la gestion de l’encours de dette contractée et les 
perspectives pour le projet de budget. Elles présentent notamment le profil de l’encours de 
dette que vise la collectivité pour la fin de l’exercice auquel se rapporte le projet de budget. 
 
Les orientations visées aux 1°, 2° et 3° devront permettre d’évaluer l’évolution prévisionnelle du 
niveau d’épargne brute, d’épargne nette et de l’endettement à la fin de l’exercice auquel se 
rapporte le projet de budget. 

 
Le rapport présente également l’évolution prévisionnelle de la structure des effectifs et des 
dépenses de personnel pour l’exercice auquel se rapporte le projet de budget et peut détailler 
la démarche de gestion prévisionnelle des ressources humaines. 

 
Cette délibération est également transmise au représentant de l’Etat. 

 
Outre sa transmission au représentant de l’État, le rapport est mis à la disposition du public, 
dans les quinze jours suivants la tenue du DOB, au siège de la collectivité et dans un délai d’un 
mois à compter de son adoption, il est mis en ligne sur le site internet de la collectivité. 

 
Préalablement aux débats sur le projet de budget, le Maire de la Commune de Guyancourt 
présente un rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes 
intéressant le fonctionnement de la collectivité, les politiques qu'elle mène sur son territoire et 
les orientations et programmes de nature à améliorer cette situation. 

 
2. Le Budget Primitif 

 

Le budget primitif est présenté par le Maire de la Commune de Guyancourt à l’Assemblée qui le 
vote au plus tard le 15 avril (ou le 30 avril en cas de renouvellement de l’Assemblée). 

 
Il est présenté par chapitre et article conformément à la nomenclature de l’instruction 
budgétaire et comptable M57 et est assorti d’une présentation croisée par fonction. 

 
Le budget primitif est voté par chapitre. Le vote par chapitre s’applique aux autorisations de 
programmes (AP) et aux autorisations d’engagement (AE) ainsi qu’aux crédits de paiement (CP) 
des sections d’investissement et de fonctionnement, tant en recettes qu’en dépenses. 

 
Les autorisations de programme (AP) et les autorisations d’engagement (AE) sont votées lors de 
délibérations budgétaires distinctes pour répondre aux exigences de la M57. 
 
Le Budget doit être voté en équilibre, tant en dépenses qu’en recettes, pour les sections de 
fonctionnement et d’investissement. 

 
L'équilibre budgétaire des sections d'investissement et de fonctionnement s'apprécie en tenant 
compte des seuls crédits de paiement. 

 
3. Les décisions modificatives 

 

Des décisions modificatives peuvent, en cours d’exercice, modifier les crédits votés dans le cadre 
du budget primitif. 
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Lorsqu’un virement de crédits fait intervenir deux chapitres budgétaires différents, celui-ci 
nécessite alors une inscription en décision modificative (article L.1612-141 du CGCT). Suite à la 
mise en place de la M57, les DM ne seront obligatoires que pour les virements de chapitre à 
chapitre au-delà du seuil autorisé de la fongibilité asymétrique. 
 

La DM fait partie des documents budgétaires votés par le conseil municipal qui modifie 
ponctuellement le budget initial dans le but d’ajuster les prévisions en cours d’année, tant en 
dépenses qu’en recettes. 
 

Le nombre de DM est laissé au libre arbitre de chaque collectivité territoriale. 
 

Le budget supplémentaire fait partie des décisions modificatives ; il a pour particularité de 
reprendre les résultats de l’exercice clos. Il ne peut être adopté qu’après le vote du compte 
administratif de l’exercice précédent dont il intègre les résultats. 

 
4. Exécution des dépenses suivies en AP/AE avant le vote du budget 

Dans le cas où le budget de la Commune de Guyancourt n'aurait pas été adopté avant le 1er 
janvier de l'exercice auquel il s'applique, le Maire de la Commune de Guyancourt est en droit, 
jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de 
liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles 
inscrites au budget de l'année précédente. 

 
Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités 
de la dette venant à échéance avant le vote du budget. 

 
En outre, jusqu'à l'adoption du budget, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur 
autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses de la section 

d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, 
non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 

Concernant les dépenses d’investissement ou de fonctionnement gérées en AP/ CP ou en AE/CP, 
l’ordonnateur peut, jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’à son règlement en cas de non-
adoption du budget, liquider, mandater les dépenses correspondant aux autorisations ouvertes 
au cours des exercices antérieurs, dans la limite d’un montant de CP par chapitre égal au 1/3 des 
autorisations ouvertes au cours de l’exercice précédent. 

 
Les crédits sont inscrits au budget lors de son adoption ou de son règlement. 
 

5. Fongibilité des crédits 

Sur autorisation de l'assemblée délibérante, le Maire de la Commune de Guyancourt a la 
possibilité de procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre au sein de la même 
section dans la limite fixée à l'occasion du vote du budget et ne pouvant dépasser 7,5 % des 
dépenses réelles de la section (hors dépenses de personnel). 
Chaque ajustement effectué entre deux étapes budgétaires est intégré par la Direction des 
Finances à la préparation de l’étape budgétaire suivante et entériné lors du vote de cette étape. 

 
Le Maire de la Commune de Guyancourt informe l'assemblée délibérante de ces mouvements 
de crédits lors de sa plus proche séance. 
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6. Les dépenses imprévues 

 
L’instruction budgétaire et comptable M57 permet à l’assemblée délibérante de voter des 
chapitres de dépenses imprévues comportant uniquement des AP/AE des dépenses imprévues 
dans la limite de 2% des dépenses réelles de chacune des sections. 

 
Ces chapitres budgétaires non dotés de crédits de paiement ne participent pas à l’équilibre 
budgétaire. 

 
En cas de nécessité, l’Assemblée délibérante peut affecter l’AP ou l’AE sur le chapitre concerné 
par la dépense et utiliser les crédits de ce chapitre. Si ces crédits sont insuffisants, le chapitre 
pourra être abondé par le mécanisme de la fongibilité des crédits. 

 
En fin d’exercice, les AP/AE de dépenses imprévues non engagées sont caduques. 

 
7. La gestion budgétaire pluriannuelle 

 

La nomenclature budgétaire et comptable M57 prévoit aussi la possibilité de recourir à la 
procédure de gestion par autorisation de programme pour les dépenses d’investissement. 
Cette modalité de gestion permet à la commune de ne pas faire supporter à son budget annuel 
l’intégralité d’une dépense pluriannuelle, mais les seules dépenses à régler au cours de 
l’exercice. 
 

a. Les autorisations de programme et autorisations d’engagement (AP/AE) 

 

 Autorisations de programme 

Les autorisations de programme constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être 
engagées pour le financement des investissements. Elles permettent la planification financière 
liée à la réalisation d’opérations ou de contrats. 

 
La durée de l’AP (affectation + exécution) correspond à la durée de vie des opérations qui y sont 
rattachées. 

 
Cette durée est fixée par l’Assemblée lors du vote de l’Autorisation de Programme ; elle peut 
être révisée par l’Assemblée en vue d’adapter la planification financière à la durée effective de 
réalisation de l’opération ou du contrat. 

 
 Autorisations d’engagement 

Les autorisations d’engagement sont réservées aux seules dépenses de fonctionnement 
résultant de conventions, de délibérations ou de décisions au titre desquelles la Commune 
s’engage, au-delà d’un exercice budgétaire, dans le cadre de l’exercice de ses compétences, à 
verser une subvention, une participation, ou une rémunération à un tiers à l’exclusion des frais 
de personnel. 

 
Les autorisations d’engagement constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être 
engagées pour le financement des dépenses visées à l’alinéa précédent. 
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La durée de l’AE (affectation + exécution) correspond à la durée de vie des opérations qui y sont 
rattachées. 
Cette durée est fixée par l’Assemblée lors du vote de l’Autorisation d’engagement ; elle peut 
être révisée. 

 
b. Crédits de paiement 

 

Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées 
pendant l’année pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations 
de programme ou des autorisations d’engagement correspondantes. 

 
La situation des autorisations de programme et des autorisations d’engagement, ainsi que des 
crédits de paiement y afférents donne lieu à un état joint aux documents budgétaires. 

 
Lorsque le budget n’est pas voté avant le 1er janvier de l’exercice, le Maire de la Commune de 
Guyancourt, sur autorisation de l’Assemblée délibérante, peut liquider et mandater les dépenses 
d’investissement et les dépenses de fonctionnement correspondant aux autorisations ouvertes 
au cours des exercices antérieurs, dans la limite d’un montant de CP par chapitre égal au 1/3 des 
autorisations ouvertes au cours de l’exercice précédent. Les crédits correspondants sont inscrits 
au budget lors de son adoption. 

 
c. Création des autorisations de programme et d’engagement  

 

Les créations d’autorisations de programme et d’engagement sont votées par l’Assemblée 
délibérante de la Commune, par délibération distincte, prioritairement au cours de l’examen du 
Budget Primitif de la Commune et, si besoin, lors d’une Décision Modificative. 

 
d. Révision d’une AP/AE 

 

Les révisions du montant des autorisations de programme ou d'engagement sont votées par 
l’assemblée délibérante lors de l'adoption du budget de l'exercice ou des décisions 
modificatives. La modification d’une AP ou d’une AE doit entraîner un ajustement de 
l’échéancier des CP. 

 
e. Annulation d’une AP/AE 

 

L’annulation d’une AP ou d’une AE est décidée par l’Assemblée délibérante ; elle peut être totale 
en cas d’abandon des opérations concernées ou partielle si le coût de l’opération est inférieur à 
l’estimation initiale. L’échéancier des CP est adapté en conséquence. 

 
f. Clôture d’une AP/AE 

 

La clôture est prononcée lorsque toutes les opérations concernées sont intégralement soldées.  
 

g. Caducité d’une AP/AE 

Une autorisation engagée est déclarée caduque si aucun paiement n’a été réalisé au 31 
décembre de l’année n+2 suivant l’engagement, sauf cas dûment motivés. 
Les autorisations caduques sont annulées à la première séance budgétaire de l’année suivante. 
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h. Ajustements budgétaires 

 

Les  virements  de  crédits  de  paiement,  tant  en  section  de  fonctionnement  qu’en section 
d’investissement, s’effectuent de la manière suivante : 

 

Modifications budgétaires Procédure 

De chapitre à chapitre, 
d’une autorisation de Programme à une 
autre, ou d’une autorisation d’engagement 
à une autre 

 
par  le  Conseil Municipal,  sous  
forme  d’une délibération 
approuvant la décision modificative 

De chapitre à chapitre au sein de la même 
section dans la limite fixée à l’occasion du 
vote du budget et ne pouvant dépasser 
7,5% des dépenses réelles de la section   
(hors   dépenses   de 
personnel) 

 
par le Maire de la Commune de 
Guyancourt sous la forme d’une 
décision 

Au sein d’un même chapitre,  
et d’une même opération, d’article à 
article, pour une Direction donnée 

par la Direction des Finances sur 
demande des services par le biais 
d’une proposition de virement via 
un courriel ou une note 

Au sein d’une même autorisation de 
Programme ou d’une même autorisation 
d’engagement 
d’un exercice à un autre (sous réserve du 
maintien du montant total de l’AE ou AP) 
ou 
d’une opération à une autre 

 
par la Direction des Finances sur 
demande des services par le biais d’une 
proposition de virement  via d’un 
courriel ou une note 
 

 
 

IV. L’EXECUTION DES DEPENSES 

 

Les opérations de dépenses sont successivement l'engagement, la liquidation, le cas échéant 
l'ordonnancement, ainsi que le paiement. 

 
1. L’engagement 

 

La tenue de la comptabilité d’engagement des dépenses de fonctionnement et d’investissement 
est une obligation réglementaire. 

 
L'engagement est l'acte juridique par lequel la Collectivité crée ou constate à son encontre une 
obligation de laquelle il résultera une dépense. L'engagement respecte l'objet et les limites de 
l'autorisation budgétaire. 

 
La comptabilité d’engagement est généralisée à l’ensemble du budget de la collectivité, hormis 
les lignes concernant les opérations d’ordre, les dépenses imprévues et la dette, et concerne à 
la fois les dépenses et les recettes des sections d’investissement et de fonctionnement. 
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Pour les dépenses d’investissement, qui font l’objet d’AP, l’engagement se fait en référence à 
l’AP concernée. Pour les dépenses de fonctionnement liées à une AE, l’engagement est réalisé 
dans la limite de l’AE votée. 

 
L’engagement comptable 

 

Il consiste à contrôler la disponibilité effective des crédits inscrits et votés et à les réserver dans 
la comptabilité en vue de réaliser une dépense future. 

 
Le montant de l’engagement comptable est le montant prévisionnel maximum des dépenses 
auquel il est probable que conduira l’exécution de l’engagement juridique concerné. 

 
En investissement, l’engagement comptable est effectué sur AP ; le volume des CP nécessaires 
pour couvrir les engagements juridiques sur l’exercice en cours et sur les exercices à venir est 
déterminé selon l’échéancier prévisionnel des opérations. 

 

En fonctionnement en AE, l’engagement comptable est effectué sur AE ; le volume des CP 
nécessaires pour couvrir les engagements juridiques sur l’exercice en cours et sur les exercices 
à venir est déterminé selon l’échéancier prévisionnel des opérations. 

 
Suivant le cas, le contrôle de la disponibilité des crédits est effectué lors de l’engagement 
comptable qui est préalable à l’engagement juridique, au niveau de l’AP pour l’investissement, 
de l’AE pour le fonctionnement en AE ou au niveau des CP pour le fonctionnement hors AE. 

 
L’engagement comptable se fait systématiquement en référence à un tiers. 

 
Lors de la liquidation de la dépense, et si l’engagement comptable initial s’avère insuffisant, il 
est procédé selon le cas, soit à une revalorisation de l’engagement initial, soit à un engagement 
comptable complémentaire permettant le paiement de la dépense, dans la limite des crédits 
ouverts au budget ; si l’engagement comptable initial est supérieur à la dépense liquidée, il est 
réduit à due concurrence. 

 
 

L’engagement juridique 
 

L’engagement juridique est un acte par lequel la Collectivité crée ou constate à son encontre 
une obligation qui entraînera une charge ; il s’agit notamment des documents suivants : bons et 
lettres de commande, marchés, contrats, conventions, arrêtés de nomination, délibérations ou 
décisions portant attribution de subvention, actes de vente, délibérations de l’Assemblée. 

 
Il doit rester dans la limite des autorisations budgétaires et ne peut être pris que par une autorité 
habilitée. 

 
Les engagements juridiques de la Commune de Guyancourt font l’objet d’un engagement 
comptable préalable établi sur la base des documents de saisie suivants : 
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Tableau de saisie des engagements : 
 

Type d’engagement juridique 
 

Fait générateur 

Bon de commande  Notification de la commande 
Marché simple Notificati

on 
du marché    

Marché à bons de commande  Notification des bons de commande 
Marché à tranches conditionnelles  Notification du marché pour la tranche ferme 

et pour les tranches conditionnelles 
Marchés à lots Notificati

on 
du marché    

Contrat ou convention Notification de la convention ou du contrat  

Subvention d’équipement ou de  
fonctionnement 

  Délibération de la Commune 

Les autres cas sont traités par analogie 

 

Annulation d’un engagement sur crédits de paiement 
 

En cas d’annulation d’un engagement, les crédits sont rendus disponibles et viennent abonder 
le montant des crédits de paiement disponibles pour un nouvel engagement avant la fin de 
l’exercice en cours. 

 
2. Constatation du service fait 

 

La constatation du service fait dans la comptabilité des engagements permet de suivre 
l’exécution matérielle de la dépense. 

 
En outre, pour les dépenses de la section de fonctionnement non gérées dans le cadre d’une 
autorisation de programme ou d’engagement, elle permet d’établir en fin d’exercice l’état des 
restes à réaliser. 

 
La constatation du service fait se matérialise par l’enregistrement dans la comptabilité des 
dépenses engagées de la date d’exécution de la prestation. Le service fait doit être porté à la 
connaissance de l’ordonnateur. 
 

3. La liquidation 

 

La liquidation consiste à vérifier la réalité de la dette et à arrêter le montant de la dépense au 
vue des pièces justificatives exigibles. 

Elle comporte : 
1° La certification du service fait, par laquelle l'ordonnateur atteste la conformité à l'engagement 
de la livraison ou de la prestation ; 
2° La détermination du montant de la dépense au vu des titres ou décisions établissant les droits 
acquis par les créanciers. 

Le Maire de la Commune de Guyancourt assure la liquidation et l’ordonnancement des dépenses 
en sa qualité d’ordonnateur. 

Le paiement est réalisé par le SGC, comptable public de la Collectivité, au vu des éléments de 
l’ordonnancement. 
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V. LES ELEMENTS DE CLOTURE DE L’EXERCICE 

 

1. Rattachement des charges et produits de fonctionnement à l’exercice 

En application du principe d’indépendance des exercices, le rattachement est destiné à 
déterminer le résultat comprenant exclusivement les charges et produits relatifs à l’exercice 
concerné. 

La procédure de rattachement consiste à intégrer dans le résultat annuel toutes les charges 
correspondant à des services faits et tous les produits correspondant à des droits acquis au cours 
de l’exercice considéré qui n’ont pu être comptabilisés en raison, notamment pour les dépenses, 
de la non réception par l’ordonnateur de la pièce justificative. 

Le rattachement des charges ne peut être effectué que si les crédits nécessaires ont été inscrits 
au budget et s’ils ont fait l’objet d’un engagement comptable et/ou juridique. 

Les charges et les produits à rattacher sont reportées sur des états séparés, détaillés par 
imputation budgétaire et comptable et rappelant le numéro et le montant de l’engagement, 
avec l’indication du montant estimé de la dépense ou de la recette.  

 
2. Les charges et produits constatés d’avance 

Parallèlement aux rattachements des charges et des produits, les charges et les produits 
constatés d’avance qui ont donné lieu à émission d’un mandat de paiement ou d’un titre de 
recettes mais se rapportant partiellement ou totalement à l’exercice suivant sont exclus du 
résultat annuel. 

A la clôture de l’exercice, les charges constatées d’avance donnent lieu à émission d’un mandat 
d’annulation ou de réduction sur l’article budgétaire et sur le compte de classe 6 initialement 
mouvementés. Au début de l’exercice suivant, l’ordonnateur établit un nouveau mandat 
correspond à la dépense. Il en est de même pour les produits constatés d’avance. 

Les dépenses concernées par ce type de traitement sont périodiques, à l’instar des 
abonnements, etc… 

Les mandats étant ordonnancés durant l’exercice, il convient aux services gestionnaires de les 
identifier et de répartir la dépense sur le ou les exercices concernés. 

 
3. Etablissement de l’état des restes à réaliser 

 

Les restes à réaliser (RAR) correspondent : 

– En investissement, pour des crédits de paiement non compris dans une autorisation de 
programme, aux dépenses engagées non mandatées et aux recettes certaines n’ayant pas donné 
lieu à l’émission d’un titre de recette au 31 décembre de l’exercice N telles qu’elles ressortent 
de la comptabilité des engagements. 

Les RAR en dépenses sont justifiés par un état détaillé des dépenses engagées non mandatées 
établi au 31 décembre de l’année N ; 

En recettes, ils sont justifiés par un état faisant apparaître les recettes certaines n’ayant pas 
donné lieu à émission de titres. 
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L’ordonnateur transmet un exemplaire signé de cet état au comptable assignataire qui vaut 
ouverture de crédits budgétaires pour les dépenses qui y sont mentionnées permettant ainsi 
leur exécution avant l’adoption du budget primitif de l’exercice N+1. 

L’ordonnateur joint un exemplaire de cet état au compte administratif pour justifier le solde 
d’exécution de la section d’investissement à reporter. Les RAR constatés au compte administratif 
N doivent être repris à l’identique dans le budget primitif N+1 ou dans le budget supplémentaire 
en même temps que les résultats budgétaires cumulés de l’année N. 

Ils sont pris en compte dans l’affectation des résultats. 

En effet, le besoin de financement de la section d’investissement intègre les RAR en dépenses 
et en recettes. 

- En fonctionnement, aux dépenses engagées n’ayant pas donné lieu à rattachement en raison 
d’une absence de service fait au 31 décembre de l’exercice N ou d’une faible incidence sur 
le résultat de l’exercice. 

- En recettes, ils correspondent aux recettes certaines au 31 décembre N et non mises en 
recouvrement à l’issue de la journée complémentaire. 

Les RAR sont repris dans le budget primitif de l’exercice N+1, ou dans le budget supplémentaire 
en même temps que les résultats budgétaires cumulés de l’année N. 
Ils sont pris en compte dans l’affectation des résultats. 

Le montant des RAR en section d’investissement comme en section de fonctionnement, est 
déterminé à partir de la comptabilité d’engagement. 

La définition des RAR s’applique indifféremment que les crédits de paiement soient ou non 
compris dans une autorisation d’engagement ou une autorisation de programme. 

Dans un cadre pluriannuel, la constitution des RAR porte sur les crédits de paiement afférents à 
une autorisation de programme ou d’engagement votée, affectée et engagée (adossés à un 
engagement juridique). En principe, les crédits de paiement compris dans une autorisation 
d’engagement ou une autorisation de programme non engagés en fin d’exercice doivent être 
réinscrits au budget suivant. 
 

4. La journée complémentaire du 1er au 31 janvier de l’année N+1 

La M57 offre la possibilité de prolonger fictivement la journée comptable du 31 décembre N 
jusqu’au dernier jour du mois de janvier de l’année N+1 pour suivre l’exécution des opérations 
intéressant la section de fonctionnement, afin de permettre l’émission des mandats 
correspondant à des services faits au cours de l’exercice considéré et des titres de recettes 
correspondants à des droits acquis au cours dudit exercice, ainsi que l’exécution des opérations 
d’ordre de chacune des deux sections. 

Elle ne s’applique pas aux crédits de la section d’investissement pour régler les dépenses 
engagées non mandatées avant le 31 décembre N. 

Les crédits affectés aux dépenses de chaque exercice ne peuvent être employés pour un exercice 
ultérieur. Dans la limite des restes à réaliser de l’exercice N, les dépenses, de fonctionnement 
comme d’investissement, engagées non mandatées à la clôture de l’exercice N sont reportées 
au budget de l’exercice N+1. Elles peuvent être mandatées dans la limite des restes à réaliser de 
l’exercice N. 
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À cet effet, l’exécutif fait établir au 31 janvier de l’exercice N+1 l’état des dépenses qui, engagées 
avant le 31 décembre de l’année N dans la limite des crédits inscrits au budget, n’ont pas donné 
lieu à mandatement avant la clôture de l’exercice N. Cet état vaut ouverture provisoire des 
crédits jusqu’à la reprise de ces derniers au budget N+1. 

Après le dépôt du projet de budget N+1, les créances qui ne figuraient pas sur cet état ne 
peuvent être payées qu’au moyen de crédits nouveaux votés par l’assemblée délibérante 

 
5. Le compte de gestion 

Avant le 1er juin de l'année qui suit la clôture de l'exercice, le comptable établit un compte de 
gestion par budget voté. 

Le compte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une 
présentation analogue à celle du compte administratif. 

Il comporte une balance générale de tous les comptes tenus par le trésorier (comptes 
budgétaires et comptes de tiers notamment correspondant aux créanciers et débiteurs de la 
collectivité), le bilan comptable de la collectivité, qui décrit de façon synthétique l’actif et le 
passif de la collectivité. 

Le compte de gestion est également soumis au vote de l’assemblée délibérante qui peut 
constater la stricte concordance des deux documents (compte administratif et compte de 
gestion). 

 
6. Le compte administratif 

L'ordonnateur rend compte annuellement des opérations budgétaires qu’il a exécutées. 

A la clôture de l’exercice budgétaire, qui intervient au 31 janvier de l’année N+1, il établit le 
compte administratif du budget principal ainsi que les comptes administratifs correspondant aux 
différents budgets annexes. 

Le compte administratif rapproche les prévisions ou autorisations inscrites au budget (au niveau 
du chapitre ou de l’article selon les dispositions arrêtées lors du vote du budget primitif) des 
réalisations effectives en dépenses (mandats) et en recettes (titres), il présente les résultats 
comptables de l’exercice. 

Le compte administratif est soumis par l'ordonnateur, pour approbation, à l’assemblée 
délibérante qui l’arrête définitivement par un vote avant le 30 juin de l’année qui suit la clôture 
de l’exercice. 

 
7. Le compte financier unique (CFU) 

Le compte financier unique (CFU) a vocation à devenir, à partir de 2024, la nouvelle présentation 
des comptes locaux pour les élus et les citoyens. Sa mise en place vise plusieurs objectifs : 

- favoriser la transparence et la lisibilité de l’information financière 

- améliorer la qualité des comptes 

- simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable, sans remettre en 
cause leurs prérogatives respectives. 

 



18  

VI. Les provisions et dépréciations 

En application des principes de prudence et de sincérité, toute entité publique locale appliquant 
l'instruction budgétaire et comptable M57 a l'obligation de constituer une provision dès 
l'apparition d'un risque avéré et une dépréciation dès la perte de valeur d'un actif. 

Le montant de la provision/dépréciation doit être enregistré dans sa totalité sur l'exercice au 
cours duquel le risque ou la perte de valeur est constaté. 

Traitement budgétaire et comptable des provisions et dépréciations : 

→ Régime de droit commun : les provisions et dépréciaRons sont semi-budgétaires. 

Les opérations semi-budgétaires sont celles qui, sans donner lieu à encaissement ou 
décaissement, se traduisent par une dépense ou une recette de fonctionnement sans 
contrepartie budgétaire 

On distingue les provisions pour dépréciation d’élément d’actif et les provisions pour risque et 
charge sans lien avec un élément d’actif : 

- les provisions pour risque et charge sont constituées dès la constatation d’un risque dont la 
réalisation est incertaine, mais que des évènements survenus ou en cours rendent probables 
ou d’un risque certain mais dont le montant exact n’est pas connu ; 

- les provisions pour dépréciation d’élément d’actif procèdent de la constatation d’un 
amoindrissement non irréversible de la valeur d’un élément d’actif. Elles peuvent être 
constituées pour les immobilisations dès que des moins-values comptables peuvent être 
raisonnablement évaluées et, pour les comptes de tiers, dès l’ouverture d’une procédure 
collective. 

Les provisions ont un caractère provisoire et leur reprise doit être effectuée dans un délai 
raisonnable après la survenance du sinistre ou en cas de disparition du risque. Ce principe 
conduit à réajuster les provisions au fur et à mesure de la variation des risques. 

Une délibération de l’Assemblée délibérante est nécessaire pour la constitution, la modification 
et la reprise de provision. 

La production au budget d’un état des dépréciations et provisions constituées à la date du 1er 
janvier de l’exercice est obligatoire. Cet état est destiné à permettre à l’assemblée délibérante 
d’apprécier l’opportunité de maintenir, compléter ou reprendre les provisions déjà constituées 
en fonction de l’existence et du niveau du risque ou de la dépréciation provisionnée. Un second 
tableau présente les nouvelles provisions constituées (leur nature, leur objet et leur montant). 

 
VII. L'EXECUTION DES RECETTES 

 

En application du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique, l’ordonnateur prescrit l'exécution des recettes. 

A ce titre, il constate les droits et les obligations, liquide les recettes et émet les ordres de 
recouvrer. 

 
Le comptable est chargé : 

 

• de la prise en charge des ordres de recouvrer et de payer qui lui sont remis par la 
Collectivité ; 
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• du recouvrement des ordres de recouvrer et des créances constatées par un contrat, un 
titre de propriété ou tout autre titre exécutoire ; 

• de l'encaissement des droits et des recettes liées à l'exécution des ordres de recouvrer : 
encaissement du règlement du débiteur par remise d’espèces, d’un chèque bancaire ou 
postal, d'un TIP (Titre Interbancaire de Paiement), par prélèvement ou, pour certaines 
collectivités, par carte bancaire. 

 
La tenue d’une comptabilité d’engagement au sein de la comptabilité administrative est un 
principe qui a vocation à s’appliquer aussi bien en dépenses qu’en recettes. 

 
Il s’agit d’un véritable outil d’aide à la gestion et au suivi des recettes. 
 
 

2ème PARTIE : LA GESTION PATRIMONIALE 

 

Afin de produire une image fidèle de l’état patrimonial de la Commune de Guyancourt, 
l’instruction budgétaire et comptable M57 impose la tenue régulière d’un inventaire de ce 
patrimoine et introduit des changements de pratiques en matière d’amortissement des 
immobilisations. 

 
L’objectif de ces amortissements est de réserver et d’anticiper les moyens budgétaires à 
l’entretien lourd ou au renouvellement de ce patrimoine. 

 
La gestion de l’inventaire correspond au recensement des biens et à leur identification. 

 
Le Maire de la Commune de Guyancourt, en sa qualité d’ordonnateur, est autorisé à traiter 
toutes les questions relatives à la gestion de l’inventaire et procéder aux ajustements dans le 
cadre de la mise à jour de l’inventaire. 

 
1. Suivi des immobilisations 

 

a. Tenue de l’inventaire 

 
La gestion de l’inventaire, registre justifiant la réalité physique des biens, est de la responsabilité 
de l’Ordonnateur, chargé de recenser les biens et de les identifier. 
 
L’obligation de tenir un inventaire, découlant de l’Instruction Budgétaire et Comptable M57, 
porte sur les biens acquis par la collectivité. 
Elle concerne : 
- Les biens incorporels 
- Les biens corporels 
- Les immobilisations non financières destinées à servir de façon durable l’activité de la 

Collectivité. 
 

Les informations concernant les entrées et les sorties des biens de l’inventaire figurent en 
annexe du Compte Administratif. 
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b. Etat de l’actif 

 
Le Comptable Public est responsable de l’enregistrement des biens et de leur suivi à l’actif du 
bilan. A ce titre, il tient l’état de l’actif ainsi que le fichier des immobilisations, documents 
comptables justifiant des soldes des comptes apparaissant à la balance et au bilan. 
L’inventaire et l’état de l’actif doivent correspondre. 
 
L’inventaire comptable de la Commune de Guyancourt est mis à jour en fonction des acquisitions 
et des cessions en section d’investissement dès l’ordonnancement des dépenses ou des 
recettes. Un numéro d’inventaire comptable est attribué. Il permet une identification et un suivi 
de l’immobilisation dans sa consolidation comme dans sa dépréciation, de l’entrée dans le 
patrimoine de la Collectivité jusqu’à sa sortie (cession, réforme, vol, destruction…) 

 
2. Les amortissements 

 

Les amortissements sont la constatation d’un amoindrissement de la valeur d’un élément d’actif 
résultant de l’usage, du temps ou de l’évolution des techniques. 
 
Les amortissements permettent d’obtenir une meilleure appréciation du coût des biens amortis 
tout en assurant une partie du financement de leur renouvellement au terme de la période 
d’utilisation. 

 
L’obligation de sincérité des comptes exige que cette dépréciation soit constatée. 
 

a. Champ d’application 

 

Les dotations aux amortissements des immobilisations constituent pour la Collectivité une 
dépense obligatoire et se traduisent par des écritures d’ordre budgétaire, constituées par une 
charge de fonctionnement et une recette d’investissement. 

 
L’obligation d’amortissement s’applique aux immobilisations acquises, reçues en affectation ou 
au titre d’une mise à disposition, à l’exception : 
 

– des œuvres d’art ; 
– des terrains (autres que les terrains de gisement) ; 
– des frais d’études et d’insertion suivis de réalisation ; 
– des immobilisations remises en affectation ou à disposition ; 
– des agencements et aménagements de terrains (hors plantation d’arbres et 

d’arbustes) ; 
– des immeubles non productifs de revenu. 

        
       L’amortissement des réseaux et installations de voirie est facultatif. 
 

b. Cas particulier de l’amortissement des subventions d’équipement versées 

 

Le référentiel M57 implique le suivi individualisé des subventions d’investissement versées. 
Ainsi, ces dernières devront obligatoirement être amorties. 
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En M57, lorsqu’une entité publique locale verse une subvention d’équipement, elle l’enregistre 
au chapitre 204 si et seulement si elle contrôle l’utilisation qui doit être faite de la subvention et 
qu’elle est en capacité de suivre le lien entre la subvention octroyée et l’immobilisation acquise 
ou créée par le bénéficiaire. 
 
Dans le cas contraire la subvention est considérée comme non affectée et doit être 
comptabilisée en charge. 
L’application de cette règle n’est pas rétroactive. 
Ces subventions sont nécessairement individualisées et amortissables (aucun régime 
dérogatoire), le point de départ de l’amortissement est la mise en service chez le bénéficiaire, la 
durée d’amortissement est identique à celle de l’immobilisation financée. 
 

c. Durée d’amortissement 

 

Les durées d’amortissement sont fixées, par catégorie de biens, en fonction de leur rythme de 
dépréciation technique et en référence aux barèmes préconisés par l’instruction budgétaire et 
comptable M57 conformément aux dispositions de l’article R.2321-1 du CGCT et sont adoptées 
par l’assemblée délibérante. 

 
d. Modalités d’amortissement 

 

Conformément aux nomenclatures appliquées, le mode d’amortissement de droit commun est 
de type linéaire. 
 
En M57,  un prorata temporis est appliqué à compter de la date de mise en service du bien. Par 
mesure de simplification, ce changement de méthode comptable relatif au prorata temporis 
s’applique uniquement sur les nouveaux flux réalisés à compter du 1er janvier 2023, sans 
retraitement des exercices clôturés. 

 
e. La notion de biens de faible valeur 

 

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable M57, la Collectivité a la faculté de fixer 
un seuil unitaire en dessous duquel les immobilisations acquises s’amortissent sur un seul 
exercice. 
S’agissant des budgets relevant de l’Instruction Budgétaire et Comptable M57 (Budget Principal,) 
la Collectivité a fixé à 500€ le seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations qui ont peu de 
valeur ou dont la consommation est très rapide s’amortissent en un an. 

 
f. La notion d’acquisition par lots 

 

Le lot se définit comme une catégorie homogène de biens dont le suivi comptable individualisé 
ne présente pas d’intérêt, puisque ayant, à la fois, une même durée d’amortissement, une même 
imputation comptable, et acquis par le biais d’une commande unique. Le principe de lot est 
appliqué dès lors que les trois conditions sont remplies. Un numéro d’inventaire est attribué par 
lot. 

 
Ce mode de gestion ne doit pas faire obstacle à la possibilité par la suite de procéder à une sortie 
partielle au sein d’un lot. 

 



22  

3. Neutralisation de la charge de l’amortissement 

 

a. La reprise des subventions transférables 

 

 Subventions d’investissement et fonds affectés à l’équipement 

 
Les subventions d’investissement (compte 131) et les fonds affectés à l’équipement (compte 
133) sont reçus par la Collectivité pour financer un bien amortissable. Leur reprise au compte de 
résultat permet d’atténuer la charge de la dotation aux amortissements de ces biens. 
 
Cette reprise constitue une opération d’ordre budgétaire, se traduisant par : 

 une dépense de la section d’investissement, imputée au compte 139, 
 une recette de la section de fonctionnement, imputée au compte 777. 

 
La reprise de la subvention est effectuée sur le même rythme que l’amortissement du bien. 
 
 

3ème PARTIE : LES REGIES 

 
Seul le comptable de la Direction générale des finances publiques est habilité à régler les dépenses 
et recettes de la ville. 
 
Ce principe connaît un aménagement avec les régies d’avances et de recettes qui permettent, pour 
des motifs d’efficacité du service public, à des agents placés sous l’autorité de l’ordonnateur et la 
responsabilité du comptable public, d’encaisser certaines recettes et de payer certaines dépenses. 
 
La création d’une régie est de la compétence du conseil municipal mais elle peut être déléguée au 
Maire. Lorsque cette compétence a été déléguée au Maire, les régies sont créées par décision du 
Maire. 
 
L’avis conforme du comptable public est une formalité substantielle préalable à la décision de 
création de la régie. 
 

a. La régie d’avance 

 
La régie d’avance permet au régisseur de payer certaines dépenses, énumérées dans l’acte de 
création de la régie. Pour cela, il dispose d’avances de fonds versées par le comptable public de la 
collectivité. Une fois les dépenses payées, l’ordonnateur établit un mandat au nom du régisseur et 
le comptable viendra ensuite s’assurer de la régularité de la dépense présentée au regard des pièces 
justificatives fournies par le régisseur et reconstituera l’avance qui a été faite au régisseur à hauteur 
des dépenses validées. 
 

b.  La régie de recettes 

 
La régie de recettes permet au régisseur d’encaisser les recettes réglées par les usagers des services 
de la collectivité et énumérées dans l’acte de création de la régie. Le régisseur dispose pour se faire 
d’un fond de caisse permanent dont le montant est mentionné dans l’acte de régie. Le régisseur 
verse et justifie les sommes encaissées au comptable public au minimum une fois par mois et dans 
les conditions fixées par l’acte de régie. 
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c.  Le suivi et le contrôle des régies 

 
L’ordonnateur, au même titre que le comptable public, est chargé de contrôler le fonctionnement 
des régies et l’activité des régisseurs. Il peut s’agir d’un contrôle, sur pièces et ou sur place. 
 
Afin d’assurer leur fonctionnement correct et régulier, un référent « régies » est désigné et est 
chargé de coordonner le suivi et l’assistance des régies, ainsi que l’organisation des contrôles 
conjoints avec le comptable assignataire. 
 
Les régisseurs sont tenus de signaler sans délai au référent «régies» des difficultés de tout ordre 
qu’ils pourraient rencontrer dans l’exercice de leur mission. 
 
En sus des contrôles sur pièces qu’il exerce lors de la régularisation des écritures, le comptable public 
exerce ses vérifications sur place avec ou sans le service des finances. Il est tenu compte, par 
l’ensemble des intervenants dans les processus, de ses observations contenues dans les rapports de 
vérification. 
 
 

4ème PARTIE : LA GESTION DE LA DETTE 

 

1. Les Garanties d’emprunt 

 

Une garantie d’emprunt est un engagement par lequel la commune accorde sa caution à un 
organisme dont elle veut faciliter les opérations d’emprunt en garantissant aux prêteurs le 
remboursement de l’emprunt en cas de défaillance du débiteur. 
Conformément à l’article L.2313-1 du CGCT, la commune communique, en annexe des documents 
budgétaires, les informations suivantes concernant les garanties d’emprunt : 
 
    • La liste des organismes au bénéfice desquels la commune a garanti un emprunt, 
    • Le tableau retraçant l’encours des emprunts garantis. 
 
 
La commune est informée annuellement par les établissements de crédit du montant principal et 
des intérêts restant à courir sur les emprunts qu’elle garantit. 
La redéfinition de conditions financières d’un contrat initial garanti entraine la nécessité d’une 
nouvelle garantie et son approbation par une nouvelle délibération. 
 

2. La gestion de la dette et de la trésorerie 

 

a. Gestion de la dette 

 

Aux termes de l’article L.2337-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, les communes 
peuvent recourir à l’emprunt. 
 
Le recours à l’emprunt est destiné exclusivement au financement des investissements, qu’il s’agisse 
d’un équipement spécifique, d’un ensemble de travaux relatifs à cet équipement ou encore 
d’acquisitions de biens durables considérés comme des immobilisations. 
 
 



24  

Les emprunts peuvent être globalisés et correspondre à l’ensemble du besoin en financement de la 
section d’investissement. 
 
En aucun cas l’emprunt ne doit combler un déficit de la section de fonctionnement ou une 
insuffisance des ressources propres pour financer le remboursement en capital de la dette. 
 
Le recours à l’emprunt relève en principe de la compétence de l’Assemblée délibérante. Toutefois, 
cette compétence peut être déléguée au Maire (selon l’article L. 2122 – 22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales). La délégation de cette compétence est encadrée.  
 
Le Maire de la commune de Guyancourt peut ainsi : 
 

- lancer des consultations auprès de plusieurs établissements financiers dont la compétence 
est reconnue pour ce type d’opérations ; 

- retenir les meilleures offres au regard des possibilités que présente le marché à un instant 
donné, du gain espéré et des primes et commissions à verser ; 

- passer les ordres pour effectuer l’opération arrêtée ; 
- résilier l’opération arrêtée ; 
- signer les contrats répondant aux conditions posées ; 
- définir le type d’amortissement et procéder à un différé d’amortissement ; 
- recourir, pour les réaménagements de dette, à la faculté de passer du taux variable au taux 

fixe ou du taux fixe au taux variable, de modifier une ou plusieurs fois l’index relatif au calcul 
du ou des taux d’intérêt, d’allonger la durée du prêt, de modifier la périodicité et le profil de 
remboursement ; 

- conclure tout avenant destiné à introduire dans le contrat initial une ou plusieurs des 
caractéristiques ci-dessus. 

 
Le Conseil Municipal est tenu informé des emprunts contractés dans le cadre de cette délégation. 
 

b. Gestion de la trésorerie 

 

Chaque collectivité territoriale dispose d’un compte au Trésor Public. Ses fonds y sont 
obligatoirement déposés. 
 
Des disponibilités peuvent apparaître (excédents de trésorerie). Il est interdit de les placer sur un 
compte bancaire, y compris de la Caisse des Dépôts. 
 
A l’inverse, des besoins de trésorerie peuvent apparaître. Il revient alors à la collectivité de se doter 
d’outils de gestion de sa trésorerie, afin d’optimiser au mieux l’évolution de celle – ci (son compte 
au Trésor ne pouvant être déficitaire). 
 
Des lignes de trésorerie permettent de financer le décalage dans le temps entre le paiement des 
dépenses et l’encaissement des recettes. 
 
Les crédits concernés par ces outils de gestion de trésorerie ne procurent aucune ressource 
budgétaire. Ils n’ont pas vocation à financer l’investissement. Ils ne sont donc pas inscrits dans le 
budget de la collectivité et gérés par le Comptable public sur des comptes financiers de classe 5. 
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Néanmoins, le recours à ce type d’outils de trésorerie doit être autorisé par le Conseil Municipal, qui 
doit préciser le montant maximal qui peut être mobilisé. 
 
Le Maire de la commune de Guyancourt a reçu délégation du Conseil Municipal pour contractualiser 
l’utilisation d’une ligne de trésorerie. 
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Introduction

Conformément aux dispositions de l’article L. 2312-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), le Débat
d’Orientations Budgétaires (DOB) est la première étape du cycle budgétaire annuel d’une collectivité territoriale.

Cet exercice doit permettre à l’assemblée délibérante de débattre sur la situation économique internationale, nationale
et locale dans les deux mois précédant le vote du budget.

Depuis la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe) et son
décret d’application n°2016-841 du 24 juin 2016, l’Etat a renforcé le rôle du Rapport d’Orientations Budgétaires (ROB)
transmis aux conseillers de l’assemblée délibérante en amont du débat organisé au sein du Conseil municipal.

Ce rapport doit retracer les engagements pluriannuels envisagés, la structure et la gestion de la dette ainsi qu’une
présentation de la structure et de l’évolution des dépenses et des effectifs, et doit également présenter des
informations relatives à la politique de ressources humaines de la collectivité tout en respectant une transparence et
une responsabilité financière.

Enfin, le DOB a pour but de renforcer la démocratie participative en instaurant une discussion au sein de l’assemblée

délibérante sur les priorités et les évolutions de la situation financière de la collectivité. Il améliore l’information

transmise à l’assemblée délibérante. Il donne également aux élus la possibilité de s’exprimer sur la situation financière

de leur collectivité.
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Contexte économique international 
Une économie mondiale bouleversée par le contexte géopolitique, conséquence du conflit en Ukraine

À l’échelle internationale : Depuis février 2022 et le début de la guerre en Ukraine, les 27 États membres de l’Union européenne ont adopté plusieurs
sanctions économiques à l’encontre de la Russie. Ces mesures ont eu pour objectif de l’isoler du système financier international et de faire pression sur ses
soutiens politiques et économiques. Elles affectent directement l’économie russe et entravent au long cours la poursuite de son effort de guerre. Ces
mesures ont toutefois remis en cause l’accès de l’Europe aux ressources gazières russes, dont elle était significativement dépendante, induisant une
véritable explosion des prix de l’énergie sur les marchés européens.

Ces conflits et crises géopolitiques se transforment rapidement en crises économiques aiguës, et les pleins effets de celle générée par la guerre en Ukraine
sont encore à craindre dans les prochains mois. Les prévisions de croissance sont progressivement revues à la baisse. La constitution de stocks de
précaution contribue à doper une inflation qui atteint désormais des taux à deux chiffres au sein de l’Union européenne, avec une moyenne de plus de
10% en octobre 2022.

Marquée par la guerre en Ukraine et la hausse de l’inflation, la croissance mondiale sera fortement affaiblie en 2022 par rapport au regain constaté de
2021. Associée à la hausse des taux d’intérêt, celle de l’inflation contribue à une montée des incertitudes.

Selon les prévisions du Fonds Monétaire International, la croissance devrait ralentir, passant de 6,0 % l’année dernière à 3,2 % en 2022. Un durcissement
des conditions financières mondiales risque de provoquer le surendettement de pays émergents et de pays en développement et une aggravation de la
crise du secteur immobilier en raison d’une forte hausse des taux d’intérêt.

Alors que la hausse des prix continue d’amputer considérablement les niveaux de vie dans le monde entier, la lutte contre l’inflation devient un objectif
prioritaire. En effet, à l’échelle mondiale et dans les économies avancées, elle est à son plus haut niveau depuis 2008. Dans les économies émergentes et
en développement, elle a atteint un niveau record depuis 2011.

La maîtrise de l’inflation constituera ainsi un enjeu majeur pour 2023, d’autant que la hausse de prix contraint les banques centrales à procéder à des
relèvements accélérés des taux d’intérêts et donc des conditions de financement de l’économie mondiale.
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Contexte économique international 

Au sein de la Zone Euro :

Même si la croissance économique a été meilleure que prévue au premier semestre 2022, grâce aux effets de la réouverture de l’économie et à un fort
rebond du tourisme, la guerre en Ukraine continue d’avoir des conséquences économiques qui assombrissent les perspectives de l’économie de la zone
Euro tout en accentuant encore les tensions inflationnistes.

Les perturbations de l’approvisionnement en gaz naturel conjuguées à la montée en flèche des prix du gaz et de l’électricité ont accru l’incertitude,
entamé sévèrement la confiance et entraîné des pertes croissantes de revenu réel qui devraient provoquer une stagnation de l’économie de la Zone Euro
au premier trimestre 2023.

L’incertitude entourant les perspectives tant à court terme qu’à moyen terme reste très forte.

Ces projections reposent sur les hypothèses selon lesquelles, d’une part, la demande de gaz sera atténuée par les prix élevés et les mesures préventives
d’économie d’énergie (résultant du récent accord de l’Union européenne (UE) visant à réduire la demande de gaz jusqu’à 15 %) et, d’autre part, aucun
rationnement majeur du gaz ne sera nécessaire. Toutefois, des réductions de la consommation s’avéreront indispensables cet hiver dans les pays
fortement dépendants des importations de gaz naturel russe et menacés de pénurie d’approvisionnement.

À moyen terme, au fur et à mesure du rééquilibrage du marché de l’énergie, de la diminution de l’incertitude, de la résorption des goulets d’étranglement
au niveau de l’offre et de la progression des revenus réels, la croissance devrait rebondir, en dépit de conditions de financement moins favorables.

Le marché du travail devrait s’affaiblir à la suite du ralentissement de l’activité économique, tout en demeurant globalement relativement résistant.
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Contexte économique international 

Le taux de chômage est à 6,6% dans la Zone Euro et 6,0% dans l'UE.
En septembre 2022, le taux de chômage corrigé des variations saisonnières de la Zone Euro était de 6,6%, en baisse par rapport au taux de 6,7% enregistré
en août 2022 et en baisse par rapport au taux de 7,3% enregistré en septembre 2021. Le taux de chômage de l'UE était de 6,0% en septembre 2022, stable
par rapport au taux enregistré en août 2022 et en baisse par rapport au taux de 6,7% enregistré en septembre 2021. Ces chiffres sont publiés par Eurostat,
l’office statistique de l’Union européenne.

Croissance du PIB en volume de la Zone Euro
(variations trimestrielles en pourcentage ; données trimestrielles corrigées des variations saisonnières et du nombre de jours ouvrés)

La Croissance : La Banque Centrale Européenne (BCE) table sur
une croissance de 3,4% pour l'ensemble de la Zone Euro en 2022,
puis sur une croissance modérée de 0,5 % en 2023.

L'inflation devrait s’élever à 6,3% en 2023 contre 5,5% prévus
auparavant, avant de baisser à 3,4% en 2024 et 2,3% en 2025. La
Zone Euro devrait échapper de peu à la récession en 2023, la BCE
prévoyant une croissance du PIB de 0,5% en 2023 contre 0,9% en
septembre 2022, puis de 1,9% en 2024.
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Contexte économique international 

Les taux d’intérêts : Avec une inflation de plus de 6% en Zone Euro, les marchés enregistrent de fortes hausses des taux d’intérêt.
La BCE a relevé, le 15 décembre 2022, pour la quatrième fois depuis juillet dernier, les taux d'intérêt en zone euro.

Cette nouvelle hausse est de 50 points de base, après deux hausses plus fortes de 75 points de base.

A partir du 21 décembre 2022, le principal taux de refinancement passe en Zone Euro de 2% à 2,5%. La Banque centrale européenne rejoint ainsi la
Réserve fédérale américaine (FED) qui avait remonté ses taux de 50 points de base le 14 décembre 2022. Cette décision fait suite à une première décision
d'un relèvement des taux prise en juillet 2022, puis d'une nouvelle décision prise en septembre et d'une troisième prise en octobre.

Depuis juillet 2022, l'augmentation cumulée s'élève à 250 points de base en Zone euro. C'est la plus forte progression des taux depuis la création de l'euro
en 1999 en si peu de temps.
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Contexte économique national 

Au niveau national : Pour la Banque de France, sur la fin d’année 2022, et malgré la succession des chocs externes, l’activité économique continue de faire
preuve de résilience.

En décembre 2022, l’activité progresse dans l’industrie, un peu plus nettement que ce qui avait été anticipé par les chefs d’entreprise le mois dernier.

Dans les services marchands, l’activité progresse nettement en décembre 2022, à la fois dans les services à la personne (hébergement, restauration) et
dans une moindre mesure dans les services aux entreprises (conseil de gestion, services d’information, programmation, activités juridiques et
comptables).

L’activité augmente de nouveau dans le secteur du bâtiment, notamment dans le second œuvre.

Sur l’ensemble du dernier trimestre 2022, la croissance du PIB s’établirait ainsi autour de + 0,1 % par rapport au trimestre précédent.

En dépit d’évolutions favorables en novembre et décembre, la croissance trimestrielle du PIB serait modeste sur le trimestre car pénalisée par la baisse du
PIB en octobre. En raison des grèves dans les raffineries et de la maintenance des centrales nucléaires, l’activité avait fortement reculé ce mois-là dans
l’industrie, mais aussi dans les services marchands, dont certaines composantes (commerce de détail, restauration) – en particulier dans les zones rurales
– ont été également affectées par les pénuries de carburant.
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Contexte économique national 
L’inflation : En 2023, la Banque de France prévoit une inflation nationale mesurée par l’IPC (indice des prix à la consommation) à 6,0 % en moyenne
annuelle mais avec un profil temporel très différent. Le début d’année 2023 devrait être marqué par un pic dû naturellement à des hausses importantes des
tarifs de l’énergie et de tensions sur les chaînes d’approvisionnement mondiales, puis une décrue, progressive mais nette, à partir du second semestre 2023.

Pouvoir d’achat des ménages : Compte tenu de la hausse à 6 % de l'inflation en 2023, le pouvoir d'achat progresserait de +0,9 % sur l'année.
Au total, entre 2019 et 2023, le pouvoir d'achat des ménages progresserait à un rythme supérieur à celui de l'activité (hausse de +0,9 % par an contre une
croissance moyenne de +0,5 %). Des dispositifs exceptionnels de soutien au pouvoir d’achat sont renforcés, avec la poursuite du versement de l’indemnité
inflation et des subventions aux fournisseurs de gaz dans le cadre du bouclier tarifaire.

Le taux de chômage en France est resté stable au deuxième semestre 2022 et demeure
en janvier 2023 à 7,2 %.
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Contexte économique national 
Le déficit public

Après plusieurs années marquées par un budget fortement expansionniste en réponse à la crise sanitaire, le déficit budgétaire diminuera en 2023 et les
finances publiques devraient petit-à-petit retrouver une trajectoire plus soutenable selon les projections du gouvernement. D’après le projet de loi de
finances (PLF) 2023, le déficit public devrait atteindre 5 % du PIB en 2022 (après 6,4 % en 2021) et s’y stabiliser en 2023.

Le ratio de dépenses publiques devrait poursuivre sa baisse en 2023. Il s’établira à 56,6 % du PIB, malgré la mobilisation des finances publiques pour
protéger les ménages et les entreprises contre la crise énergétique.

Le PLF 2023 prévoit une baisse de 1,5 % en volume pour les dépenses publiques, principalement en raison de la forte diminution des mesures de soutien
d’urgence pour faire face aux conséquences économiques de la pandémie.

Un risque pèse sur les finances publiques françaises avec la montée des taux directeurs de la Banque centrale européenne et la mauvaise conjoncture
macroéconomique. Le taux d’intérêt obligataire de la France à 10 ans grimpe à des niveaux non vus depuis une décennie. Le poids de la dette va donc
augmenter dans les années à venir et contraindre la France à plus de rigueur dans la gestion de ses finances publiques.
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Contexte économique national 
La loi de Finances pour 2023

Publiée au Journal officiel du 31 décembre 2022, la loi de Finances 2023 prévoit un certain nombre de mesures fiscales pour les particuliers et instaure
des dispositifs pour aider les ménages à faire face à la hausse des dépenses énergétiques en partie liées à la guerre en Ukraine.

Le Gouvernement table sur une prévision de croissance de 1% et sur une inflation de 4,2% en 2023. Le principal aléa de ce scénario est l'évolution de la
guerre en Ukraine et ses conséquences sur l'activité des prix de gros de l'énergie.

En 2022 comme en 2023, le déficit public se stabiliserait à 5% du PIB. Le déficit de l'État atteindrait 165 milliards d’euros en 2023 (+7 milliards par
rapport au texte initial). Le poids de la dette publique baisserait de 111,6% du PIB en 2022 à 111,2% en 2023.

Le budget 2023 poursuit ou instaure plusieurs dispositifs afin d’aider les ménages, les entreprises et les collectivités locales à régler leurs dépenses
énergétiques.

Les dispositifs d’aide pour faire face à la hausse des prix de l'énergie

Le bouclier tarifaire pour le gaz et l'électricité est prolongé en 2023. La hausse des tarifs est limitée à 15 % à compter du 1er janvier 2023 pour le gaz, et
également à 15 % pour l'électricité à compter du 1er février 2023. Cette limitation de la hausse des tarifs concerne tous les ménages, les copropriétés, les
logements sociaux, les petites entreprises et les plus petites communes.

Une indemnité carburant d'un montant de 100 € sera versée aux 10 millions de travailleurs les plus modestes qui utilisent leur véhicule (voiture ou
deux-roues) pour aller travailler. Cette aide peut être demandée depuis le 16 janvier 2023.
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Contexte économique national 
Les mesures pour les particuliers

Le barème de l'impôt sur le revenu pour les revenus 2022 est indexé sur l'inflation, pour protéger le revenu disponible de tous les ménages. Le coût de la
mesure se chiffre à six milliards d’euros.

D’autres mesures ont été votées comme :
- le relèvement à 3500 euros par enfant à charge du plafond du crédit d’impôt pour frais de garde d’un enfant de moins de six ans (contre 2300 euros

jusqu'ici) ;
- la hausse de la valeur faciale des tickets restaurant à 13 euros (contre 11,84 actuellement)
- l'extension de la demi-part fiscale supplémentaire à toutes les veuves d’anciens combattants.
- Suppression définitive de la taxe d’habitation sur les résidences principales à partir du 1er janvier 2023, cette taxe reste due pour les résidences

secondaires.

Les aides en faveur de la transition écologique

- Les aides à l’achat de vélos sont reconduites et renforcées en 2023. Le bonus écologique de 300 € depuis août 2022 pour l’achat d’un vélo neuf est
reconduit pour l’année 2023. Le seuil d’éligibilité est augmenté, pour bénéficier de l’aide, le revenu fiscal de référence par part doit être inférieur à
14 089 € contre 13 489 € auparavant. Pour bénéficier du bonus de 400 €, le revenu fiscal par part doit être inférieur à 6 358 € contre 6 300 € auparavant.

- L'effort de rénovation énergétique des logements privés est poursuivi. Le dispositif MaPrimeRénov' Sérénité est renforcé et le dispositif
MaPrimeRénov' est davantage orienté vers les opérations de rénovation plus performantes. L'Accompagnateur Rénov' devient obligatoire à partir du
1er janvier 2023 pour bénéficier de subventions pour des travaux d'amélioration de la performance énergétique globale du logement.

- Un nouveau dispositif de leasing social : un service de location de voiture électrique à 100 € par mois pour les foyers modestes devrait être lancé au
second semestre 2023.
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Contexte économique national 
- Taux réduit de TVA à 5,5%

Les prestations de pose, d'installation et d'entretien d'infrastructures de recharge pour véhicules électriques dans les locaux à usage d’habitation pourront
bénéficier du taux réduit de TVA de 5,5%.

La Loi de Finances 2023 prévoit que relèveront du taux réduit les prestations de rénovation énergétique répondant aux conditions suivantes :

- elles devront être effectuées dans des locaux achevés depuis au moins de 2 ans

- les locaux devront être affectés ou destinés à être affectés à l'issue des travaux à un usage d'habitation

- ces prestations devront porter sur la pose, l'installation, l'adaptation ou l'entretien de matériaux, d'équipements, d'appareils ou de systèmes ayant pour
objet d'économiser l'énergie ou de recourir à de l'énergie produite à partir de sources renouvelables par l'amélioration de l'isolation thermique, du
chauffage et de la ventilation et de la production d'eau chaude sanitaire.
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Contexte économique national 
La dotation globale de fonctionnement (DGF) augmente de 320 millions d’euros en 2023.

- La Loi de Finances 2023 prévoit la suppression sur 2 ans de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE). La cotisation due au titre de 2023
sera diminuée de moitié (division par 2 du taux d’imposition). Le montant de la cotisation minimale sera en conséquence réduite à 63 €. Le taux du
plafonnement en fonction de la valeur ajoutée est abaissé à 1,625% pour les impositions dues au titre de 2023. A compter de 2024, les entreprises ne seront
plus redevables de la CVAE. Le taux du plafonnement en fonction de la valeur ajoutée sera réduit à 1,25% ; il ne concernera plus que la cotisation foncière
des entreprises (CFE).

Pour compenser le produit de la CVAE des entreprises, les départements, les communes et les intercommunalités se voient attribuer une fraction de la
TVA, affectée à un fonds national d'attractivité économique des territoires.

- Un fonds d'accélération écologique dans les territoires doté de deux milliards d'euros, aussi appelé "fonds vert", doit venir soutenir les projets de
transition écologique des collectivités locales. Ce fonds soutient notamment la performance environnementale des collectivités (rénovation des bâtiments
publics...), l’adaptation des territoires au changement climatique (risques naturels…) et l’amélioration du cadre de vie (friches, mise en place des zones à
faible émission...).

Dans le cadre du second "plan covoiturage" de l’État, 50 millions d’euros du fonds vert sont versés en 2023 aux collectivités pour la construction
d’infrastructures de covoiturage (voies réservées, aires…) et 50 autres millions cofinancent à hauteur de 50% les incitations financières accordées aux
covoitureurs par les collectivités organisatrices de mobilité.

Une aide exceptionnelle de 300 millions d’euros a été ajoutée par le gouvernement en faveur des collectivités qui organisent des transports publics, dont
200 millions pour Ile-de-France Mobilités (afin d’éviter une hausse de 20%, voire 33% du passe Navigo).



Contexte local
Les conséquences du conflit russo-ukrainien se font jour depuis de nombreux mois. La Ville a en effet été contrainte de
réserver une suite favorable aux nombreuses demandes formulées par ses fournisseurs invoquant, à juste titre, à l’appui de
pièces justificatives, des augmentations massives des prix des matières premières. Il s’agit précisément, du marché de
restauration scolaire, de l’achat de papier, du marché d’impression du magazine municipal, de l’achat de produits
alimentaires dans les structures dédiées à la petite enfance.

Ces nombreux effets s’étendront à l’année 2023.

Dans ce contexte, nous ne souhaitons pas davantage impacter les Guyancourtoises et Guyancourtois, eux mêmes affectés
par ces hausses de prix et poursuivons nos actions participant à limiter l’évolution de nos dépenses de fonctionnement
alors que nos recettes ne s’avèrent plus dynamiques. En effet, le désengagement continu de l’Etat et la diminution
constante de la dotation globale de fonctionnement (DGF) nous oblige à rechercher des solutions et à nous adapter.

Pour autant, la Ville projette un accroissement de ses recettes de fonctionnement en raison d’une augmentation des bases
fiscales record depuis 30 ans. En effet, la revalorisation forfaitaire des valeurs locatives servant de base de calcul pour la
taxe foncière, atteint +7,1% en 2023 (contre 3,4% en 2022) comme le prévoit la loi de Finances 2023. Cette hausse
fulgurante est inédite depuis au moins 1989 selon une veille documentaire sur l’historique des coefficients de revalorisation
des valeurs locatives réalisée grâce aux données de l’Union nationale de la propriété immobilière (UNPI).

Nous nous engageons à ne pas réévaluer le taux de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) en
2023 et ce jusqu’à la fin du présent mandat.

L’augmentation des taux d’intérêts emporte d’ores et déjà des effets sur les coûts financiers (en fonctionnement) des
emprunts que la Ville entend mobiliser dans le cadre de la mise en œuvre de son Programme Pluriannuel
d’Investissements.
Les taux actuels oscillent autour de 3,2% lorsque la Ville empruntait il y a un an à des taux proches de 0 (soit 0,18%).
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Contexte local - Financier

La population totale Guyancourtoise millésimée 2020 entre en vigueur
au 1er janvier 2023.

En 2022, les élèves fréquentant les établissements scolaires de la
Ville représentent plus de 22 % de la population Guyancourtoise.
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Contexte local - Financier

Pour la période de 2018 à 2023, c’est un écrêtement qui vient réduire le
montant de la DGF.

La dotation forfaitaire diminue fortement depuis 2014 : -85 % entre 2014
et 2022.

Sur la période de 2014 à 2017, cela correspond à une baisse des concours
de l’Etat dans le cadre de la contribution des communes au redressement
des finances publiques.
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Contexte local - Financier

Le FPIC a été mis en place par la loi de finances pour 2012, il a vocation à
devenir le principal mécanisme de péréquation horizontale pour le bloc
communal. La spécificité de ce fonds est qu’il considère les
intercommunalités comme échelon de référence.

La ville de Guyancourt est devenue contributrice au FPIC à compter de
l’exercice 2021.

Le FSRIF a été créé en 1991 pour contribuer à l’amélioration des
conditions de vie dans les communes urbaines d’Ile-de-France
supportant des charges particulières au regard des besoins sociaux de
leur population sans disposer de ressources fiscales suffisantes (article L.
2531-12 du Code général des collectivités territoriales). Ce dispositif de
péréquation horizontale spécifique à la région Ile-de-France permet une
redistribution des richesses entre les communes de cette région.
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Contexte local - Financier

Le montant de la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) par
habitant perçu par la Ville diminue plus fortement chaque année que
celle de la moyenne de la strate démographique.

À la fin du 1er semestre 2022, l’indice de prix des dépenses communales
progresse bien plus rapidement que l’inflation hors tabac.
Au 30 juin 2022, l’indice de prix des dépenses communales hors charges
financières progresse de 5,1 % sur les quatre derniers trimestres
comparés aux quatre précédents. L’estimation au 30 septembre 2022 fait
même état d’une hausse de 6,5 % compte tenu notamment de la prise en
compte au 1er juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice de la
fonction publique de 3,5 % et de l’inflation générale.
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Contexte local - Financier

La fiscalité professionnelle du territoire de Guyancourt perçue par la CASQY baisse légèrement en raison de la crise
sanitaire, mais Guyancourt reste le plus gros contributeur fiscal de Saint-Quentin-en-Yvelines.

L’attribution de compensation versée à la Ville reste stable, soit : 6 893 296€.
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Nos engagements pour les Guyancourtois

La Municipalité de Guyancourt a fait le choix résolu d’une ville pour tous, ce qui signifie que chaque Guyancourtoise et chaque Guyancourtois doit
pouvoir y trouver les conditions de son épanouissement, quelle que soit sa situation familiale ou sociale.

Cela passe par la mise en place de politiques publiques promouvant l’égalité et la solidarité.

Face à l’urgence sociale, économique et climatique, la Ville reste l’un des derniers boucliers pour un certain nombre d’habitants.

C’est pourquoi, nous gardons l’ambition d’inventer de nouvelles solidarités pour accompagner les plus fragiles, lutter contre les inégalités et les
exclusions. Pour tous, il est essentiel de préserver un service public de proximité de qualité qui répond aux besoins et qui les anticipe.

Chaque Guyancourtoise et chaque Guyancourtois doit voir ses besoins quotidiens pris en compte et constater l’impulsion donnée par la Ville pour
accompagner les grandes transitions.

Les orientations budgétaires, tant en fonctionnement qu’en investissement, traduisent ces priorités et nos engagements.
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Nos engagements pour les Guyancourtois

 Une ville solidaire

 Une ville inscrite dans la transition écologique

 Une ville plaçant l’éducation et la jeunesse au cœur de ses actions

 Une ville favorisant la participation de toutes et tous à la vie locale



25

Une ville solidaire
La solidarité est au cœur de notre projet politique. Les actions que nous menons en faveur des plus démunis, quotidiennement et tout au long de
l’année, sont d’autant plus importantes que la crise économique et ses conséquences sur le coût des produits de première nécessité fragilisent
d’abord les plus modestes et qu’elle amplifie les difficultés économiques et sociales.

Engagées notamment par l’intermédiaire du CCAS (Centre Communal d’Action Sociale), ces actions visent :

• Les familles, avec les aides financières individualisées, mais aussi la politique des quotients familiaux qui est la première illustration de
notre vision de la solidarité. L’accès aux services municipaux est facilité pour chaque famille guyancourtoise.

• Les personnes sans emploi, soutenues par un service municipal qui les accompagne dans leurs recherches et les aide à se réinsérer.

• Les personnes âgées et les personnes en situation de handicap, qui peuvent bénéficier d’aides sociales ou énergétiques, ainsi que
d’animations organisées par la Ville

•Les associations caritatives, qui sont soutenues financièrement et accompagnées dans leurs actions quotidiennes en faveur des plus
démunis.

L’année 2023 sera l’occasion de renforcer ces dispositifs, de revaloriser les aides individuelles comme les subventions allouées par le biais du
CCAS.

Nous préserverons également les services publics aux habitants qui pourtant ne relèvent pas directement de notre compétence et que beaucoup
d’autres villes ont supprimés, par exemple le service emploi, mais aussi la santé. Nos actions en la matière ont été saluées par le Réseau Français
des Villes Santé de l’OMS, qui nous a attribué le label « Ville Santé ».
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Nos actions pour une ville solidaire
Au-delà de la politique sociale à proprement parler, la notion de solidarité se retrouve dans l’ensemble des secteurs de l’action municipale. Telle est la
vision équilibrée et juste de notre ville, qui se reflète dans les orientations budgétaires prises chaque année par l’équipe municipale : une ville où chacune
et chacun peut choisir de vivre, quels que soient ses origines sociales ou ses moyens.

Nos actions en faveur de l’accès au logement

Nous œuvrons pour favoriser le parcours résidentiel des Guyancourtois grâce à une offre de logements diversifiée et adaptée, pour que personne ne soit
oublié. Nous avons ainsi choisi de développer les programmes en accession aidée (TVA à 5,5%, PSLA, etc.), dont certains ont été livrés aux habitants en
2022.
En 2023, nous entendons aussi poursuivre nos efforts en matière de logements en locatif social, là où beaucoup de collectivités demeurent hélas
défaillantes, et faisons en sorte de favoriser les Guyancourtois sur notre contingent Ville. Nous savons aussi innover en promouvant d’autres types
d’accession comme le BRS (Bail Réel Solidaire), dont la commercialisation commencera en 2023.

Nos actions favorisant le maintien de la tranquillité publique

Nous faisons le choix de renforcer nos moyens. En 2022, la Police municipale a été dotée d’une « brigade de soirée » permettant l’extension de ses horaires
jusqu’à 23h, 7 jours sur 7. Les agents travaillant la nuit bénéficient de nouveaux équipements.

Nous développons également le réseau de caméras de vidéo-protection de la Commune lorsque cela est pertinent.

Nous étudions également la possibilité de mutualiser le CSU (Centre de Supervision Urbain) afin d’en faire un outil plus adapté et performant au service des
Guyancourtois.
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Nos actions pour une ville solidaire
Nos actions en matière de politique de la Ville

Les 12 et 19 octobre 2022, aux côtés des services de la Préfecture, nous avons conduit sur le quartier du Pont du Routoir, quartier dit prioritaire de la Ville,
un diagnostic territorial partagé en associant les services partenaires (CAF, Education nationale, Pôle emploi, Conseil départemental des Yvelines…) afin de
mieux identifier les besoins des habitants du quartier et ainsi agir plus efficacement en définissant les actions à mettre en œuvre dans le cadre du nouveau
Contrat de ville.

Le 11 janvier 2023, notre Maire, Vice Président de l’agglomération en charge de la santé, de la solidarité et de la politique de la Ville a inauguré la Maison
France Services de Guyancourt, installée au cœur du quartier du Pont du Routoir. Afin d’accroître l’activité de ce nouveau service, la Ville a décidé d’y
adjoindre l’Espace Public Numérique pour en faire un lieu central accessible au plus grand nombre.

Nos actions en direction des personnes en recherche d’emploi

Le 18 janvier 2023 à l’occasion de la cérémonie des Vœux aux demandeurs d’emplois, notre maire a inauguré les nouveaux locaux du service Emploi de la
Ville disposant d’un linéaire de vitrine participant à une meilleure visibilité de ce service public. Si l’emploi n’est pas une compétence relevant des
communes, notre Maire a fait le choix de conserver notre service municipal de l’emploi.
Avec ces nouveaux locaux, nos agents continueront d’apporter un accompagnement personnalisé aux personnes en recherche d’emploi.

Enfin, la dématérialisation des procédures et la simplification des démarches administratives se poursuivront en 2023 afin d’améliorer le service rendu
aux Guyancourtois et faciliter ainsi leurs démarches du quotidien.
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Une ville inscrite dans la transition écologique
La Ville de Guyancourt est engagée dans une démarche de Transition écologique qui implique un nouveau mode de développement conciliant respect de
l’environnement, justice sociale et développement économique.

Le Pacte pour la Transition, que la Ville a signé en 2021, est en parfaite cohérence avec les objectifs de la politique municipale. Il nous conforte dans notre
volonté de travailler en transversalité et d’associer tous les services de la Ville et les partenaires mobilisés.

Le plan d’actions de la Ville reste structuré autour de 9 axes :

 Aménagement et habitat
 Consommation responsable
 Energie et efficacité
 Agriculture et alimentation
 Ressources naturelles
 Mobilités
 Inclusion
 Participation citoyenne
 Sensibilisation et éducation

Ces objectifs sont déclinés en enjeux, orientations et actions mises en œuvre par trois modes de réalisation que sont l’ingénierie technique (des services
de la Ville principalement), la sensibilisation des habitants et les partenariats avec les acteurs territoriaux (institutionnels, associatifs, …).

Et parce que la Transition Ecologique dépend de la mobilisation de nombreux acteurs, nous travaillons avec des partenaires pour porter des actions
communes ou pour défendre les intérêts de la Commune. C’est le cas par exemple du travail auprès de l’agglomération de SQY sur des enjeux tels que les
mobilités, la gestion des déchets, l’éclairage, le PCAET, le PPBE, le Plan paysage, le plan « alimentation et circuits courts ».
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Quelques actions en faveur de la transition écologique
Installation à Guyancourt de la première ressourcerie pérenne de l’agglomération de
Saint-Quentin-en-Yvelines, gérée par l’association Ressources&Vous. Mise à disposition par

la Ville de locaux d’une surface de 340m² dans le quartier Pont du Routoir. Ces locaux à
vocation écologique et solidaire sont utilisés pour la vente à prix solidaires d’objets collectés,
des ateliers de sensibilisation au recyclage et des espaces de tri, stockage et réparation.

Création du jardin partagé du Pont du Routoir et suivi du jardin partagé des Saules

Accompagnement créatif et logistique dans le cadre d’animations avec les services
municipaux, associations, collectifs d’habitants, classes d’étudiants porteuses de projet en
matière de transition écologique (Maisons de quartier, centres sociaux, CME, Service
Jeunesse, classes BTS Lycée Hôtelier…)

Etude de l’extension du tri du papier dans les groupes scolaires avec les services
concernés

Organisation de la seconde édition de la « World Clean Up Day » (12 circuits mis en place

et plus de 150 participants)

Organisation de la Fête de la Transition écologique 2022, participative et coopérative dans le
parc de l’Ermitage situé dans le quartier de Bouviers (plus de 500 participants et 30
partenaires)

Déploiement et suivi des actions élaborées avec le groupe de travail habitants-services, en
lien avec la gestion et la réduction des déchets
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Nos actions en faveur de la transition écologique

Chaque geste compte !

Alors que les prix de l’énergie flambent pour les particuliers comme pour les collectivités, la Ville a adopté de nouvelles mesures et a renforcé ses actions
pour une meilleure sobriété. La Ville a anticipé des augmentations drastiques des prix du gaz (+450%) prévues en 2023.des économies de fonctionnement.
Notre plan d’actions vise à limiter notre consommation de kWh et à faire des économies de fonctionnement :

Réduction de la température dans nos équipements municipaux (maisons de quartier et centres sociaux, gymnases) soit 19° au lieu de 20°

(préconisation nationale). La Ville a fait cependant le choix de privilégier les enfants et de laisser les crèches, les écoles, les accueils de loisirs aux
températures initiales. Les créneaux piscine pour les scolaires sont maintenus, aux mêmes températures dans les mêmes conditions
qu’habituellement. De plus, elle rationalise les mètres carrés à chauffer en déplaçant des réunions ou des manifestations dans des locaux les plus
adaptés et moins énergivores. La diminution de la température à raison d’1° emporte une économie de 7% sur la facture de gaz.

Fermeture au public de l’Hôtel de Ville tous les samedis du lundi 24 octobre 2022 et jusqu’au vendredi 7 avril 2023.
Ouverture de créneaux supplémentaires de rendez-vous pendant la semaine, pour le service État civil et pour la Régie de Recettes, pour 
compenser la fermeture du samedi. Nocturne maintenue le jeudi soir, jusqu’à 20 h, y compris pendant les congés scolaires.

Fermeture de la piscine municipale sur la période des petites vacances scolaires

Merci aux L’ouverture de la piscine est maintenue le dimanche pendant l’année scolaire (la fermeture sur une seule journée ne représentant pas de réelles 
économies d’énergie). 

Actions de sensibilisation auprès de l’ensemble des agents aux éco gestes et à la sobriété énergétique

Poursuivre les travaux de réhabilitation énergétique de nos équipements (école et crèches)
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Nos actions en faveur de la transition écologique
En 2023, nos actions se poursuivent et se déclineront ainsi :

La poursuite du plan de rénovation énergétique et de maitrise des consommations de fluides des bâtiments communaux (réhabilitation des

Groupes scolaires Delaunay/Morisot et Fromont/Politzer)

La finalisation du plan de réduction de la précarité énergétique, en lien avec les bailleurs et les institutions en charge de la thématique (ALEC)

Le renforcement du tri des déchets et la réduction des déchets à la source dans tous les équipements municipaux

Le renforcement des actions de sensibilisation auprès des habitants et en particulier du jeune public dans le cadre des projets portés par le

Conseil Municipal des Enfants, dans les Maisons de quartiers et Centres sociaux et sur les temps périscolaires (accueils de loisirs)

Développement des sorties « Nature » dans le cadre des activités des centres de loisirs sur le temps des vacances scolaires

La stratégie de rationalisation et de renouvellement mesuré du parc automobile de la Ville en lien avec le plan de déplacement des agents et

l’acquisition de véhicules plus « propres »

Poursuite du déploiement des composteurs de quartiers en lien avec les jardins partagés

Une nouveauté en 2023

La mise en place d’actions en faveur des « Mobilités actives », en particulier la marche dans une optique de santé active

En janvier 2023, la Ville a lancé le premier groupe Action Projet (GAP) sur les « Mobilités actives » qui va proposer aux habitants de diagnostiquer les

besoins des Guyancourtois pour favoriser l’utilisation des mobilités actives (vélo, trottinettes, piéton, PMR) dans l’accès aux équipements publics.
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Une ville plaçant l’éducation et la jeunesse au cœur de ses actions

L’équipe municipale continue de porter une attention particulière aux enfants et aux jeunes Guyancourtois. Guyancourt investit ainsi fortement pour
les soutenir et les accompagner, depuis leur petite enfance jusqu’à leur insertion dans la vie professionnelle et sociale.

L’action de la Ville a d’ailleurs été reconnue par le renouvellement du titre « Ville Amie des Enfants ».

Membre du réseau des Villes éducatrices de France depuis 2006, la Ville consacre une part importante de son budget à l’enfance :
 Des structures à taille «humaine», entretien des écoles, offre diversifiée en matière de petite enfance (accueil collectif et familial),
 Un Conseil Municipal des Enfants,
 Un Conseil des Jeunes,
 Un dispositif de Réussite Educative (DRE),
 Des projets périscolaires, cohérence des temps scolaires et périscolaires à partir du projet Educatif de territoire et du Plan mercredi,
 Un plan numérique,
 Une adaptation de la restauration aux besoins de la population.

Sans compter les aides spécifiques que la Ville propose aux familles :
 Fournitures scolaires gratuites,
 Livre CP,
 Financement des classes découvertes,
 Calculatrices pour les CM2, etc.

Enfin, la Ville apporte son soutien aux équipes enseignantes et assure la promotion d’une offre culturelle et sportive de qualité adaptée à tous les
publics, jeunes compris.
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Une ville plaçant l’éducation et la jeunesse au cœur de ses actions
Nos Objectifs :

 Placer l’Enfant au cœur de la démarche éducative : respect du bien-être et du rythme de chacun

 Proposer une organisation cohérente de la journée des enfants, en articulant l’intervention de chaque professionnel et en respectant chacun 
dans son cadre d’intervention dans le cadre du Projet Educatif de Territoire (PEDT)

 Proposer un parcours cohérent pour les accompagner dans les différentes étapes jusqu’à l’âge adulte et mettant en place des passerelles sur les 
étapes clés

 Mettre en place les moyens d’encadrement nécessaires et s’assurer du suivi et des équilibres

 Créer les conditions d’échanges apaisés et constructifs avec les partenaires, en particulier l’Education Nationale

 Gérer l’organisation des temps scolaires, périscolaires et extrascolaires en donnant les moyens de fonctionner sur chaque site

 Mettre en place les moyens et l’encadrement nécessaires à la prise en charge des enfants

 Créer une continuité éducative avec une approche cohérente et complémentaire

 Travailler les transitions (temps scolaires/périscolaires, Petite enfance/écoles, CM2/6ème)

 Proposer des activités de qualité pour permettre l’épanouissement des enfants et des jeunes dans les activités

 Permettre l’autonomie et la responsabilisation des enfants et des jeunes adaptés à chaque âge
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Nos actions en faveur de l’éducation et la jeunesse
En 2023, nous continuerons d’accompagner les jeunes Guyancourtois afin qu’ils puissent devenir des citoyens autonomes et solidaires :

• Développement des actions du Conseil des jeunes et création de passerelles avec le Conseil Municipal des Enfants
• Accompagnement des projets de fin de mandat et élections du Conseil Municipal des Enfants (17ème mandat) > la journée Sport et Santé prévue le

12 mai 2023, rassemblera plus de 700 élèves de CM2 et de 6ème.

• Poursuite du travail de transition scolaire-périscolaire-familles en incluant la petite enfance et la jeunesse (pour la transition CM2/6ème)

• Poursuite de l’inclusion des enfants à besoins particuliers

• Modernisation des modalités d’information, de communication aux familles et d’inscription à l’école à partir de la dématérialisation des procédures
• Organisation de l’accueil des enfants scolarisés en septembre tout le mois d’août dans les accueil de loisirs

• Proposition d’une offre de loisirs adaptée et variée pour tous et une offre de séjours

• Développer les actions autour de la citoyenneté, favoriser et encourager l’engagement citoyen du jeune

• Développement de l’apprentissage au sein de la Ville
• Accompagner le jeune dans ses problématiques, dans ses choix, ses projets, son orientation scolaire et professionnelle

De nouvelles actions seront mises en place cette année :
• Réflexion autour de la nouvelle tarification des activités périscolaires, l’inscription à la journée dans les accueils de loisirs pendant les périodes de

petites vacances et repenser l’organisation des études aménagées
• Proposition d’une nouvelle organisation des classes de découverte afin de mieux répondre aux besoins et enjeux

• Subvention aux coopératives des écoles primaires

Ces actions viennent compléter les nouveautés initiées en 2022 (Conseil des jeunes, bourse aux projets, babysitting dating, journée prev’action, nouveaux
locaux pour le Point jeunes, distribution d’une calculatrice aux élèves de CM2, accueil des enfants faisant leur rentrée scolaire la dernière semaine du mois
d’août, création du service prévention).

Nous nous attacherons à rester au plus proche des jeunes : dans les quartiers, dans les établissements scolaires, dans les structures « jeunesse ».
Nous veillerons aussi à ce que chacune et chacun puissent recevoir un égal accès aux dispositifs municipaux, que ce soit en matière de culture, de
sports ou de loisirs. Pour 2023, la Municipalité a fait le choix de geler à nouveau cette année les tarifs de la restauration scolaire et d’engager une
réflexion pour aboutir en 2024, à une diminution de la participation des familles.
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Une ville favorisant la participation de toutes et tous à la vie locale

La Municipalité inscrit son action dans le dialogue continu et permanent avec le habitants : soutenir la participation de toutes et de tous, renforcer
l’association des citoyens aux projets qui les concernent, débattre sur les sujets qui concernent la Cité, encourager les acteurs de la vie locale, qu’ils
soient associatifs ou simples individus.

De nombreux dispositifs existent déjà depuis des années, à l’image d’« Allo Monsieur le Maire », des visites et assemblées de quartiers (2 fois par an),
des tours de ville aux habitants (2 fois par an), les permanences des adjoints le 2ème jeudi de chaque mois à l’Hôtel de Ville, sans compter les nombreuses
réunions publiques dédiées aux aménagements.

D’autres dispositifs ont été créés depuis 2020, comme le « Facebook Live » mensuel du Maire, ou encore les GAP (Groupes Action Projet).
Trois GAP ont été créés.

o Le GAP portant sur l’aménagement urbain en lieu et place du bassin Lewigue dans le quartier des Saules a construit un projet avec les services
techniques, projet présenté en conseil municipal. Les études pré-opérationnelles ont été lancées.

o Le GAP sur la programmation culturelle initié en juin 2021 poursuit ses travaux et se traduira sur la saison culturelle 2022/2023 (Exposition en
mai/juin 2023, création de danse participative en mai et un concert sera programmé d’ici l’été)

o Le GAP sur les « Mobilités actives », lancé en janvier 2023, qui va proposer aux habitantes et habitants de diagnostiquer les besoins pour favoriser
l’utilisation des mobilités actives (vélo, trottinettes, piéton, PMR) dans l’accès aux équipements publics.

Ces GAP permettent à des habitantes et habitants de participer à la décision et de co-construire des aménagements ou des politiques municipales.
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Nos actions en faveur de la participation de toutes et tous à la vie locale

o Des Conseils Citoyens (CC) ont été créés dans tous les quartiers de Guyancourt. Ce sont des instances permettant de recueillir l’avis des habitants de
chaque quartier, d’organiser des animations ou de co-construire des projets locaux. Deux élus référents par Conseil citoyen et les services municipaux
les aideront à développer leurs initiatives et à s’approprier les enjeux municipaux.

• CC du quartier des Garennes
• CC du quartier du Pont du Routoir
• CC des quartiers Saules / Parc / Bouviers
• CC des quartiers Village / Villaroy / Europe

o La concertation relative à l’aménagement du quartier des Savoirs se poursuivra. Une consultation sur la dénomination du parc urbain du quartier a été
initiée fin 2022 et, à son terme, le choix s’est porté sur Marie Curie. La troisième phase de concertation est lancée depuis le 21 janvier 2023. L’objectif
est de recueillir la parole et de mobiliser de nouveaux habitants et des salariés. Balades urbaines, ateliers, exposition itinérante viendront compléter les
dispositifs des premières phases de concertation.

o La Ville favorise l’engagement citoyen et le loisir des habitants par le soutien aux associations Guyancourtoises, soutien renforcé dans le cadre de la
conclusion de Contrat d’objectifs et de moyens. Nous faciliterons aussi leur action au quotidien avec la mise en place d’un portail associatif.

o La politique d’animation de la Ville et de ses quartiers est renforcée, à travers la refonte en cours du projet et des horaires des Maisons de quartier et
la pérennisation de Vive l’été à Guyancourt.



Nos engagements et nos 
actions traduits en orientations 

budgétaires
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Nos orientations budgétaires 2023 

Suite à la réforme de la suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales, la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) devient la
composante principale de l’autonomie de ressources pour la Ville. La revalorisation forfaitaire des valeurs locatives servant de base de calcul pour
la taxe foncière, atteint +7,1% en 2023 (contre 3,4% en 2022) comme le prévoit la loi de Finances 2023.
Pour rappel, les communes perçoivent depuis 2021 la part départementale de la taxe sur les propriétés bâties, en compensation de la suppression
de la TH sur les résidences principales.
A noter, la part départementale de la taxe sur les propriétés bâties est répartie entre les communes grâce à un mécanisme de coefficient correcteur
visant à leur garantir une compensation à l’euro près, neutralisant ainsi les situations de sur-compensation ou de sous-compensation.
Le taux de référence de la TFPB perçu par la Ville depuis le transfert de la part départementale de la TFPB est de 33,62%.

PREVISION
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Section de fonctionnement - Recettes

Les recettes ont été inscrites de manière prudente à hauteur de 52,96 M€ en section de fonctionnement.

Elles se répartissent ainsi :

- Impôts et taxes : 37,07 M€

- Dotations, subventions et participations : 4,75 M€

- Ventes de produits et prestations de services : 4,97 M€

- Atténuation de charges : 0,58 M€

- Autres : 5,59 M€
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Fonctionnement - Recettes
Évolution des principaux chapitres budgétaires en Millions d’€

PREVISION
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Section de fonctionnement - Dépenses 

Les dépenses sont inscrites à hauteur de 53,91 M€ en section de fonctionnement.

Elles se répartissent ainsi :

- Charges de personnel : 32,10 M€

- Charges à caractère général : 14,99 M€

- Autres charges de gestion courante : 1,31 M€

- Atténuation de produits : 1,45 M€

- Autres : 4,06 M€

Prévision de virement à la section d’investissement d’un montant de : 1,70 M€

Soit un sous-total de : 49,85 M€
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Fonctionnement - Dépenses
Évolution des principaux chapitres budgétaires en M€

PREVISION
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Investissements - Dépenses
Résolument inscrite dans une démarche de transition écologique et poursuivant l’objectif de renforcer les solidarités au profit des Guyancourtoises et
Guyancourtois, la Ville investit et réalise les travaux annuels d’entretien de l’ensemble de ses équipements et espaces publics.

Espace public / Cadre de vie

 Lancement des travaux pour le déploiement de nouvelles caméras de vidéo-protection
 Lancement des travaux pour le réaménagement du Bassin Lewigue
 Plantation d’arbres et végétaux
 Poursuite du changement des jeux et sols souples de divers sites
 Réfection de voiries
 Mise à jour du diagnostic des voiries communales
 Travaux de voirie de la rue Nicolas Ledoux
 Lancement de l’étude pour la réfection de la rue Brossolette
 Remplacement de diverses clôtures

Patrimoine bâti

 CTM : Fourniture et pose d'une pompe à chaleur dans les ateliers

Ecoles

 Groupe scolaire Delaunay/Morisot : poursuite des études préliminaires pour le programme de rénovation énergétique
 Groupe scolaire Fromont/Politzer : lancement des travaux de réhabilitation
 Groupe scolaire Robespierre : travaux de réhabilitation (3ème phase)
 Groupe scolaire Charlemagne/Dagobert : remplacement des huisseries voilées
 Groupe scolaire Langevin : installation de la centralisation d'extinction des éclairages sur l'alarme anti intrusion
 Groupe scolaire Poulenc/Brassens : Curage et inspection télévisuelle des réseaux enterrés
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Investissement

Crèches

 Poulbot : travaux de rénovation énergétique, isolation thermique par l’extérieur et remplacement des menuiseries (2ème phase)

Equipements sportifs

 Complexe Maurice Baquet : lancement des travaux de réfection de la piste d’athlétisme et travaux de réfection totale des vestiaires du gymnase
 Gymnase des Droits de l'Homme : remplacement des éclairages par des leds
 Gymnase de l’Aviation : modernisation du système de vidéo-protection

Maisons de quartier

 Centre Louis Pasteur : rénovation de la chaufferie par système hybride

Equipements culturels

 Ecole Municipale de Musique et de Danse : réfection des toitures terrasses
 Théâtre de la Ferme de Bel Ebat : rénovation de la chaufferie et installation d'une GTC

Bâtiments publics

 Poursuite des travaux de mise en accessibilité des équipements
 Locaux de la Petite Minière : travaux d'aménagement du hangar et travaux pour accueillir des locaux de stockage
 Travaux de mise aux normes des lignes de vie sur les toitures terrasses des équipements
 Travaux sur les installations électriques pour mise en conformité et en sécurité
 Travaux de mise aux normes en matière d’accessibilité (AD'AP)

Investissements - Dépenses
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Section d’Investissement

DEPENSES 

Les dépenses d’investissement se répartissent comme suit :

- Emprunts et dettes assimilées : 2,94 M€
- Immobilisations incorporelles : 1,88 M€
- Immobilisations corporelles : 8,43 M€
- Immobilisations en cours : 2,41 M€
- Autres : 0,70 M€

RECETTES

Les recettes d’investissement se répartissent comme suit :

- Le fonds de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) et la taxe d’aménagement est estimé à 1,12 M€.
- Cessions des immobilisations à hauteur de 1,00 M€
- Prévision de virement de la section de fonctionnement d’un montant de 1,70 M€
- Dotation aux amortissements d’un montant de 2,00 M€
- Subvention et fonds de concours d’un montant de 3,9 M€
- Autres recettes (d’ordre budgétaire) : 0,50 M€
- Le solde sera financé par l’inscription d’un emprunt prévisionnel d’un montant de 6,14 M€.
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Programme Pluriannuel d’Investissements
TABLEAU RECAPITULATIF DES PROJETS DE LA COMMUNE

PROPOSITIONS 

BP2023
2 024  >= 2025

MONTANT 

ESTIME DE 

L'OPERATION 

TTC
AP/CP - Réhabilitation énergétique du groupe scolaire Robespierre 823 054 €                -  €                    -  €                    2 156 328 €          

AP/CP - Réhabilitation énergétique GS Delaunay Morisot 378 179 €                3 303 468 €          330 346 €             4 037 823 €          

AP/CP - Réhabilitation GS Fromont Politzer 1 502 291 €             543 613 €             -  €                    2 110 340 €          

AP/CP - Place Jacques Brel 105 000 €                3 000 000 €          155 000 €             3 301 911 €          

AP/CP - Travaux piste d'athlétisme Baquet 2 200 000 €             -  €                    -  €                    2 302 682 €          

AP/CP - Rue Brossolette 500 000 €                2 000 000 €          -  €                    2 500 000 €          

Crèche Poulbot rénovation énergétique (2ème phase) 827 887 €                827 887 €             

Agenda d'accessibilité programmé (Ad'AP) 225 700 €                -  €                    225 700 €             

Travaux électriques pour mise en conformité et mise en sécurité 250 000 €                250 000 €             

Travaux de réfection totale des vestiaires - Gymnase Baquet 267 600 €                267 600 €             

PPI - Rénovation complète des chaufferies 475 350 €                490 000 €             460 000 €             1 425 350 €          

Remplacement des éclairages par du led - Gymnase des Droits de l'Homme 175 400 €                175 400 €             

Travaux d'aménagement du hangar et Travaux pour locaux de stockage - La Minière 224 000 €                224 000 €             

PPI - travaux de Vidéoprotection 150 000 €                150 000 €             150 000 €             450 000 €             

PPI - Travaux de Réaménagement Bassin Lewigue 120 000 €                150 000 €             270 000 €             

PPI - Entretien annuel de divers bâtiments 1 414 299 €             2 500 000 €          2 500 000 €          6 414 299 €          

INFRA - Entretien divers des Espaces Verts 212 400 €                212 400 €             

INFRA - Gestion du domaine public ( Etude de stationnement et mise au norme horodateurs) 60 000 €                  60 000 €               

INFRA - Travaux de Voirie 202 500 €                202 500 €             

INFRA - Aménagement des espaces extérieurs 635 000 €                635 000 €             

INFRA - Gestion patrimoniale annuelle des diverses Infrastructures 1 900 000 €          1 900 000 €          3 800 000 €          

-  €                    

TOTAL TRAVAUX 10 748 660 €     14 037 081 €   5 495 346 €    31 849 220 €   
Urbanisme : Régularisations foncières 20 001 €                  80 000 €               80 000 €               180 001 €             

ACQUISITIONS TERRAINS 20 001 €            80 000 €         80 000 €         180 001 €       
Plan Communal de Sauvegarde 25 000 €                  25 000 €               

Etudes diverses 21 600 €                  50 000 €               50 000 €               121 600 €             

Informatique - Acquisition de matériels et logiciel divers 564 252 €                300 000 €             300 000 €             1 164 252 €          

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES & ETUDES DIVERSES 610 852 €          350 000 €       350 000 €       1 310 852 €    
PPI - Véhicules : Renouvellement des parcs automobile et engin 71 000 €                  100 000 €             100 000 €             271 000

Autres services - Acquisition matériels divers 1 266 816 €             600 000 €             600 000 €             2 466 816

ACQUISITION DIVERS MATERIELS 1 337 816 €       700 000 €       700 000 €       2 737 816 €    
Chap. 040 - Opérations d'ordre de transfert entre section ( Amortissement des subventions ) 700 000 700 000 €             700 000 €             2 100 000

OPERATIONS D'ORDRE 700 000 €          700 000 €       700 000 €       2 100 000 €    
Remboursement Capital de la dette 2 940 000 3 000 000 €          3 000 000 €          8 940 000

EMPRUNT 2 940 000 €       3 000 000 €    3 000 000 €    8 940 000 €    

TOTAL GENERAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 16 357 329 €      18 867 081 €   10 325 346 €   47 117 889 €   

TOTAL GENERAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT 10 213 527.47 € 6 501 192 €     6 067 471 €     18 200 136 €   
FCTVA Prévisionnel 1 000 000 €             1 982 665 €          2 417 471 €          5 400 136 €          

Taxe d'aménagement 120 000 €                

Subventions et Fonds de Concours : 3 893 527 68 526 0

Département - CDY+ Réhabilitation GS Fromont Politzer 500 764 68 526

Région - CAR Réhabilitation GS Fromont Politzer 333 333

Département - Travaux piste d'athlétisme Baquet ( 40%) 753 230

Fonds de concours CASQY " Sport" 564 922

DSIL 2023 309 668

Fonds de concours CASQY 2022 et 2023 1 431 611

Autofinancement (Dotation aux amortissements ) 2 000 000 €             2 000 000 €          2 000 000 €          6 000 000 €          

041 - Opérations patrimoniales 500 000 €                

Prévision virement de la section de Fonctionnement à la section d'Investissement 1 700 000 €             1 650 000 €          1 650 000 €          5 000 000 €          

Chapitre 024 - Produits de cessions 1 000 000 €             800 000 €             -  €                    1 800 000 €          

Besoin de financement 6 143 801 €             12 365 889 €        4 257 875 €          
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Programme Pluriannuel d’Investissements 2023

AP/CP
5,4M€ Travaux espaces 

publics et bâtiments 
communaux

5,3M€

Acquisitions de terrains, 
matériels informatiques 

et études
0,6M€

Remboursement capital
2,9M€

Achats 
véhicules et 

matériels
1,3M€

16 357 329€ 16 357 329€

DEPENSES RECETTES

Opérations d’ordre
0,7M€

FCTVA et Taxe 
d’aménagement

1,12M€ Subventions
3,9M€

Cessions foncières 
1M€

Prélèvement sur la 
section de 

Fonctionnement
1,7M€

Autofinancement et 
opérations d’ordre

2,5M€

Emprunt à mobiliser
6,1M€

Acquisitions de terrains, 
matériels informatiques 

et études
0,6M€

Remboursement 
capital
2,9M€
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Programme Pluriannuel d’Investissements
Les Autorisations de Programme et les Crédits de Paiement (AP/CP) en cours :

N° ou intitulé de l'AP

MONTANT DES AP
Crédits de paiement 

antérieurs
Crédits de paiement ouverts au titre de l'année 

2023 Crédits de paiement 
ouverts au titre de 

l'année 2024

Crédits de 
paiement ouverts 
au titre de l'année 

2025
Nouvelle AP Révision exercice N Total cumulé

(réalisations au 
31/12/2022)

RAR 2022
Crédits ouverts au 

BP2023

Réhabilitation Robespierre 2 156 328.00 € 0.00 € 2 156 328.00 € 1 241 993.37 € 91 280.53 € 823 054.00 € 0.00 € 0.00 €

Piste athlétisme 2 302 682.00 € 0.00 € 2 302 682.00 € 46 648.66 € 56 032.64 € 2 200 000.00 € 0.00 € 0.00 €

Rue Brossolette 2 500 000.00 € 0.00 € 2 500 000.00 € 0.00 € 0.00 € 500 000.00 € 2 000 000.00 € 0.00 €

Place Jacques Brel 3 301 911.00 € 0.00 € 3 301 911.00 € 13 434.90 € 28 476.00 € 105 000.00 € 3 000 000.00 € 155 000.00 €

Réhabilitation GS 
Delaunay/Morisot

4 037 823.00 € 0.00 € 4 037 823.00 € 22 607.92 € 3 600.00 € 378 179.00 € 3 303 468.00 € 330 346.00 €

Réhabilitation GS 
Fromont/Politzer

2 110 340.00 € 0.00 € 2 110 340.00 € 19 560.85 € 46 479.81 € 1 502 291.00 € 543 613.00 € 0.00 €

TOTAL 16 409 084.00 € 0.00 € 16 409 084.00 € 1 344 245.70 € 225 868.98 € 5 508 524.00 € 8 847 081.00 € 485 346.00 €
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Subventions d’investissement 

 Contrat d’aménagement régional (CAR) 3 opérations – Montant maximal de 1M d’€ pour l’ensemble des opérations
- Rénovation énergétique du GS Fromont/Politzer. Coût estimé des travaux : 1 423 226 euros HT subvention maximale : 333 333 euros soit 23%

- Rénovation énergétique du GS Delaunay/Morisot. Coût estimé des travaux : 3 374 853 euros HT subvention maximale: 333 333 euros soit 10%
- Réhabilitation de la place J. Brel. Coût estimé des travaux : 2 751 592 euros HT subvention maximale : 333 334 euros soit 12%

 Contrat de développement Yvelines + (CDY +) 4 opérations dont 3 également présentées au titre du CAR
- Rénovation énergétique du GS Fromont/Politzer. Coût estimé des travaux: 1 423 226 euros HT subvention maximale: 569 290 euros soit 40%

- Rénovation énergétique du GS Delaunay/Morisot. Coût estimé des travaux: 3 374 853 euros HT subvention maximale: 1 181 198 euros soit 35%
- Réhabilitation de la place J. Brel. Coût estimé des travaux: 2 751 592 euros HT. Subvention maximale: 1 375 796 euros soit 50%
- Rénovation de la piste d’athlétisme du gymnase Maurice Baquet. Coût estimé des travaux : 1 883 0766 euros HT subvention maximale: 753 230
euros soit 40%

 Fonds de concours Sport et Culture de la CASQY – opération également présentée au titre du CDY+
- Rénovation de la piste d’athlétisme du gymnase Maurice Baquet. Coût estimé des travaux : 1 883 0766 euros HT

subvention estimée : 564 922 euros soit 30%

 Dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) - taux maximal de 80%
- Remplacement de la chaufferie de la Ferme de Bel Ebat. Coût estimé des travaux : 188 355 euros HT

- Remplacement de la chaufferie du centre social Pasteur. Coût estimé des travaux : 198 730 euros HT

 Fonds vert - proposition de projet rénovation de l’éclairage du Gymnase des Droits de l’Homme



Structure et gestion active 
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Structure et gestion active de la dette 

La ville a contracté en décembre 2022 3 emprunts à taux fixe pour une durée de 10
ans et d’un montant total de 3.500.000€ auprès de la Banque Postale.
La mobilisation de ces emprunts se fera au 1er trimestre 2023.

Au 31 décembre 2022, l’encours de dette est de 11 577 969€, soit 387€ par habitant
(hors nouveaux contrats).
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Structure et gestion active de la dette 
Selon les critères de classification de la Charte de bonne 
conduite (Gissler), l’intégralité de la dette de la collectivité est 
non risquée.

Dette par type de risque : 100% de la dette est à taux fixe
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Politique en matière de Ressources Humaines 
Rappel du cadre législatif et réglementaire

Les dispositions de l’article 107 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRE) prévoient, dans le
cadre du débat d’orientations budgétaires, la production d’un rapport qui, pour les communes de plus de 10 000 habitants, comprend une présentation de la
structure et précise l’évolution prévisionnelle et l’exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail.

La loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique modifie de nombreuses dispositions du statut de la fonction publique territoriale
et notamment l’évolution des instances de dialogue social, l’élargissement du recours aux contractuels et la mise en place de la prime de précarité, la
modification des modalités de recrutement et d’évolution des carrières, l’égalité professionnelle femmes/hommes, la mise en place des lignes directrices de
gestion et l’instauration de la rupture conventionnelle.

La politique en matière de gestion des Ressources Humaines de la ville de Guyancourt repose sur la qualité de vie au travail de ses agents dans un objectif
d’amélioration continue du service rendu aux Guyancourtoises et Guyancourtois.

Cette volonté politique a été réaffirmée dans le cadre de la mise en œuvre des lignes directrices de gestion prévues par la loi dite de transformation de la
fonction publique.

Les lignes directrices de gestion, nouvel outil et document de référence en matière de gestion des Ressources Humaines visent à :

1/ Déterminer la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines, notamment en matière de Gestion Prévisionnelle des Effectifs, des
Emplois et des Compétences

2/ Fixer des orientations générales en matière de promotion et de valorisation des parcours professionnels.

3/ Favoriser, en matière de recrutement, l’adaptation des compétences à l’évolution des missions et des métiers, la diversité des profils et la
valorisation des parcours professionnels ainsi que l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. Elles précisent les mesures en faveur
de l’évolution professionnelle des agents et l’accès à des responsabilités supérieures.
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Politique en matière de Ressources Humaines 
En matière de qualité de vie au travail, la ville de Guyancourt mène depuis plusieurs années des actions participant à l’amélioration des conditions de travail
de ses agents au moyen de l’acquisition de mobiliers et matériels ergonomiques et l’accompagnement à l’adoption des bons gestes et postures à travers des
sessions de formations. L’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes est érigée au rang de politique publique et la ville a adopté en la matière
un plan triennal d’actions, prévu par la loi du 6 août 2019. La ville a également élaboré un plan d’actions de lutte contre les risques psychosociaux (RPS), à
l’appui d’un diagnostic mené en interne par la conseillère en prévention. La commune contribue financièrement et accompagne les agents en situation de
handicap, dans le cadre de l’acquisition de matériels adaptés afin de favoriser un maintien dans leur emploi.

En matière de temps de travail et conformément à la loi de 6 août 2019, la commune a initié tout au long de l’année 2021 la réflexion à travers la
constitution de plusieurs groupes de travail dans une perspective du passage aux 1607h effectives au 1er janvier 2022. Plus de 30 réunions avec l’ensemble
des agents de la collectivité et les organisations syndicales ont été organisées menant à la définition d’un temps de travail spécifique aux 120 métiers
représentés à la ville de Guyancourt. Cette étude concertée sur la mise en œuvre du nouveau temps de travail au 1er janvier 2022 a été présentée aux
membres du Comité technique du 10 décembre 2021 avant d’être adoptée par le Conseil municipal le 14 décembre 2021. Désormais, le temps de travail
annuel des agents communaux est de 1 607 heures. Selon les métiers occupés par les agents de la collectivité, le temps de travail varie de 37h30 à 39h
effectives par semaine et certains agents disposent d’une annualisation de leur temps de travail en raison des sujétions particulières de leurs métiers.

Dans le prolongement de la mise en place des 1 607h au 1er janvier 2022, la Ville s’est engagée à structurer un groupe de travail composé d’agents, de
directeurs de service et de représentants des organisations syndicales à l’effet de définir une méthode d’analyse de ces sujétions et ensuite formuler des
propositions au titre de la compensation de ces sujétions particulières.

Le groupe de travail a pris le temps d’examiner les contraintes des différents métiers en travaillant en interaction avec les services exposés à des contraintes
particulières. Le groupe a proposé d’attribuer des points en fonction des contraintes établies, afin d’objectiver le mieux possible les sujétions particulières.
Trois niveaux ont été définis et chacun d’entre eux correspond à un niveau de compensation en minutes par semaine ou en jours annuels. Ces modalités de
compensation ont été étudiées pour répondre au bien être des agents mais également au regard du fonctionnement du service pour s’adapter au mieux.
Le niveau de compensation oscille entre 2 jours de repos complémentaires par an (Niveau 1) à 60 minutes de travail en moins par semaine (Niveau 3).
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Politique en matière de Ressources Humaines 

Depuis plusieurs années, la ville poursuit un travail de lutte contre l’absentéisme. Malgré les actions entreprises, le nombre de jours d’arrêts (pour maladies
ordinaires et accidents du travail) est passé de 22 930 en 2021 à 26 530 en 2022.

Les avantages proposés aux agents par la commune sont :

 Attribution de logements de fonction dans le cadre de la réalisation d’astreintes techniques ou administratives

 Adhésion par la ville au CNAS (162 000€)

 Conclusion d’une convention de participation pour la mutuelle et la prévoyance (garantie du maintien de salaire)

 Amicale du personnel (versement d’une subvention par la ville à hauteur de 82 861 € en 2023)

 Indemnité de télétravail

 Mise en place du forfait Mobilité Durable

La loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances impose aux employeurs publics d'au moins vingt salariés d'employer des travailleurs
handicapés dans la proportion de 6% de l'effectif total de leurs salariés.
A ce titre, la ville compte dans ses effectifs 8,30% d’agents en situation de handicap.
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Politique en matière de Ressources Humaines 
Au 31 décembre 2022, la Ville de Guyancourt comptait 703 agents.

Le présent rapport établi sur la base de données consignées dans le Rapport Social Unique (données de 2021).

En 2022, la Ville de Guyancourt comptait 703 agents équivalents temps plein (ETP) tous effectifs confondus (et 29 agents à temps partiel) répartis 
comme suit :

 450 fonctionnaires territoriaux (titulaires ou stagiaires) 
 253 agents non titulaires sur emplois permanents

EVOLUTION DE L'EFFECTIF PERMANENT

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Titulaires et 
stagiaires

524 528 524 535 503 501 484 450

Contractuels 213 207 201 203 235 241 229 253

TOTAL 737 735 725 738 738 742 713 703
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Politique en matière de Ressources Humaines 

Un personnel fortement féminisé qui s’explique en partie par le développement de certains

services à la population, comme les secteurs de l’éducation et de la petite enfance. Le pourcentage

d’agents féminins atteint même 93.30% au service de la Vie des Ecoles (entretien, restauration,

ATSEM), 98.55% dans la filière médico-sociale et 100% dans la filière sociale.

Précisément, la ville dispose de :

 12 écoles maternelles / 11 écoles élémentaires/une école primaire (maternelle et élémentaire)

 10 centres d’accueil de loisirs

 8 Multi Accueils Collectifs et Familiaux

 2 structures dédiées aux jeunes : le Point Jeunes (11-15 ans) et le Phare Jeunesse (15-25 ans)

 1 relais petite enfance

 1 école des parents /1 lieu d’accueil parents-enfants

La ville dispose d’un personnel particulièrement important au service Vie des écoles (agents d’entretien et de
restauration, ATSEM), au service petite enfance et au service périscolaire. Cette particularité explique également que la
filière technique soit majoritairement féminine.

A Guyancourt, la filière culturelle est atypique puisque majoritairement masculine. Elle est composée essentiellement
d’enseignants artistiques à l’Ecole Municipale de Musique. En effet, la ville ne dispose pas de personnel de bibliothèque
ou de médiathèque qui relève de la compétence de la Communauté d’Agglomération de Saint Quentin en Yvelines.

Soit :

71% Femmes

29% Hommes

Part des titulaires et non titulaires

Femmes Hommes % femmes % hommes

Titulaires 66% 74% 68% 32%

Non-titulaires 34% 26% 76% 24%

TITULAIRES CONTRACTUELS
HOMMES FEMMES TOTAL HOMMES FEMMES TOTAL

Filière administrative 16 105 122 6 30 37

Filière technique 84 81 179 24 85 119

Filière culturelle 13 6 20 7 6 14

Filière sociale 0 36 38 0 12 8

Filière médico / sociale 1 56 55 0 12 19

Filière police municipale 11 1 13 0 0 0

Filière sportive 4 2 5 1 1 3

Filière animation 22 47 69 23 21 41
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Politique en matière de Ressources Humaines 

La rémunération

Ce graphique illustre la moyenne des rémunérations mensuelles

des femmes et des hommes, en neutralisant les effets des arrivées

et départs en cours d’année ainsi que les temps partiels.

Le comparatif s’effectue dès lors qu’il y a au moins une femme ou

un homme sur le grade.

Les écarts s’expliquent également par le nombre important de

femmes ou d’hommes dans une filière.
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Politique en matière de Ressources Humaines 

Des dépenses de personnel contenues

En 2023, la Ville prévoit des dépenses de personnel pour un montant
estimé à environ 32 100 000€.

Cette stabilité globale sera réalisée malgré l’existence de facteurs à la
hausse comme à la baisse au cours de l’année à venir :

 La revalorisation du point d’indice à hauteur de 3,5% depuis le 1er

juillet 2022

 La hausse du SMIC pour un montant d’environ 31 033€

 Les prévisions de recrutement pour 1 300 000 euros

 La masse salariale réalisée en 2022 s’établit à 30 652 403,28 euros
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Politique en matière de Ressources Humaines 
La démarche de gestion prévisionnelle des emplois, des effectifs et des compétences (GPEEC)

Afin de continuer à assurer un service au public de qualité, la Ville de Guyancourt poursuit sa démarche de gestion prévisionnelle des emplois, des effectifs 
et des compétences permettant d’avoir une vision à moyen terme des besoins en compétences de ses agents.
La gestion prévisionnelle des emplois, des effectifs et des compétences vise à développer :

 Un dialogue de gestion stratégique des ressources humaines
 Un accompagnement de la montée en compétences collectives
 Un accompagnement et la transformation des services intégrant une évolution des métiers
 Une gestion individualisée des parcours professionnels
 Une organisation et la transmission tant des savoirs que de la mémoire collective

Les actions initiées depuis quelques années seront poursuivies sur 2023 :

 Lutte contre l’absentéisme avec une analyse des causes permettant de cibler les actions à mener (aménagement de poste, mobilité, formation,…)
 Développement et renforcement d’une politique santé sécurité au travail animée par la conseillère de prévention,
 Poursuite de la politique en matière de prévention des risques et amélioration de la qualité de vie au travail par le biais d’aménagements de postes de 

travail ou de l’environnement de travail direct des agents en lien avec la médecine du travail et les professionnels de santé (ergonome,…)
 Optimisation des ressources avec une analyse fine et systématique pour chaque agent (retraite, mutation, … )
 Mise en place des sujétions particulières afin de réduire le temps de travail des agents ayant des contraintes particulières ou exposés à la pénibilité
 Réflexion engagée sur la revalorisation de la protection sociale complémentaire
 Chantier sur le pesage des postes afin de réformer le régime indemnitaire
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Annexe 5 

« Mandat type » 

d’un aidant réalisant des démarches administratives numériques au bénéfice d’une personne 

aidée 

Monsieur/Madame X …., habitant …., tel. …., 

reconnait avoir mandaté  

Monsieur/Madame Y…., exerçant la fonction de …/ dans …..(précisez la structure/l’organisme), tel…. 

pour réaliser les démarches administratives numériques suivantes  ……. (précisez lesquelles) me 

concernant. 

A cette fin : 

Monsieur/Madame X …             autorise  

Monsieur/madame Y ….            à utiliser ses données à caractère personnel suivantes ….... (précisez 

lesquelles) 

Monsieur/Madame Y… a rappelé à Monsieur/Madame X …. : l’objet de l’intervention ; la raison pour 

laquelle ses informations sont collectées et leur utilité ; l’existence de droits sur ses données (accès, 

rectification, suppression, etc.) ; la possibilité pour l’usager de retirer à tout moment son consentement. 

Monsieur/Madame Y….            s’engage à : 

1°/- utiliser les données à caractère personnel strictement nécessaires à la réalisation de ces seules 

démarches administratives* ; 

2°/- conserver les données à caractère personnel strictement nécessaires à ces démarches le seul temps 

strictement nécessaire à leur réalisation ; 

3°/ détruire, dès la réalisation de ces démarches, les données à caractère personnel en sa possession. 

Le présent mandat prend fin à compter de la réalisation des démarches précitées. A défaut, il est valable 

pour une durée d’un an renouvelable.  

   Date, Lieu et Signature                                                                 Date, Lieu et Signature 

               Monsieur/Madame X                                                                      Monsieur/Madame 

 

 

* Il convient de préciser pour le cas où ils le seraient, que les codes et identifiants de l’usager sont 

inclus dans ces donnée 



Année(s) : 2023

Ville : GUYANCOURT

Quartier prioritaire : PONT DU ROUTOIR

Organisme : VERSAILLES HABITAT Montant prévisionnel de l’abattement annuel : 157 000 €                                           

Plan d'actions lié à l'abbatement de la TFPB 2023 Quartier du Pont du Routoir à Guyancourt 

Nombre de logements dans le quartier : 1068 Montant prévisionnel de l’abattement 2023 157 000 €                                           

Axes Actions
Dépense 

prévisionnelle

Financement 

bailleur

Dépense valorisée 

TFPB
Commentaires Indicateur de gestion

ACTIONS 

2023

Renforcement nettoyage 30 000 €     2 500 €       27 500 €             

1 agent à 30 000 € HT par 

an 
Attestation d'embauche de l'agent non 

récupérable ISS 

Prestation entreprise pour 1 agent 

d'entretien

30 k€ par an pour interventions en renfort 

Amélioration de la collecte des 

déchets
40 000 €     20 000 €     20 000 €             Valorisé à 50%

Valorisation d'un passage camion + 

personnel 15J après le passage encombrant 

Vidéo protection 

(fonctionnement) 
10 000 €     2 500 €       7 500 €               

Fonctionnement de la vidéo protection et 

réparation nécessaire 

Actions d'accompagnement social 

spécifique
15 000 €     1 000 €       14 000 €             

Participation aux activités Guyancourt Eté 

dans les quartiers (15 k€ / an) 

Actions d'insertion (chantiers 

jeunes, chantiers d'insertion)
15 000 €     15 000 €             

Chantier d'intertion (peinture parties 

communes...) avec les jeunes du PDR en lien 

avec BATIVIE et IFEP.

Mise à disposition de locaux 

associatifs ou de services
21 150 €     1 000 €       20 150 €             

Redynamisation du patio et 

place du marché par 

remise de loyers

100% des commerces loués / Dynamique 

commerciale à partager avec les commerçants 

élus au conseil citoyen. Etre en capacité de 

soutenir des activités valorisant le quartier, 

permettant de développer une vraie dynamique 

de quartier.

AMD YVELINES : (394,4 2X 12= 4733,04 €)

MOROCCO MALL : (330,96 X 12 = 3971,52 €)

BARBER HAIR : (119,95 X 12 = 1439,40 €)

MAISON FRANCE SERVICE : (11 000 € / AN)

SOIT UN TOTAL DE 21 143,96 €

Effort sur les loyers des commerces (AMD 

Yvelines, Secours Catholique,…)

Amélioration de la commercialité.+ Loyer 

Maison France Service

Petits travaux d’amélioration 

du cadre de vie (éclairage, 

sécurisation abords, 

résidentialisation, 

signalétique…)

63 000 €     10 000 €     53 000 €             

Suite à diagnostic en 

marchant notamment 

place du marché et la 

source / Amélioration de la 

réactivité des entreprises 

suite à défaillance 

technique dans les PC

Clauses de nouvelles exigences dans les marchés 

avec les prestataires de VH / Baisse des 

vandalismes / propreté des halls et amélioration 

communication locataires

Renforcement sécurité ascenseurs (7,5k€) 

Renforcement de la sécurité des Rdc par 

volet metallique (20k€)

Projet local infirmière (35 500 €) Maintien 

de l'attractivité des professions médicales 

pour lutter contre le désert mécial dans les 

QPV. Sécurisation des locaux 

Total 194 150 € 37 000 € 157 150 €

Reste 37 000 €                     

Monsieur le Maire de Guyancourt Monsieur le Directeur Général de Versailles Habitat

François MORTON Eric LE COZ

Tableau de présentation des programmes d’actions liés à l’abattement de TFPB
Plan 2023

3 Sur-entretien

4
Gestion des déchets et 

encombrants /épaves

5
Tranquilité 

Résidentielle

7
Animation, lien social, 

vivre ensemble

8

Petits travaux 

d'amélioration de la 

qualité de service 

(hors quartiers 

NPNRU) 



Année(s) : 2021-2022

Ville : GUYANCOURT

Quartier prioritaire : PONT DU ROUTOIR

Organisme : VERSAILLES HABITAT Montant prévisionnel de l’abattement annuel : 196 000 €                             

Plan d'actions lié à l'abbatement de la TFPB 2021-2022 Quartier du Pont du Routoir à Guyancourt 

Nombre de logements dans le quartier : 1068 Montant prévisionnel de l’abattement 2021-2022 : 392 000 €                             

Axes Actions Dépense prévisionnelle
Financement 

bailleur

Dépense valorisée 

TFPB

Taux de valorisation 

TFPB
DEPENSE RÉELLE TTC VALORISATION TFPB Commentaires Indicateur de gestion

ACTIONS 

2021-2022

Renforcement gardiennage 

/ Surveillance 

Agent de médiation sociale

Agent DSU

Coordonnateur HLM de la 

gestion de proximité 

Référent Sécurité 

Formations spécifiques 

(relation client, gestion des 

conflits, compréhension du 

fonctionement social)

Sessions de coordination 

inter-acteurs (réclamations 

épaves…)

Dispositifs de soutien 

(Soutien psychologique, 

dépôt des plaintes…)

Renforcement nettoyage 60 000 €                            4 000 €        56 000 €             93%

2021 : 30000

2022 : 30000

SOIT UN TOTAL DE 60 000 

                                                                       60 000,00 € 

1 agent à 30 000 € 

par an 
Attestation d'embauche de 

l'agent non récupérable ISS 

Prestation entreprise pour 1 agent 

d'entretien

30 k€ par an pour interventions en renfort 

et optimisation de la REL logements

Enlèvement taggs / Graffitis 

Renforcement Maintenance 

des équipements et 

amélioration des délais 

d'intervention

Réparations des 

équipements vandalisés ( 

ascenceurs…) 

Enlèvement des épaves 

Renforcement ramassage 

papiers et détritus 

Gestion des encombrants 

Amélioration de la collecte 

des déchets
80 000 €                            40 000 €     40 000 €             

2021 : 12 960

2022 : 38 531,87

SOIT UN TOTAL DE 51 491,87

                                                                       30 863,35 € 

Valorisation d'un passage camion + 

personnel 15J après le passage 

encombrant 

Dispositif tranquilité (porte 

Sitex)

Vidéoprotection 

(fonctionnement) 
5 000 €                              1 000 €        4 000 €                0 0

Fonctionnement de la vidéo protection et 

réparation necessaire 

Surveillance des chantiers 

Analyse et besoins en 

vidéoprotection
3 500 €                              500 €           3 000 €                2464 2 464,00 €                                                                         

Etude pour la mise en place de la vidéo 

protection sur le secteur du pont du 

Routoir

Participation / Implication / 

Formation des locataires et 

associations de locataires 

Dispositifs spécifiques à la 

sensibilisation de la 

maiotrise des charges, 

collecte sélective, nouveaux 

usages, gestes éco-

citoyens…

Enquêtes de satisfaction 

territorialisées

Soutien aux actions 

favorisant le vivre ensemble 

(jardins partagés, fêtes de 

quartiers…) 

Actions d'accompagnement 

social spécifique
45 000 €                            2 500 €        42 500 €             

GUYANCOURT ÉTÉ : 

2021 : 15 000

2022 : 15 000

SOIT UN TOTAL DE 30 000

30 000,00 €                                                                      

Participation aux activités Guyancourt Eté 

dans les quartiers (15 k€ / an) et 

intervention en action d'insertion (7,5k€/ 

an)

Services spécifiques aux 

locataires (portage courses, 

visites…) 

Actions d'insertion 

(chantiers jeunes, chantiers 

d'insertion)
50 000 €                            1 000 €        49 000 €             98%

CHANTIER RETARDÉ

DEPENSE : 0
0

Emploi des jeunes et respect 

des constructions / 

Economies énergie

Augmentation des heures d'insertion du 

chantier neuf 20 PLS 

Tableau de présentation des programmes d’actions liés à l’abattement de TFPB

Plan 2021-2022

1

Renforcement du 

Personnel de 

Proximité 

Formation / Soutien 

des personnels de 

proximité

2

Sur-entretien3

Gestion des déchets et  

encombrants / épaves
4

Tranquilité 

Résidentielle
5

6

Concertation / 

Sensibilisation des 

locataires 

7
Animation, lien social, 

vivre ensemble



Mise à disposition de locaux 

associatifs ou de services
28 000 €                            2 000 €        26 000 €             93%

EFFORT DES LOYERS DES COMMERCES :

MOROCCOMALL : 3420

BARBER : 939,96

AMD YVELINES : 2976

SOIT UN MONTANT TOTAL ANNUEL : 7335,96

SOIT SUR 2 ANS : 14 671,92

                                                                       14 671,92 € 

Redynamisation du 

patio et place du 

marché par remise 

de loyers

100% des commerces loués / 

Dynamique commerciale à 

partager avec les 

commerçants élus au conseil 

citoyen

Etre en capacité de soutenir 

des activités valorisant le 

quartier, permettant de 

développer une vraie 

dynamique de quartier.

Effort sur les loyers des commerces (AMD 

Yvelines, Secours Catholique,…)

Amélioration de la commercialité.

Travaux de sécurisation 

(gestion des caves, 

digicodes, Vigik…)

Surcout de remise en état de 

logements 

Petits travaux 

d’amélioration du cadre 

de vie (éclairage, 

sécurisation abords, 

résidentialisation, 

signalétique…)

176 500 €                         5 000 €        171 500 €           97%

Renforcement securité ascenseurs : 14 231,28 

(7115,64X2)

installation vidéo protection : 32 764,46

renforcement des volets : 31 057,62

Embelissement devant les halls :

corbeilles : 28 214,88

abri velo : 16 774,5

empacement motos : 3 411,84

bancs : 6 956,4

Amélioration eclairage devant les halls : 

42 589,75

SOIT UN MONTANT TOTAL DE 176 000,73

                                                                     176 000,73 € 

Suite à diagnostic en 

marchant 

notamment place du 

marché et la source / 

Amélioration de la 

réactivité des 

entreprises suite à 

défaillance technique 

dans les PC

Clauses de nouvelles 

exigences dans les marchés 

avec les prestataires de VH / 

Baisse des vandalismes / 

propreté des halls et 

amélioration communication 

locataires

Renforcement sécurité ascenseurs (35 KE) 

+ Installation de Vidéo protection (26,5KE) 

+ Tableau affichage numérique (25KE)

Renforcement de la sécurité des Rdc par 

volet metallique (35k€)

Mise en place d'embélissement devant 

les halls (poubelles tulipes 

supplémentaires, attaches velo moto) 

(15k€)

Amélioration éclairage devant les halls 

(40K€)

Total 448 000,00 56 000,00 392 000,00 314 000,00

Reste -  €                            

Montant réel des 30% Taxes Foncieres 2021-2022 314000

Monsieur le Maire de Guyancourt Monsieur le Directeur Général de Versailles Habitat

François MORTON Eric LE COZ

7
Animation, lien social, 

vivre ensemble

8

Petits travaux 

d'amélioration de la 

qualité de service (hors 

quartiers NPNRU) 











































NOMBRE DE 

CLASSES

CLASSES DE 

DECOUVERTE 

FINANCEES PAR LA 

VILLE

TOTAL

BRASSENS 3 750 €

COCTEAU 4 1 000 €

DAGOBERT 4 1 000 €

FROMONT 4 1 000 €

LANGEVIN 4 1 000 €

MOREAU 4 1 000 €

MORISOT 5 1 250 €

PAPE-CARPANTIER 4 1 000 €

PETIT-GIBUS 6 1 500 €

SAINT-EXUPERY 5 1 250 €

TRIOLET 6 1 500 €

ZETKIN 6 1 500 €

TOTAL MATERNELLES 55 13 750 €

CHARLEMAGNE 6 1 1 250 €

DELAUNAY 9 2 1 750 €

DESNOS 5 1 250 €

JEAN-CHRISTOPHE 8 2 000 €

LANGEVIN 6 2 1 000 €

LONDON 6 1 500 €

LURCAT 9 2 250 €

MERMOZ 8 2 000 €

POLITZER 11 2 750 €

POULENC 5 1 1 000 €

ROBESPIERRE 8 2 1 500 €

O.C.C.C.ECOLE MALET-ISAAC 8 2 000 €

TOTAL ELEMENTAIRES 89 8 20 250 €

144 8 34 000 €

2023

O.C.C.E 78 ÉCOLE 

MATERNELLE

TOTAL ECOLES PRIMAIRES PUBLIQUES

O.C.C.E.78 ÉCOLE 

ÉLÉMENTAIRE

SUBVENTIONS AUX COOPERATIVES DES ECOLES PRIMAIRES PUBLIQUES 2023
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CONVENTION DE NETTOIEMENT  
D’INSCRIPTIONS, DE GRAFFITIS ET TAGS  

SUR UN BIEN IMMOBILIER PRIVE 
 
 
 
 
 
 

Entre la Commune de Guyancourt, représentée par son Maire, Monsieur François MORTON 

conformément à la délibération du Conseil Municipal en date du ……………………………….  

 

d’une part, 

Et 

 

………………………………………………………………………. (nom du propriétaire du bien) 

…………………………………………………………………………..………………………………. 

………………………………………………………………… (adresse complète du propriétaire) 

 

 

Adresse(s) du (des) bien(s) concerné(s) à Guyancourt par la convention :  

…………………………………………………………………………..………………………………. 

…………………………………………………………………………..………………………………. 

…………………………………………………………………………..………………………………. 

…………………………………………………………………………..………………………………. 

…………………………………………………………………………..………………………………. 

…………………………………………………………………………..………………………………. 

…………………………………………………………………………..………………………………. 

…………………………………………………………………………..………………………………. 

…………………………………………………………………………..………………………………. 

 

 

d’autre part 

 

Il a été convenu ce qui suit : 



ARTICLE 1 : DEFINITION DES PRESTATIONS  
 

Le service proposé par la ville de Guyancourt consiste en l’enlèvement d’inscriptions, de graffitis et 
de tags dégradant les murs, façades et autres supports des propriétés immobilières privées de la 
Ville de Guyancourt. 
 
 
 

ARTICLE 2 : GRATUITE DU SERVICE 
 
Le coût de l’opération de nettoyage n’est pas facturé au demandeur. Il est entièrement pris en 
charge par la Ville de Guyancourt. 
 
 
 

ARTICLE 3 : ENGAGEMENT CONTRACTUEL 
 

La Ville de Guyancourt encourage le propriétaire du bien concerné ou son représentant à déclarer 
le sinistre à la Police. 
 
Le signataire autorise la Ville à intervenir à tout moment, dès constat du désordre.  
A l’issue de l’intervention, un rapport comprenant une fiche d’intervention et les photos avant / après 
sera à sa disposition sur simple demande. 
 
 
 

ARTICLE 4 : PROCEDE EMPLOYE 
 

Trois types d’intervention pourront être réalisés en fonction des supports et des conditions 
climatiques au moment de l’intervention : 
 

 Procédé chimique (produits décapants, diluants ou solvants) 
 Procédé mécanique (hydro gommage, décapage à eau chaude ou froide sous pression, 

brossage) 
 Procédé par recouvrement (emploi de peinture) 

 
 
La collectivité est seule juge de la technique qu’elle entend appliquer. 
 
Lors de la visite préalable, le mode opératoire sera précisé par le technicien à titre d’information. 
 
 

 

ARTICLE 5 : LIMITE D’INTERVENTION, ACCESSIBILITE ET EMPRISE 
 

Les inscriptions, graffitis et tags devront être visibles de l’espace public et accessibles au personnel 
de nettoiement et à leur matériel dans le respect des règles de sécurité. 
La Ville pourra intervenir sur les voies privées ouvertes à la circulation publique si nécessaire.  
La hauteur maximale d’intervention sur les bâtiments est de 3 mètres. 
La surface à traiter sera à l’appréciation de la ville selon la configuration du bâtiment concerné.  
Toutefois, il ne s’agit en aucun cas de surseoir à des travaux de peinture ou de ravalement qui 
incombent au propriétaire de l’édifice. 
 
 



 

ARTICLE 6 : FREQUENCE DES INTERVENTIONS 
 

Dans le cas de demande d’interventions répétées, le demandeur s’engage à mettre en œuvre des 
mesures de protection pour limiter l’accès aux surfaces taguées (neutralisation des accès, masque 
végétal, protection mécanique par exemple) ou des dispositifs de traitement pour faciliter le 
nettoyage. 
 
 
 

ARTICLE 7 : RESPONSABILITE DE LA VILLE 
 

La Ville de Guyancourt agira sous réserve que la qualité du support soit suffisante pour permettre 
d’intervenir sans risque de dégradation immédiate ou future. 
Le signataire de la présente convention s’engage à n’exercer aucune action contre la Ville en cas 
de désordres apparus suite à cette intervention ou en cas de résultat non satisfaisant. 
 
 
 

ARTICLE 8 : DUREE DE LA CONVENTION ET RESILIATION 

 
La présente convention signée par les deux parties pourra être reconduite de façon tacite chaque 
année pour une durée de 10 ans. 
Les signataires se réservent le droit, à tout moment, de mettre fin à cette convention par courrier. 
 
 
 
 
         
 
Le Demandeur    Le  Maire,  

 
 

Monsieur François MORTON 
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CHARTE D’ENGAGEMENT ECOWATT 

DES COLLECTIVITES & ACTEURS PUBLICS 
 

PREAMBULE 
Porté par RTE et l’ADEME, EcoWatt est un dispositif citoyen qui permet aux Français, 

entreprises et collectivités d’adopter une consommation d’énergie responsable et de 

contribuer ainsi à assurer le bon approvisionnement de tous en électricité.  

 

Véritable météo de l’électricité, EcoWatt qualifie en temps réel le niveau d’électricité 

disponible pour alimenter les consommateurs français. A chaque instant, des signaux 

clairs guident les consommateurs pour adopter les bons gestes afin de limiter la 

consommation nationale d’électricité. Un dispositif d’alerte indique les périodes où les 

Français sont appelés à réduire ou décaler leur consommation d’électricité pour éviter les 

coupures ou en réduire leur durée.  
 

De par leurs spécificités en tant qu’acteur public, mais aussi du fait de leur proximité 

avec les citoyens, les collectivités et acteurs publics des territoires occupent une place 

centrale et sont des relais essentiels dans le dispositif de sensibilisation à ces enjeux du 

« consommer au bon moment » et plus généralement pour la maîtrise de la demande en 

énergie. Pour ces raisons, les collectivités et acteurs publics des territoires peuvent 

intervenir dans le déploiement de ces bonnes pratiques en matière de consommation 

d’électricité à différents titres : 

 

 en tant que gestionnaire d’équipements publics 

 en tant qu’acteur public et interlocuteur naturel des administrés et des 

entreprises du territoire 

 en tant qu’employeur 
 

 

Alors que chaque geste compte et que la transition énergétique est l’affaire de tous, 

EcoWatt est un outil supplémentaire à la disposition des acteurs des territoires engagés 

dans une meilleure consommation de l’électricité, en proposant un cadre à cette action.  

 

OBJET 
Par la signature de la présente charte, la Ville de Guyancourt représenté(e) par Monsieur 

François MORTON en qualité de Maire, souhaite marquer son implication en faveur d’une 

meilleure consommation de l’électricité, et concourir à limiter les risques de sécurité 

d’alimentation en électricité en France. Il choisit de concrétiser cet engagement en 

particulier par la réalisation des actions ci-dessous identifiées, qui lui permettront de 

prendre une part active au déploiement des bons gestes, en particulier lors des alertes 

EcoWatt.  
 

Pour vous accompagner dans votre action visant à mobiliser et à fédérer administrés, 

salariés et les entreprises autour de la démarche EcoWatt, RTE et l’ADEME vous 

accompagneront dans l’appropriation de celle-ci et vous fourniront notamment un kit de 

communication.  

 

1. LA DEMARCHE D’ECONOMIES D’ENERGIE 

STRUCTURELLES 
Le signataire est parfaitement informé que son engagement en lien avec EcoWatt ne 

saurait se substituer à son engagement structurel et mené tout au long de l’année pour 

modérer la consommation d’énergie, quel que soit le type d’énergie, des équipements 

publics dont il est gestionnaire. 
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De telles actions structurelles sont fondamentales pour contribuer à l’atteinte des 

objectifs français et européen de réduction des émissions de gaz à effet de serre. Elles 

passent notamment par : 

 

 Respecter la température réglementaire de consigne du chauffage (19C° 

dans les locaux occupés)1 

 

 Restreindre l’utilisation de la climatisation aux locaux dont la température 

dépasse 26°C2  

 

 Agir sur l’éclairage des locaux, des équipements publics et sur l’éclairage 

public 

. En œuvrant au déploiement des LED 

. En modernisant les solutions d’éclairage (Installation de GTB, détecteurs de 

présence, …)  

. En éteignant les lumières des locaux inoccupés et les affichages lumineux 

superflus 

. En limitant les décorations lumineuses et éclairages ornementaux 

 

 Modérer les consommations liées aux appareils électriques 

En programmant par exemple l’extinction des appareils en veille, écrans et 

photocopieurs en fin de journée 

 
La ville de Guyancourt concourt à la réduction des consommations d’électricité dans le 

cadre de ses démarches de sobriété et des objectifs attendus : 

- En s’engageant à appliquer les 4 points d’actions ci-dessus citées, les 3 premières 

actions étant déjà mises en place. 

- En ayant un service Energies depuis 10 ans, pilote du Décret Tertiaire pour 

atteindre l’objectif de -40% d’économie d’énergie d’ici 2030. 

- En formant et en informant les usagers des bâtiments publics. 

- En étant signataire du Pacte pour la Transition, en particulier sur les mesures 

visant la mise en œuvre de réductions d’énergie. 

 

 

2. LES ENGAGEMENTS DU PARTENAIRE LES JOURS 

D’ALERTE ECOWATT 
La mobilisation du partenaire peut prendre des formes multiples. Il identifie les actions 

les plus adaptées à sa situation. Ce choix se concrétise par la sélection d’actions 

précisées ci-dessous. 

 

Ces actions sont à entreprendre en cas de signal orange et rouge, afin de 

baisser plus fortement la consommation d’électricité durant leurs heures 

d’alertes signalées sur le site et l’application EcoWatt (a priori dans les plages 08h-

13h et 18h-20h).  
 
Adopter les gestes efficaces pour réduire la consommation 

d’électricité pendant les heures d’alerte EcoWatt 
(Cocher les cases correspondant aux engagements que vous souscrivez) 
 

Planifier les fortes consommations en dehors des heures d’alerte 

EcoWatt  

                                                      
1 Voir : Article R241-26 - Code de l'énergie - Légifrance (legifrance.gouv.fr) 
2 Voir : Article R241-30 - Code de l'énergie - Légifrance (legifrance.gouv.fr) 
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☒ Réduire la consommation de certains équipements pendant les heures d’alerte 

EcoWatt  
Baisser d’un degré supplémentaire le chauffage électrique 
 

☒ Reporter le lancement d’activités fortement consommatrices d’électricité hors de 
ces périodes 

Eteindre les éclairages extérieurs sur les bâtiments. 
 

☒ Décaler la recharge des appareils électriques  
Indiquer aux agents de ne pas recharger leur téléphone portable et ordinateur portable 
 

☒ Décaler la recharge des véhicules électriques (par exemple en bloquant l’accès 
aux bornes de recharge pendant les heures EcoWatt rouges) 
3 véhicules électriques 

 

☐ Autres actions prévues par le Partenaire :  

 

Optimiser l’utilisation du chauffage, de la ventilation et des centrales de 
traitement de l’air dans les locaux lors des alertes EcoWatt  
 

☒ En anticipant la montée en température du chauffage dans les bâtiments (par ex. 

chauffer avant 8h) 
Sur les bâtiments chauffés électriquement : GS Poulenc-Brassens (3516m2), MQ Kosma 
(1083m2) 
 

☒ En baissant la température d’au moins 1°C supplémentaire pendant les heures 
d’alerte EcoWatt (Pour rappel, la température de chauffage maximale réglementaire est 

de 19°) pour les locaux n’accueillant pas d’enfants, passage à 18°C. 
 

☒ En anticipant dès 18h la baisse de la température et de la ventilation « en mode 
réduit de nuit » pour les locaux inoccupés en fin de journée  
 

☐ En décalant, dans la mesure du possible, l’enclenchement des centrales de 

renouvellement de l’air (hors des pics de consommation) 
 

☒ En réduisant fortement le chauffage des locaux peu occupés 
Sur sites du Pavillon Waldeck Rousseau et de la maison de quartier Mendès France. 
 

☐ Autres actions prévues par le Partenaire :  

 

Diminuer l’éclairage lors des alertes EcoWatt 
 

☒ En diminuant l’intensité de l’éclairage des locaux 
Dans les locaux équipés de variateurs (CTM, Hôtel de ville, etc.) 
 

☐ En diminuant l’intensité de l’éclairage public 
 

☐ Autres actions prévues par le Partenaire :  
 

 

Agir de manière symbolique pour créer un effet d’entrainement 
(Cocher les cases correspondant aux engagements que vous souscrivez) 

 

☒ En éteignant les enseignes lumineuses, les écrans publicitaires et les affichages 
lumineux superflus pendant les heures d’alerte EcoWatt 
Eteindre les éclairages extérieurs et l’enseigne lumineuse du Pôle musique 
En communicant avec les commerçants pour éteindre plus tôt leur devanture. 

 

☐ Autres actions prévues par le Partenaire : (précisez le cas échéant)  
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Agir auprès des citoyens et des écosystèmes du territoire 
(Cocher les cases correspondant aux engagements que vous souscrivez) 

 

☒ En menant des actions de sensibilisation aux éco-gestes vers des publics 
spécifiques : jeunes publics (établissements scolaires), et les usagers des lieux publics 
(Associations, enseignants, commerces, entreprises, etc.) 

 

☒ En relayant les signaux d’alerte auprès de la population et des écosystèmes du 
territoire via les outils de communication disponibles et en invitant les citoyens à 
s’inscrire sur www.monecowatt.fr et à télécharger l’application mobile 
 

☒ En communiquant sur les actions mises en place au sein de votre structure 

 

☐ Autres actions prévues par le Partenaire : (précisez le cas échéant)  

 

 

 

Agir auprès des collaborateurs  
(Cocher les cases correspondant aux engagements que vous souscrivez) 

 

☒ Inciter les collaborateurs à adhérer à la démarche 
 en téléchargeant l’application mobile ou en s’inscrivant aux alertes sur le site web 

www.monecowattt.fr 

 en communiquant et en valorisant en interne le dispositif EcoWatt à l’aide des supports 
mis à disposition par RTE 

 

☒ Sensibiliser les collaborateurs aux éco-gestes sur le lieu de travail en les invitant 

à modérer leur consommation d’électricité en adoptant les éco-gestes (Éteindre les 
appareils en veille et les éclairages superflus, éviter de recharger les appareils portables 
pendant les heures d’alerte EcoWatt etc.) 
 

☒ Sensibiliser les collaborateurs aux éco-gestes à domicile, à l’aide des supports mis 

à disposition par RTE 
 

☐ Faire des collaborateurs des ambassadeurs des éco-gestes, à l’aide des supports 
mis à disposition de RTE 
 

☐ Autres actions prévues par le Partenaire : (précisez le cas échéant)  
 

 

 

3. INTERLOCUTEUR PRIVILEGIE DE RTE AU SEIN DE 

L’ENTREPRISE PARTENAIRE  
Afin de faciliter les échanges entre les différents acteurs de la démarche EcoWatt, le 

partenaire identifie un interlocuteur privilégié au sein de ses équipes : 
 

  Nom : CLEMENT  

  Prénom : MURIELLE 

  Fonction : Responsable du Service Energies 

  Téléphone : 06 72 84 97 12 

  Adresse électronique : murielle.clement@ville –guyancourt.fr 

  Adresse postale : 5 rue Jean Moulin – 78280 Guyancourt 

Les informations concernant le(s) l’interlocuteur(s) désignés par le Partenaire dans le 

cadre du Partenariat seront enregistrées par RTE dans un fichier informatisé, dans le 

respect du Règlement européen n°2016/679/UE du 27 avril 2016 (« RGPD ») et ce afin 

de faciliter la gestion des partenariats EcoWatt. Ces données seront exclusivement 

traitées et conservées par RTE pendant la durée du Partenariat. Conformément à la 

http://www.monecowatt.fr/
http://www.monecowattt.fr/
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réglementation en vigueur, vous disposez à tout moment d’un droit d’accès, de 

rectification, de limitation, de portabilité et d’effacement, de vos données personnelles en 

contactant le délégué à la protection des données personnelles de RTE par messagerie 

électronique à rte-informatique-et-libertes@rte-france.com. 

 

4. COMMUNICATION 
RTE valorise auprès des médias les engagements des partenaires EcoWatt. Durant et 

hors période de tension.  

 

Lors des situations de tension sur le système électrique (alerte « EcoWatt rouge »), 

EcoWatt serait la plate-forme d’information unique vers laquelle tous les Français 

seraient renvoyés pour trouver des informations sur les éventuelles coupures.  

 

L’attention des médias serait portée sur des exemples concrets d’engagements 

d’entreprises partenaires.  

 

Si une opportunité se présentait, souhaitez-vous être contacté par RTE pour 

témoigner sur votre engagement, notamment sur le site web 

www.monecowatt.fr ou auprès des médias ? 

☒ Oui ☐ Non 

 

Souhaitez-vous figurer sur la liste des partenaires qui serait rendue publique 

par RTE ?  

 ☒ Oui ☐ Non 

 

 

5. ANALYSE ET RETOUR D’EXPERIENCE SUR LES ECO-

GESTES MIS EN ŒUVRE PAR LES PARTENAIRES 
Afin de quantifier l’effet des éco-gestes mis en œuvre par les partenaires EcoWatt et 

d’avoir ainsi la capacité de : 

 estimer l’effet global escompté lors des alertes EcoWatt d’une part ; 

 produire des retours d’expérience et analyses dans le but d’informer les 

partenaires et d’enrichir leurs démarches d’autre part ; 

 

RTE souhaite mettre en place, avec les partenaires volontaires, une démarche de collecte 

de données de consommation des bâtiments et installations visés par les mesures qu’ils 

mettent en œuvre.   

 

Ces données seront utilisées par RTE à des fins d’analyse par secteur ou branche 

d’activité (par exemple, bureaux, hôtellerie, commerces, etc.).  

 

Accepteriez-vous de mettre à disposition de RTE les données de consommation 

des sites sur lesquels vous mettez en œuvre les éco-gestes présentés dans la 

présente charte ? 

☒ Oui ☐ Non 

 

Les informations collectées par RTE, acteur public en charge d’une mission de service 

public, seront strictement réservées à la réalisation de ces analyses. Les conditions 

d’utilisation et de confidentialité seront organisées avant leur transmission à RTE.  

 

 

 

mailto:rte-informatique-et-libertes@rte-france.com
http://www.monecowatt.fr/
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6. CONDITIONS D’UTILISATION DE LA MARQUE 

ECOWATT 
RTE est titulaire de la marque verbale ECOWATT et de la marque semi-figurative

. RTE a, par ailleurs, déposé les signes suivants à titre de marque : 

 

       
 

Pour la réalisation des engagements pris au titre de la charte, RTE accepte de concéder 

une licence sur les Marques au Partenaire dans les strictes conditions précisées en 

Annexe 1 aux présentes. En signant la présente Charte, le partenaire s’engage à 

respecter les clauses et conditions de la licence de marque de l’Annexe 1. 

 

 

7.  DUREE ET EXPIRATION  
La présente charte entre en vigueur au jour de sa signature par le Partenaire et reste en 

vigueur pour une durée de un (1) an. Elle sera reconduite à l’échéance, en sa totalité et 

pour une durée identique, sauf à ce que le Partenaire ou RTE en exprime le refus. Le 

refus sera notifié par écrit (y compris par email) avec demande d’avis de réception, au 

plus tard un (1) mois avant l’échéance de la charte.  

 

Dans le cas où le Partenaire ne respecterait pas ses engagements pris au titre de la 

charte, RTE sera en droit de mettre un terme à leur partenariat dans le cadre du 

dispositif EcoWatt par notification écrite (y compris par email) au Partenaire et en 

respectant un délai de préavis de trente (30) jours. Le Partenaire s’engage dès lors à 

cesser de se prévaloir de la qualité de Partenaire EcoWatt. 

 

 

 

 

Fait à Guyancourt   le        /        /2023        Signature 

 

 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Tampon de validation RTE  Signature et tampon du 
partenaire  
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ANNEXE 1 

CONDITIONS D’UTILISATION DE LA MARQUE ECOWATT 
 

RTE RESEAU DE TRANSPORT D’ELECTRICITE est titulaire d’un portefeuille de marques 

(ci- après désigné « Marques ») dont la liste figure ci-après :  

 

- La marque française verbale ECOWATT n°4478454 enregistrée depuis 2019 pour des 

services en classes 39 ; 41 ; 42 ;  

 

- La marque française semi-figurative  n°4478880 enregistrée depuis 

2019 pour des services en classes 39 ; 41 ; 42 ;  

 

RTE a, par ailleurs déposé les signes suivants à titre de marque en France et ces derniers 

sont en cours d’enregistrement :  

 

   
 

Pour la réalisation des engagements pris au titre de la charte, RTE (ci-après désigné le 

« CONCEDANT ») accepte de concéder une licence sur les Marques au Partenaire (ci-

après désigné le « LICENCIE »).  

 

1. OBJET 

 

Le CONCEDANT concède au LICENCIE, qui l’accepte, une licence non-exclusive 

d’exploitation des Marques dans les conditions et selon les modalités définies dans les 

articles qui suivent (ci-après désignée la « Licence »). 

 

2. NON EXCLUSIVITE DE LA LICENCE  

 

2.1 La Licence est consentie à titre non exclusif au profit du LICENCIE.  

2.2 Le CONCEDANT dispose d’un pouvoir discrétionnaire pour concéder d’autres licences 

sur les Marques à des tiers.  

2.3 Le CONCEDANT n’est pas dans l’obligation d’informer le LICENCIE des licences déjà 

concédées sur les Marques et des licences futures.   

 

3. TERRITOIRE DE LA LICENCE 

 

3.1 La Licence est consentie pour les territoires où les Marques sont protégées.   

3.2 Le CONCEDANT s’interdit d’exploiter les Marques sur d’autres zones géographiques 

que le territoire de protection des Marques.  

 

4. DUREE DE LA LICENCE 

 

La Licence est concédée pour une durée d’un (1) an à compter de la signature de la 

charte, et renouvelable dans les mêmes conditions que celles prévues pour la charte.   
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5. ETENDUE DE LA LICENCE 

 

5.1 La Licence est concédée exclusivement dans le cadre fixé par la présente charte. Le 

LICENCIE n’est pas autorisé à exploiter les Marques pour d’autres activités que celles 

désignées dans la charte et ne peut les exploiter pour une activité commerciale.  

5.2 Le LICENCIE s’interdit tout autre exploitation des Marques que celle prévue sauf 

accord exprès du CONCEDANT. 

 

6. EXPLOITATION DES MARQUES   

 

6.1 Le LICENCIE s’interdit tout usage déceptif des Marques.  

6.2 Le LICENCIE s’engage à exploiter les Marques de manière loyale et sérieuse et à ne 

pas jeter le discrédit sur les activités de RTE et à ne pas porter atteinte à la réputation 

d’ECOWATT et de RTE.  

Compte tenu de ce qui précède, le LICENCIE devra avoir le souci constant de respecter, 

dans toutes ses actions et initiatives, l'image de marque associée aux Marques. 

 

7. COMMUNICATION ET CHARTE GRAPHIQUE  

 

Une charte graphique incorporant une partie des Marques a été créée (ci-après désignée 

la « Charte graphique »).  

Le LICENCIE s’engage à utiliser la Charte graphique, dans la mesure du possible, pour 

tout acte de communication concernant le Partenariat. Cette Charte graphique devra être 

utilisée pour tous les supports de communication, aussi bien papier que digital.  

Le LICENCIE s’engage également à respecter les conditions d’utilisation de la Charte 

graphique.   

 

8. GARANTIES 

 

8.1 Le CONCEDANT ne donne au LICENCIE aucune autre garantie que celle de son fait 

personnel. Il ne garantit pas notamment la validité des Marques.  

8.2 Le LICENCIE reconnaît que le CONCEDANT est le propriétaire exclusif des Marques. Il 

reconnaît avoir pris connaissance de l’ensemble des documents et information relatifs 

aux Marques et déclare être pleinement informé quant à sa disponibilité et sa validité. Il 

accepte la présente Licence à ses risques et périls, en pleine connaissance de cause.  

 

9. MAINTIEN EN VIGUEUR DES MARQUES  

 

Le CONCEDANT prendra seul la décision de maintenir en vigueur les Marques ou non. Il 

procédera au renouvellement de celles-ci s’il le souhaite. En cas de décision de ne pas 

renouveler une des Marques, le CONCEDANT n’est pas dans l’obligation de notifier sa 

décision au LICENCIE. 

 

10.  DEPOTS ULTERIEURS 

 

10.1 Le LICENCIE s’engage à ne pas déposer, directement ou indirectement par 

l’intermédiaire de tiers, en quelque pays que ce soit, une marque, un nom de domaine, 

un dessin et modèle ou autre droit de propriété intellectuelle identique ou similaire aux 
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Marques de nature à créer un risque de confusion dans l’esprit du public, sans l’accord 

expresse et préalable du CONCEDANT.  

10.2 Si le CONCEDANT juge opportun le dépôt de nouvelles marques, le dépôt de ces 

marques sera réalisé au nom et pour le compte du CONCEDANT. La nouvelle marque, 

une fois enregistrée, sera intégrée automatiquement dans le portefeuille des Marques de 

la présente Licence sans besoin d’un avenant.  

 

11.  DEFENSE DES MARQUES 

 

11.1 Toutes les actions en relation avec la défense des Marques telles que la mise en 

place d’une surveillance, les oppositions, le précontentieux, le contentieux sont à la 

discrétion et aux frais du CONCEDANT.  

11.2 Le LICENCIE s’engage à informer le CONCEDANT, par email de toute atteinte aux 

droits des Marques dont il pourrait avoir connaissance, et à lui transmettre tous les 

éléments qu’il pourrait avoir en sa possession pour permettre au CONCEDANT de 

défendre les Marques efficacement.  

  

12.  REDEVANCE 

 

Le CONCEDANT a accepté de concéder la Licence sur les Marques à titre gratuit. 

 

13.  CESSION ET SOUS LICENCE 

 

13.1 La Licence est concédée à titre intuitu personae. 

Elle ne pourra pas être transmise, directement ou indirectement, totalement ou 

partiellement, à quelque titre que ce soit, à titre gratuit ou onéreux (y compris par voie 

de fusion, d’apport partiel d’actif ou de vente de fonds de commerce) sans accord 

expresse et préalable du CONCEDANT. 

13.2 Le LICENCIE s’interdit de concéder une sous-licence des Marques sans autorisation 

expresse et préalable du CONCEDANT.  

 

14.  FIN DE LICENCE 

 

14.1 La Licence sera résiliée de plein droit si au cours de son exécution, l’une ou l’autre 

des Parties ne respecte pas l’une de ses obligations contractuelles et n’apporte pas de 

remède à son manquement dans le délai de trente (30) jours suivant la notification 

adressée par lettre recommandée avec accusé de réception à la Partie défaillante, et ce, 

sans préjudice des autres droits et recours de la Partie non défaillante. 

14.2 La Licence prend également fin à l’expiration de la présente charte.   

14.3 Il est expressément convenu entre les Parties que l'extinction de la Licence, pour 

quelque cause que ce soit, n'affectera pas les obligations déjà échues. 

14.4 Sans préjudice de ce qui précède, le LICENCIE s'engage, à l'expiration de la 

Licence, à cesser tout usage des Marques sous quelque forme et à quelque titre que ce 

soit et à restituer au CONCEDANT tous les documents en sa possession y afférents. 

Le LICENCIE disposera cependant d’un délai de six (6) mois à compter de la cessation de 

la Licence pour cesser l’exploitation des Marques. A l’issue de ce délai, le LICENCIE 

s’engage à ne plus utiliser les Marques et la Charte graphique, sur aucun support, que ce 

soit papier ou digital.  



10 

 

15.  INSCRIPTION AU REGISTRE DE LA LICENCE 

 

Le CONCEDANT pourra décider de l’opportunité ou non d’effectuer, à ses frais, les 

démarches nécessaires en vue de l’inscription du Contrat auprès du Registre des 

Marques.  

 

 

16.  DROIT APPLICABLE - LITIGES 

 

La présente Licence est soumise au droit français.  

 

En cas de litige en relation avec la validité, l’interprétation et l’exécution de cette Licence, 

les Parties s’obligent à une phase préliminaire de conciliation pendant une période d’un 

mois à compter de la survenance du litige. 

 

Au cas où aucune solution amiable ne pourrait intervenir au cours ou à l’issue de la phase 

de conciliation précitée, les Parties conviennent de soumettre le litige aux tribunaux 

compétents du ressort de la Cour d’Appel de Paris. 
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Article I. DEFINITION DE LA CONSULTATION 
 

I.1 OBJET DE LA CONSULTATION 
 

La présente consultation concerne une délégation de service public, définie aux articles L1411-1 à 
L1411-19 du Code Général des Collectivités Territoriales.  

 

Elle est lancée en application des modalités prévues au Code de la commande publique, 
notamment aux articles L3126-1 et R3126-1 et suivants du CCP.  

 

Lieu d’exécution des prestations : 

Place du Marché 

78280 Guyancourt 
 
Redevance due à la Ville : 
 
En contrepartie de l’occupation du marché à la signature de la présente convention, le délégataire 
verse annuellement à la collectivité une redevance fixe forfaitaire de 2 000 € HT. 
En aucun cas, le montant de la redevance minimale garantie ne pourra être inférieur à 2 000 € HT 
par an. 
 
 

I.2 DURÉE DE LA DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC 
 
La délégation de service public est consentie du 16 février 2023 au 31 décembre 2025.  
 
 

Article II. LES CANDIDATURES  
 

Un pli a été reçu dans les délais : 
 

Société adresses  mail  

SAS MANDON 3 rue de Bassano 
75116 PARIS 16 
Tél. : 01 53 57 42 60 

contact@mandon.fr 

 

 

Article III. ANALYSE DES CANDIDATURES  
 
Dans le cadre de l’examen des pièces relatives à la candidature par la commission de délégation 
de service public, l’autorité concédante pourra éliminer : 
 
- Les candidats dont la candidature n’est pas recevable, pour absence d’une ou plusieurs pièces 
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demandées. 
 
- Les candidats dont la candidature n’est pas admise en vertu des critères suivants : 
- satisfaction aux exigences légales des mentions figurant dans la déclaration sur l’honneur, 
- capacité financière insuffisante en relation avec le montant des prestations, 
- références professionnelles et capacité professionnelle ou capacité technique insuffisantes. 
 
Nota : Les candidats qui ne satisferont pas à l’ensemble des critères ci-dessus pourront être exclus 
au stade de la candidature. 
 
Les éléments demandés au titre de la candidature sont les suivants :  
 

Pièces constitutives du dossier de candidature 

Un extrait K-Bis de moins de 3 mois 

Lettre de candidature (DC1)  

Déclaration du candidat (DC2) 

Les attestations sur l’honneur indiquant que le candidat ne fait pas l’objet d’interdictions de 
soumissionner conformément à l’article R.3123-16 du Code de la Commande Publique (modèle joint 
en annexe du présent règlement de la consultation) 

Attestation d’assurance à jour 

Une déclaration concernant le chiffre d’affaires global et le chiffre d’affaires concernant les fournitures, 
services objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles ; 

La capacité financière du candidat pourra être prouvée par tout autre moyen équivalent. 

Déclaration indiquant l’outillage, le matériel et l’équipement technique dont le candidat dispose pour la 
réalisation de marchés de même nature. 

Effectifs des trois dernières années en mettant en relief la part du personnel encadrant. 
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 SAS MANDON :  

 
- La lettre de candidature DC1 est présente et complétée. 
- La déclaration du candidat DC2 est présente et complétée. 
- Un extrait K-bis en cours de validité. 
- Le candidat a coché les cases d’attestation sur l’honneur des deux documents DC1 et DC2. 
- Le candidat a également joint des déclarations sur l’honneur à son dossier. 
- L’attestation d’assurance est fournie et à jour. 
- Le chiffre d’affaire sur les trois dernières années est indiqué sur le DC2 comme suit : 

 

Année 2019 2020 2021 

Chiffre d’affaire 7 383 745 € 6 257 267 €€ 7 787 167 € 
 

 
- L’effectif moyen est indiqué comme suit : 

 

ANNEE Effectif moyen annuel Encadrement 

2019 308 8 

2020 325 8 

2021 349 8 

 

-      Il est fait mention des principaux services et fournitures objet du marché, réalisés au cours 
des trois dernières années. 

 
-       Il est fait mention de l’outillage, du matériel et de l’équipement technique dont le candidat 
dispose pour la réalisation de marchés de même nature. 

 

Au vu de l’ensemble des éléments fournis, la société dispose de l’ensemble des capacités 
économiques, financières, techniques et professionnelles requises. 

 
 
 
 
Conclusion  
Au vu de l’analyse de la candidature, le candidat présente les capacités techniques et financières 
pour répondre à la consultation. Il est proposé à l’autorité concédante de retenir le candidat afin 
de procéder à l’analyse des offres.  
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Article I. CARACTERISTIQUES GENERALES DU CONTRAT DE CONCESSION 

 

Le contrat de concession objet de la présente analyse, est relatif à l’exploitation du marché 

communal. 

 

La Ville concède au  fermier la gestion et l’exploitation d’un marché communal existant sur le 

territoire de la commune à ses seuls frais et risques.  

 

A ce  titre le concessionnaire sera chargé notamment des missions suivantes : 

 

- organisation et exploitation des marchés;  

- installation des marchés; transport, montage et démontage du matériel de couverture; 

fourniture,  

- entretien et renouvellement du matériel de couverture; fourniture des tables et tréteaux 

aux commerçants abonnés qui en font la demande;  

- vérification de la capacité des commerçants à répondre aux obligations d'assurance;  

- vérification de la capacité des commerçants à répondre aux normes d'hygiène sanitaire, 

conformément à leur agrément;  

- perception des droits de place;  

- l'entretien des locaux sanitaires et du local de stockage mis à disposition;  

- contribuer à la bonne tenue et à l'hygiène du marché;  

- recrutement des commerçants;  

- assurer la promotion de la qualité et la diversité des produits;  

- faire respecter le règlement du marché;  

- rendre compte de son activité;  

- l'animation des marchés en association avec les commerçants. Par ailleurs, le 

concessionnaire devra mettre en place des actions de communication, d'animation et de 

développement commercial du marché. 

 

Le marché est ouvert à la vente : les mercredis matins (ou après-midi) et les samedis matins 

chaque semaine. 
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Article II. IDENTITE DES SOUMISSIONNAIRES ET VERIFICATION DE LA COMPLETUDE 

DES OFFRES 

Le soumissionnaire suivant a déposé une offre dans les délais prévus au règlement de la 

consultation. Aucun pli hors délais n’a été recensé. 

 

 

Société 

 

adresse 

SAS MANDON 3 rue Bassano 

75116 PARIS 16 

Tél : 01 53 57 42 60 

 

 

Article III. ANALYSE DES OFFRES  

L’analyse et la notation et le classement de l’offre ont été opérés sur la base des critères ci-

dessous mentionnés au règlement de la consultation :  

Rang Critère de jugement des offres Pondération 

1 

Capacité à dynamiser le marché 

 Programme d’animations, plan de communication et utilisation de la 

redevance. 20 points 

 Capacité à attirer de nouveaux commerçants. 30 points 

50 % 

2 

Eléments financiers 

 Simulation(s) du nombre de commerçants avec le chiffre d’affaires envisagé 

avec proposition(s) d’une grille tarifaire. 20 points 

 Redevance variable versée à la Ville. 10 points 

30 % 

3 

Capacité à assurer l’exploitation du marché 

 Capacité technique du candidat à assurer les opérations de montage, 

démontage et nettoyage. 9 points 

 Capacité du candidat à mettre à disposition du matériel aux commerçants. 6 

points 

15 % 

4 

Environnement 

 Mesures mises en œuvre dans le cadre de la protection environnementale. 5 

points 

5% 

Le contenu de l’analyse et de la notation pour chacun des critères susvisés est mentionné au sein 

du tableau Excel annexé au présent rapport. 
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Récapitulatif des notes avant négociation. 

 

 

 

SOCIETES 

 

Capacité à 

dynamiser le 

marché/50 

 

Eléments 

financiers/30 

 

Capacité à assurer 

l’exploitation du 

marché 

/15 

 

Critères 

environnementaux/5 

 

 

Note sur 

100 

 

 

SAS MANDON 

 

 

14 

 

 

16 

 

 

4 

 

 

5 

 

 

39 

 

 

 

Compte tenu de du rendu de l’offre, l’autorité concédante souhaite en application de l’article L 

3124-1 du code de la commande publique négocier avec la société Mandon. Le détail des 

éléments qui seront négociés (liste non exhaustive) est décrit à l’annexe « questions 

négociations » au présent rapport. 

 

 

Récapitulatif des notes après négociation. 

 

 

 

 

SOCIETES 

 

 

Capacité à 

dynamiser le 

marché/50 

 

 

Eléments 

financiers/30 

 

Capacité à 

assurer 

l’exploitation 

du marché 

/15 

 

 

Critères 

environnementaux/5 

 

 

Note sur 

100 

 

 

SAS MANDON 

 

 

45 

 

 

30 

 

 

15 

 

 

5 

 

 

39 

 

 

 

Les négociations ont été fructueuses et ont permis d’améliorer l’offre de la société MANDON. La 

proposition de cette dernière dispose désormais d’une capacité satisfaisante à animer, dynamiser 

et attirer de nouveaux commerçants pour la gestion du marché de la Ville.  

 

 



                              Critère environnemental/5                                                     Note Totale

Colonne1

Programme d'animation et plan de 

communication 

et utilisation de la redevance sur 20 points.

Capacité à attirer de nouveaux 

commerçants sur 30 points.

Simulation du nombre des 

commerçants 

avec le CA envisagé avec 

proposition(s) d'une grille

Redevance variable 

versée à la ville sur 

10 points.

Capacité technique du 

candidat à assurer les 

opérations

de montage, démontage et 

Capacité du candidat à mettre 

à disposition 

du matériel aux commerçants 

sur 6 points.

Mesures mise en œuvre dans le cadre de la protection 

environnementale sur 5 points.

SOCIETE MANDON

Les thématiques d'animation proposée 

(développement durable, mise en place des 

produits, RSE, Pouvoirs d'achats….) sont 

pertinentes et adaptées à un marché de plein 

aire d'une commune du type de Guyancourt. 

Néanmoins, aucun plan de communication 

pour la mise en place de ce programme 

d'animation n'est proposé. Aussi, le budget 

alloué pour la partie animation ne semble pas 

être corrélé au nombre réel de commerçants 

(le candidat a estimé son budget sur la base de 

15 commerçants).

Le candidat ne propose aucun plan 

pour attirer de nouveaux 

commerçants sur le marché. 

Néanmoins, le budget alloué à 

l'animation est basé sur une 

augmentation du nombre de 

commerçants, ce qui laisse 

présager une volonté d'en attirer. 

Egalement, aucune précision n'est 

mentionnée par le candidat sur 

l'analyse de la pertinence du la 

tenue du marché le mercredi après-

midi.

Le chiffre d'affaires envisagé 

par le soumissionnaire qui 

apparaît ambitieux, laisse 

présager une augmentation 

importante du nombre de 

commerçants. 

Se pose ainsi la question de la 

cohérence de cette 

proposition en l'absence de 

prodution de réponse sur sa 

capacité à attirer de nouveaux 

commerçants.

La société propose un 

pourcentage 

correspondant

au minimum exigé au 

contrat.

Des indications sont 

apportées sur les opérations 

de 

montage, démontage et 

nettoyage. Néanmoins, les 

moyens techniques mis à 

disposition ne sont pas 

précisés.

Aucune indication n'est 

apportée.

Le soumissionnaire fait mention de mesures en faveur de la 

protection de 

l'environnement (distribution de sac poubelles en amidon de 

maïs, présence de 

l'ambassadeur du développement durable une fois par an sur le 

marché…) qui sont satisfaisantes.

SOUS-TOTAL 12 2 6 10 4 0 5

39

ANALYSE DE L'OFFRE MARCHE FORAIN

Capacité à dynamiser le marché/50. Critères financiers /30.
Capacité à assurer l'exploitation

 du marché/15.



                              Critère environnemental/5                                                     Note Totale

Colonne1

Programme d'animation et plan de 

communication 

et utilisation de la redevance sur 20 points.

Capacité à attirer de nouveaux commerçants sur 30 points.

Simulation du nombre des 

commerçants 

avec le CA envisagé avec 

proposition(s) d'une grille

tarifaire sur 20 points.

Redevance variable 

versée à la ville sur 

10 points.

Capacité technique du 

candidat à assurer les 

opérations

de montage, démontage et 

nettoyage sur 9 points.

Capacité du candidat à mettre 

à disposition 

du matériel aux commerçants 

sur 6 points.

Mesures mise en œuvre dans le cadre de la protection 

environnementale sur 5 points.

SOCIETE MANDON

Les thématiques d'animation proposées 

(développement durable, mise en place des 

produits, RSE, Pouvoirs d'achats….) sont 

pertinentes et adaptées à un marché de 

plein aire d'une commune du type de 

Guyancourt. 

Egalement, le budget alloué pour la partie 

animation est dimensionné au nombre de 

commerçants (le candidat a estimé le budget 

sur la base de 6 commerçants).

Néanmoins, le plan de communication 

proposé reste assez général et peu 

développé (utilisation réseaux sociaux, 

affiches...).

Le candidat propose différents outils et dispositifs pour attirer des commerçants 

supplémentaires : 

- Un agent dédié à la recherche de commerçants supplémentaires.

- Une alerte SMS adressée à un réseau de commerçants.

- Un réseau de contact avec les différents placiers des marchés d'Ile de France permettant 

d'avoir des alertes sur les commerçants en recherche de places.

L'ensemble de ces propositions sont très satisfaisantes.

Concernant la pertinence de la tenue du marché le mercredi après-midi, le candidat 

précise que cette option apparaît difficile à réaliser compte tenu du fonctionnement des 

lieux d'approvisionnement (marché de Rungis...). Néanmoins, la société propose de tenter 

à compter de mai 2023, une ouverture du marché le mercredi après-midi.

Le chiffre d'affaires envisagé par le 

soumissionnaire correspond à une 

augmentation du nombre de 

commerces de l'ordre de 2.

Ce qui apparaît cohérent compte 

tenu notamment de sa capacité à 

dynamiser le marché.

Le candidat propose le 

taux minimum de 

redevance.

Des précisions ont été 

apportées sur les opérations 

de 

montage, démontage et 

nettoyage, ainsi que sur les 

moyens techniques mis à 

disposition. Ces éléments 

sont satisfaisants.

Le candidat proposera le 

matériel démontable avec 

bâches aux commerçants, ce 

qui est très satisfaisant.

Le soumissionnaire fait mention de mesures en faveur de la 

protection de 

l'environnement (distribution de sac poubelles en amidon de 

maïs, présence de 

l'ambassadeur du développement durable une fois par an sur le 

marché…) qui sont satisfaisantes.

SOUS-TOTAL 15 30 20 10 9 6 5
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BULLETIN D’ADHESION 2023 A LA CENTRALE D’ACHAT 

 
Informations relatives à l’établissement 

 

Nom de l’établissement   

Adresse de l’établissement   

N° SIREN   

N° SIRET   

N° FINESS   

 

Informations relatives à l’interlocuteur unique pour le Resah 
 

Civilité  

Nom  

Prénom  

Fonction  

E-mail  

Téléphone  

 
Je soussigné, , souhaite adhérer à la centrale d’achat du GIP 
Resah pour un montant de 300 euros (établissements médico-sociaux) 600 euros (autres organismes) 
nets de taxe pour l’année civile 2023, afin de pouvoir bénéficier, le cas échéant, de ses marchés. Un 
titre de recettes est envoyé dès la signature de la présente convention. Les suivants seront envoyés au 
premier trimestre des années civiles suivantes. 

Cette adhésion sera renouvelée tacitement chaque année. En cas de décision de non-renouvellement, 
il convient d’en informer le Resah par un courrier recommandé avec accusé de réception. A défaut de 
réception de ce courrier avant le 31 octobre de l’année en cours, l’adhésion sera automatiquement 
renouvelée. 

Fait à …………………………………., le ...................... , 
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Merci de joindre le bon de commande relatif à l’engagement financier issu du bulletin d’adhésion 
ou d’inscrire ci-dessous les informations nécessaires à la facturation sur CHORUS PRO (pour les 

établissements soumis à la comptabilité publique et à la facturation électronique) : 
 
Numéro d’Engagement juridique (EJ) : ………………………….. 

 
Code service : ………………………….. 

Auvergne Rhône-Alpes : 
Auvergne-Rhone-Alpes@resah.fr 

Bourgogne-Franche-Comte : 
Bourgogne-Franche- 
Comte@resah.fr 

Bretagne : Bretagne@resah.fr 

Centre-Val de Loire : Centre- 
ValdeLoire@resah.fr 

Corse : Corse@resah.fr Grand Est : GrandEst@resah.fr 

Hauts-de-France : Hauts-de- 
France@resah.fr 

Ile de France : Ile-de- 
France@resah.fr 

Nouvelle Aquitaine : Nouvelle- 
Aquitaine@resah.fr 

Normandie : 
Normandie@resah.fr 

Occitanie : Occitanie@resah.fr 
Outremer : Collectivitesdoutre- 
mer@resah.fr 

Pays de la Loire : 
PaysdelaLoire@resah.fr 

Guadeloupe-Martinique : 
Guadeloupe-Martinique@resah.fr 

Guyane : Guyane@resah.fr 

La Réunion-Mayotte : LaReunion- 
Mayotte@resah.fr 

Provence Alpes Côte d'Azur : Provence-Alpes-CotedAzur@resah.fr 

 
 
 
 

 
 
 
 

Le Bulletin est à retourner complété par courriel à l’adresse de votre région : 
 

Merci de cocher la catégorie de votre établissement : 

Établissement du secteur médico-social 

Autre organisme 
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Des webconférences gratuites sont organisées régulièrement pour vous 
former à l’utilisation de l’outil. L’accès au calendrier et aux formulaires 
d’inscription est accessible depuis la page d’accueil en cliquant sur le bouton 

« Webconférences gratuites ». 

 
 

Nous vous invitons à créer votre compte sur l’espace acheteur : https://espace- 
acheteur.resah.fr 

 

L’espace acheteur du Resah vous donne accès : 

 au catalogue en ligne de l’ensemble des offres de la centrale d’achat. 
Vous avez la possibilité d’exporter la liste des offres sous format Excel*. 
Cette liste peut être établie selon vos critères de recherche préalablement 
renseignés ; 

 à un calendrier des campagnes d’achats groupés en cours ; 

 à un espace personnel (tableau de bord) vous permettant d’accéder à vos 
documents contractuels et à vos reportings* ; 

 à la fonctionnalité d’abonnement pour suivre l’actualité des offres dont 
vous bénéficiez ou qui vous intéressent* ; 

 à une messagerie intégrée permettant d’échanger avec les équipes du 
Resah et de suivre en temps réel l’avancée du traitement de vos 
demandes* ; 

 au service de prise de rendez-vous afin de planifier un échange 
téléphonique avec les équipes*. 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

*fonctionnalités nécessitant d’être connecté 

Annexe 1 - L’espace acheteur : l’outil pour collaborer avec le Resah 
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Quatre canaux sont à votre disposition pour contacter votre chargée de 
relation adhérents : 

 
- Une adresse mail régionale en fonction de votre région d’implantation (Cf : 
Liste ci-dessus, page 2) 
- Un numéro d’appel unique au 01.55.78.54.54 (tapez 1) 
- La messagerie de l’espace acheteur (https://espace-acheteur.resah.fr) 
- Un service de prise de rdv téléphonique (https://espace-acheteur.resah.fr) 

 

L’équipe de la relation adhérents est à votre disposition pour vous aider et vous 
accompagner tout au long de votre parcours avec le Resah. 

Une équipe de 10 personnes est mobilisée pour répondre à vos questions et 
vous guider dans votre travail avec le Resah. Vous pouvez contacter votre 
chargée de relation adhérents notamment dans les cas suivants : 

 Explication du fonctionnement de la centrale d’achat et des modalités 
d’accès à ses offres. 

 Besoin d’un complément d’information sur une offre ; vous n’arrivez pas 
à accéder à un document ; une formulation ne vous semble pas claire ; 
vous ne savez pas si cette offre correspond exactement à votre besoin. 

 Accompagnement sur les modalités d’accès aux offres : vous avez un 
doute sur la contractualisation ; vous n’êtes pas sûr d’avoir le bon 
document ou de l’avoir complété correctement. 

 Suivi des commandes : vous souhaitez savoir où en est la commande 
passée ou quand sera notifié le marché subséquent que vous attendez. 

 Problèmes d’exécution de marché : vous bénéficiez d’un marché Resah et 
vous rencontrez un problème avec le fournisseur. 

 Renseignement sur la facturation : vous ne comprenez pas à quoi 
correspond le titre de recette que vous avez reçu ; vous n’êtes pas en 
accord avec le montant. 

 Toute question relative à l’utilisation de l’espace acheteur : vous n’arrivez 
pas à vous connecter ou à créer un compte, vous ne retrouvez pas vos 
documents. 

 
 

 

Annexe 2 - L’équipe de la relation adhérents 
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Justifications apportées Nombre 

total 

Nombre concernant des usagers résidant dans 

la commune de l’EPCI, du syndicat mixte 

Nombre concernant des usagers résidant en dehors de la 

commune de l’EPCI, du syndicat mixte 

Le requérant estime avoir payé/ne pas avoir payé 10 5 5 

Le requérant allègue être de bonne foi 

(notamment en cas de destruction du véhicule) 

0 0 0 

L’avis de paiement a été délivré avant l’heure 

indiquée sur le précédent 

1 0 1 

Le requérant dit être victime d’une usurpation de 

de ses plaques d’immatriculation ou du vol de 

son véhicule 

0 0 0 

Autres 26 6 20 

Motifs de refus du RAPO Nombre 

total 

Nombre concernant des usagers résidant dans 

la commune de l’EPCI, du syndicat mixte 

Nombre concernant des usagers résidant en dehors de la 

commune de l’EPCI, du syndicat mixte 

Le requérant n’a pas intérêt à agir 0 0 0 

Le requérant n’a pas envoyé sa demande suivant 

les modalités indiquées dans l’avis de paiement 

1 0 1 

Le requérant n’a produit aucun motif 0 0 0 

Le requérant est hors délai 0 0 0 

Les éléments produits n’ont pas emporté la 

conviction de l’autorité en charge du RAPO 

3 0 3 

Le FPS était fondé 23 7 16 

Autres 1 1 0 

Motifs d’acceptation du RAPO Nombre 

total 

Nombre concernant des usagers résidant dans 

la commune de l’EPCI, du syndicat mixte 

Nombre concernant des usagers résidant en dehors de la 

commune de l’EPCI, du syndicat mixte 

L’usager avait bien un justificatif de paiement et a 

payé la durée nécessaire 

3 0 1 

L’usager apporte des éléments probants de 

l’usurpation de sa plaque d’immatriculation ou 

du vol de son véhicule  

0 0 0 

Une erreur a été commise dans le décompte de la 

somme due après application du FPS et compte 

tenu de la somme déjà réglée par l’usager 

0 0 0 
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L’avis de paiement a été délivré avant l’heure 

indiquée sur le précédent  

0 0 0 

Verbalisation malgré gratuité temporaire 4 2 2 

Avis de paiement comportant des erreurs 1 0 1 

Avis de paiement incomplet ou mal rédigé  1 1 0 

Autres 0 0 0 
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